


Propr e ou usée, 
l'eau c'es t notr e métier . 

Qu'il s'agisse d'une vill e ou d'un village, 
la Société Lyonnaise des Eaux prend en 
main, soit totalement, soit partiellement vos 
problèmes d'eau. 

Il faut pouvoir, en effet, transformer, 
distribuer, rejeter un élément que la nature 
nous livre. L'eau en tant que produit fini 
d®it présenter toutes les qualités que l'utili -

sateur est en droit d'exiger. L'eau après 
usage doit respecter les normes qui protè-
gent la nature de la pollution. Et ceci pour 
un prix modeste. 

Les différentes formules de contrats 
mises au point par la Lyonnaise des Eaux 
visent à répondre aux besoins exacts de 
vos collectivités. 

Une structure décentralisée met partout 

en France des interlocuteurs responsables 
face aux élus locaux. Derrière eux toute la 
logistique de la Lyonnaise des Eaux : 
laboratoires, centres de calcul, 
bureaux d'études, etc.. 

Potable ou non, si vous avez un pro-
blème d'eau, n'hésitez pas à nous consulter: 
nos spécialistes vous feront bénéficier d'une 
longue expérience acquise sur le terrain. 

w Sociét é Lyonnais e des Eaux 
45, rue Cortambert - 75769 PARIS CEDEX 16 - Tél. : 503.21.02 

3500 spécialistes de l'eau au service des collectivités. 
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"STEPBLOC'un caillebotis SECURITE 

SOCIÉTÉ / 35% du march é 
DES CIMENTS /national . 
FRANÇAIS / 11 million s de tonnes/an . 

17 usines  5 centres de broyage  13 centres de distribution *8 agences commerciales 
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parce qu 'un tandem ŕ une bi l le vibrante 
bien conçu fai t mieux pour moins cher. Les utilisateurs du V A 10 sont unanimes : c'est le maté-
riel le mieux adapté pour résoudre économiquement les problèmes classiques de compactage 
et de cylindrage des chantiers de routes et de V R D .  Le V A 10 est performant et productif : 
ses paramètres de compactage sont judicieusement choisis pour l 'obtent ion de densités et de 
débits horaires élevés.  Le V A 10 est maniable : son châssis a un point d 'ar t icu lat ion non cen-
tral pour ne pas se planter sur les bordures.  Le V A 10 est pratique : son aménagement général 
est très complet . La cabine est basculante et repliable pour faci l i ter les opérations de service et 
les transports.  Le V A 10 est économique : sa concept ion générale, t ou t en lui assurant un 
haut niveau de performance, rend son ut i l isat ion et son entretien part icul ièrement simples. 
Le V A 10, c'est la conf i rmat ion qu 'un bon matériel de compactage, ce n'est pas forcément celui 
qui répond ŕ une mode. 

Nous connaissons bien vos chantiers. 

A L B A R E T 
60290 Rantigny Tél . (4) 473 31 55 Télex 140 050 



SECURIBEL 
BARRIČRE-ÉCRAN 
DOUBLE FONCTION 
SÉCURITÉ 
+ ANT I -BRUI T 

B ET 

Economie de coűt 
Economie de terrain, parti-
culièrement appréciée quand 
l'emprise disponible est res-
treinte: zone urbaine, viaduc, 
remblai, etc. 
Un caisson inférieur sécurité, 
surmonté de deux caissons 
anti-bruit, en acier galvanisé, 
revętu éventuellement de 
peinture de toutes teintes, 
dans toutes dispositions. 

 ÉCRAN ANTI-BRUIT;  H H B H M H H H H M B 

Les résultats des essais effectués par le CSTB sont: 
— l'indice d'affaiblissement acoustique pour un bruit routier normalisé est 

R = 29 dB (A), 
— le coefficient a Sabine du matériau pour les basses fréquences varie de 

0,45 ŕ 0,7. 

 BARRIČRE DE SÉCURITÉ mmmimmmmmmmmmmmmm 
Lors des essais dynamiques ŕ l'ONSER (Lyon), la barrière-écran SECURIBEL 
a résisté au choc d'un véhicule de 12 t lancé ŕ 87 km/h sous un angle de . 

Demandez notre 
documentation SECURIBEL 

INDUSTRI E 
1 9 4 , b o u l e v a r d F a i d h e r b e , 5 9 5 0 6 D O U A I ( F r a n c e ) 
T é l . D o u a i C S Q ] 8 8 . 3 3 . 1 1 . T é l e x I n d a r b e l - D o u a i 1 3 0 0 3 6 

Chantier s Moderne s 

ONT PARTICIPÉ 

ET PARTICIPENT Ŕ 

Ai » A4 - As 
A9 - A« - A37 

A48 - A6i 

A62 - A63 

ACOB A 

APEL 
B47 - B63 

GIEA 
PÉRIPHÉRIQUE PARIS 

ROCADE BORDEAUX 

SOREA 

AU TOTAL 

PLUS DE 500 KM 

D'AUTOROUTES 

S.A. au Capital de 30 000 000 F 

88, rue de Villiers 

92532 Levallois-Perret - Cédex 

Tél. 757.31.40 
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Un problèm e absolumen t nouvea u 
pou r tou s les maître s d'ouvrage s : 

LA REFORME 
DE LA RESPONSABILIT E 

ET DE L'ASSURANC E 
DANS LE DOMAINE 

DE LA CONSTRUCTION 
par Adrien SPINETTA I.G.P.C. 

Vice-Président du Conseil Général des Ponts et Chaussées 
Président de la Commission Interministérielle 

d'Etude de la Réforme 

En annex e : 

Loi du 4 janvier 1978 et tous les récents décrets d'application 

BON DE COMMANDE 

ŕ adresse r ŕ la revu e « Annale s des Pont s et Chaussée s » 
254, rue de Vaugirard  - 75740 PARIS Cédex 15 

NOM 

ADRESSE 

Pour les Sociétés ou Administrations : 

REFERENCES OU SERVICE 

Veuillez nous adresser exemplaires du numéro spécial sur la Réforme de la Responsabilité et de 
l'Assurance dans la Construction au prix de 44 F l'exemplaire que nous réglons ci-joint. 

O par chèque bancaire 

 par virement postal au CCP « Annales des Ponts et Chaussées » 2361700 W PARIS 

 veuillez nous adresser une facture (ou mémoire) en exemplaires 
(Dans ce cas, prière d'ajouter 12 F ŕ votre règlement pour frais d'établissement) 

Date Signature ou Cachet 



CFEfn 
- entrepris e général e 
- construction s métallique s 
- construction s mécanique s 
- construction s nucléaire s 
- construction s off-shor e 
- aéroréfrigérant s 
- menuiseri e métalliqu e 
- façades-murs-rideau x 
- chaudronnerie-réservoir s 
- pont s fixe s et mobile s 
- ouvrage s hydraulique s 

C o m p a g n i e F r a n ç a i s e d ' E n t r e p r i s e s M é t a l l i q u e s 
57, bd de Montmorency- B.P. 31816-75781 Paris Cedex 16-Tél. 52446 92-Te!ex Lonfer Paris 620512 

CFEM 

Sécurit é de l'opérateu r 
Performance s élevée s des rouleau x vibrant s 

Seul s les rouleau x vibrant s CEL all ien t d e trè s 

haute s performance s ŕ un e sécurit é maximu m du e 

au x système s d'arrę t d 'urgence . 

LES PERFORMANCES 
 Vitess e d 'avancemen t to ta lemen t progressiv e en 

march e avan t comm e en march e arrièr e : choi x d e 

la vitess e idéa le . 

 Fréquenc e d e vibrat ion s é levée , d e 75 H z : com -

p a c t a g e p l u s e f f i c a c e e t c a d e n c e d e t r a v a i l accrue . 

 Transmissio n hydrostat iqu e trè s soupl e : excel -

lent e qual i t é d e c o m p a c t a g e , entretie n limit é d'u n 

coű t trè s fa ib l e et f re inag e automat ique . 

LA SÉCURITÉ 
 Les rouleau x vibrant s CEL comporten t un disposi -

ti f d 'arrę t d 'urgenc e mont é d e série . Par ce dispo -

sitif , le roulea u se b loqu e instantanémen t sou s un e 

légèr e pressio n en bou t du timo n ou bie n dè s qu e 

l 'opérateu r lâch e la po ignée . 

 En var iant e est mont é le systèm e d'arrę t d e sécu -

rit é lorsqu e le dispositi f ci-dessus , di t "d e l 'homm e 

mort "  n'es t pa s ex igé . 

Ces système s son t a d a p t a b l e s au choi x sur les rou -

leau x CEL dé j ŕ en service . 

NEWMAN 
INDUSTRIES 6EC 

15, ru e du Colone l -Dr iant , 75001 Pari s 

T é l . : (1)261.37.52 et (1) 261.37.62. 



entrepris e G A G N E R A U D 
Père et Plis 

S.A. au Capita l de 30 000 000 F 

Fondé * ©n 18M 

7 et 9, rue Auguste-Maquet, PARIS (16*) 
Tél. : 288.07.76 et la suit » 

TRAVAUX PUBLICS - TERRASSEMENTS - BÉTON ARME 
BATIMENT - CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES - VIABILITE 
ASSAINISSEMENT - TRAVAUX SOUTERRAINS - CARRIČRES 
BALLAST - PRODUITS ROUTIERS - ROUTES - ENROBÉS 

PARIS (Seine) 
MARSEILLE , FOS - SUR - MER (Bouches - du - Rhône) 
VALENCIENNES, DENAIN, MAUBEUGE, DUNKERQUE (Nord) 

LE HAVRE (Seine - Maritime) - MANTES (Yvelines) 

LIANT S TRADITIONNEL S MAI S 
AUSSI  FORMULES NOUVELLE S 

t C 

E 
GOUDRON 
H.P. 60-40 

 GOUDRONS ROUTIERS 
toutes spécifications 

 BRAIS GRAS POUR ROUTES 
(formules sur demande) 

 HUILES DE FLUXAG E 
pour goudrons et bitumes 

 BRAIS SPECIAUX 
RESINES EPOXIDES-LOPOX ( 

C d F C h i m i e 

vous propose : 

 SUL-H ® 
émulsion antikérosène 

 LIAN T 281 BITUME - BRAI 
liant mixte pour 
enrobés denses 
résistance au désenrobage 
bon compactage 
en arrièresaison 

 STAVOJE T ® - K : 
PENETRATION 80/100 
goudron antikérosène 
pour pistes d'aérodrome, 
parkings, gares routières, etc. 

® marque déposée 

tour aurore  cedex n  5 
92080 paris la défense  france 
tél. : 788.33.11 +  télex : CDFCH 610826 F 

dic ipubl i r i te 



COLAS, sols sur mesure 

i l 

.a Route est notre domaine : 
terrassements, drainages, chaussées, revętements. 
La Ville l'est aussi : 
parkings, terrains de sports, cours d 'écoles, sols industriels, V.R.D. 
Nous construirons le sol de votre choix 
sur la structure adaptée ŕ votre terrain. 

Quelle que soit l ' importance de votre chantier, 
vous bénéfic ierez de nos techniques de pointe, 
de notre goűt du travail bien fait, 
de notre respect des engagements de temps et de prix. 

Et ce, dans toute la France, 
aux Direct ions Départementales Colas. 

>ute l'expérience et le sérieux 
d une entreprise de taille mondiale 
SOCIÉTÉ ROUTIČRE COLAS 39 rue du Colisée 75008 Paris Tél. 261 52 60 



L A N E I G E , T O U T S C H U S S 
A V E C L E T R A I N . 

Une bonne précaution : réservez vos places ŕ l'avance. 

REDECOUVREZ LE TRAIN. 

i t t f t t «  •  • 
H M I ? 1 T * ! * •  f  */  I 
t t M I M M  l i t  t H 

1 \ 
^dumez 
345,  Av.  Georges  Clemenceau 92000  Nanterre - Tel : 776 42 43 

7  P o r t d e J i z a n ( A r a b i e S a o u d i t e ) 
2 9 0 0 m . d e j e t é e e n " C a i s s o n J a r l a n " 

2  •  P o r t  d e  B a n d a r  S h a h p o u r  ( I r a n ) 
2 0 0 0  m .  d e  q u a i 

3    R o u t e  d e  B i d  B i d  S u r  2 6 0  K m .  ( O m a n ) 



RECHERCHE ROUTIČRE A L'OCDE 
PUBLICATION S destinée s aux administrateur s et scientifique s intéressé s par les transport s routier s et préparée s par le Comit é de 
Directio n pou r la recherch e routièr e don t fon t parti e vingt-troi s pays Membre s de l'OCDE. 

Constructio n et entretie n routie r Sécurit é routièr e 

TECHNIQUES D'ENTRETIEN DES REVETEMENTS. Evaluation , 
choi x du traitement , programmatio n et exécutio n des travau x 
(novembre 1978) 240 pages, F 44,00 

CATALOGU E DES DEGRADATIONS DE SURFACE DES CHAUS-
SEES (novembre 1978) 64 pages, bilingue (anglais-français), 
F 26,00 

UTILISATION DES DECHETS ET SOUS-PRODUITS EN TECHNI-
QUE ROUTIERE (janvier 1978) 174 pages, F 30,00 

NORMES GEOMETRIQUES ROUTIERES (mai 1977) 236 pages, 
F 32,00 

RENFORCEMENT DES CHAUSSEES (septembre 1976) 168 pages, 
F 26,00 

SURVEILLANC E DES OUVRAGES D'ART (septembre 1976) 142 
pages, F 24,00 

RESISTANCE A LA DEFORMATION PLASTIQUE DES CHAUS-
SEES SOUPLES (juillet 1975) 126 pages, F 18,00 

MARQUAGE ET BALISAG E DES ROUTES (juin 1975) 156 pages, 
F 26,00 

ACTION DU GEL SUR LES CHAUSSEES (décembre 1974) 238 
pages, F 26,00 

EAU DANS LES CHAUSSEES : METHODES DE DETERMINATION 
DE LA TENEUR EN EAU ET DE LA TENSION INTERSTITIELLE 
DES SOLS (janvier 1974) 68 pages, F 14,00 

ENTRETIEN DES ROUTES EN RASE CAMPAGNE (octobre 1973) 
182 pages, F 14,00 

EAU DANS LES CHAUSSEES, PREVISION DE L'HUMIDITE DES 
SOLS SOUS LES CHAUSSEES (aoűt 1973) 84 pages, F 8,00 

OPTIMISATION DU TRACE DES ROUTES PAR ORDINATEUR 
(aoűt 1973) 122 pages, F 11,00 

SYMPOSIUM SUR LE CONTROLE DE LA QUALITE DES OUVRA-
GES ROUTIERS (septembre 1972) 252 pages, F 18,00 

ETANCHEITE DES TABLIER S DE PONT EN BETON (juillet 1972) 
94 pages, F 11,00 

METHODES ACCELEREES DE PREVISION DE LA DUREE DE 
VIE DES CHAUSSEES (juin 1972) 44 pages, F 6,00 

DEGATS HIVERNAUX CAUSES AUX CHAUSSEES (mai 1972) 
96 pages, F 10,00 

CORROSION DES VEHICULES AUTOMOBILE S ET INFLUENCE 
DES FONDANTS CHIMIQUES (avril 1970) 68 pages, F 8,00 

RECHERCHE SUR LES GLISSIERES DE SECURITE (février 1969) 
70 pages, F 5,00 

POINTS DANGEREUX : IDENTIFICATION ET ELIMINATIO N 
(octobre 1976) 128 pages, F 20,00 

INTEMPERIES, VISIBILIT E RESTREINTE ET SECURITE ROU-
TIERE (octobre 1976) 106 pages, F 20,00 

LUMIERE POLARISEE POUR PROJECTEURS DE VEHICULES 
(juin 1976) 112 pages, F 24,00 

MANUEL SUR LES CAMPAGNES DE SECURITE ROUTIERE 
(novembre 1975) 52 pages, F 12,00 

OBSTACLE S LATERAU X : Leur s effet s sur la fréquenc e et la 
gravit é des accident s ; mis e au poin t et évaluatio n des mesu -
res de préventio n (novembre 1975) 132 pages, F 20,00 

MARQUAGE ET BALISAG E DES ROUTES (juin 1975) 158 pages, 
F 26,00 

REGLES EUROPEENNES EN MATIERE DE CIRCULATIO N ET 
DE SIGNALISATIO N ROUTIERES (juin 1974) 180 pages, F 16,00 

RECHERCHES SUR L'APPLICATIO N DE LA REGLEMENTATIO N 
EN MATIERE DE CIRCULATION (mai 1974) 120 pages, F 20,00 

LIMITATIO N DE VITESSE EN DEHORS DES ZONES HABITEES 
(octobre 1972) 84 pages, F 12,00 

RECHERCHE SUR LA SECURITE DES INTERSECTIONS EN ZONE 
URBAINE (novembre 1971) 60 pages, F 8,00 

ECLAIRAGE , VISIBILIT E ET ACCIDENTS (avril 1971) 122 pages, 
F 14,00 

Circulatio n routièr e 

RECHERCHES SUR LA REGULATION DES CORRIDORS DE 
CIRCULATION (décembre 1975) 110 pages, F 18,00 

LES ROUTES ET L'ENVIRONNEMENT URBAIN (octobre 1975) 
204 pages, F 28,00 

CAPACITE DES CARREFOURS PLANS (mars 1975) 174 pages, 
F 24,00 

EFFETS DE LA CIRCULATIO N ET DES ROUTES SUR L'ENVI -
RONNEMENT DANS LES ZONES HABITEES (aoűt 1973) 106 
pages, F 11,00 

TECHNIQUES D'EXPLOITATIO N DES ROUTES DE CAPACITE 
TEMPORAIREMENT REDUITE (mars 1973) 116 pages, F 13,00 

ROUTES A DEUX VOIES EN RASE CAMPAGNE . Caractéristi -
ques routières , écoulemen t de la circulatio n (aoűt 1972) 156 
pages, F 13,00 

L'AID E ELECTRONIQUE POUR L'EXPLOITATIO N DES AUTO-
ROUTES (avril 1971) 68 pages, F 14,00 

* Les nouvelles publications sont annoncées dans les « Vien t de paraîtr e » suppléments au CATALOGU E DES PUBLICATION S DE 
L'OCDE. Envoi gratuit sur demande. 

ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES 

(DEPT APC) - 2, rue André-Pascal , 75775 PARIS CEDEX 16 



Un gran d spécialist e 

des terrassement s 

55 000 CV 

7 000 000 mVan 

Entreprise Valerian 

TERRASSEMENTS 
TRAVAUX PUBLICS 

S.A. au Capital de 4 050 000 F. 

B.P. 12 

84350 C O U R T H É Z O N 

Tél. 70.72.61 - Télex 432582 

Entreprise s de bâtimen t et travau x public s 

Engineerin g 

Coordinatio n pilotag e 

Mission s de contractan t principa l 

Promotio n 

Groupe 

Société des Grands Travaux de Marseill e 
61, avenue Jules-Quentin — NANTERRE (Hauts-de-Seine) 

Tél. : (1) 725.94.40 
Télex : GTMNT 611 306 — Télécopieur 

ETUDES GENIE CIVIL 
ET COORDINATION 

Et Gê d Eê Cê 
Bureaux : 285, avenu e du Prado 

13008 MARSEILL E - Tél. 79.11.66 (2 lig.) 
Télex : 401 518 E.G.C.E.C.T.P. 

E T U D E S - C O N S E I L S 

— E X P E R T I S E S — 
TIRS DE MINES 

- en carrière 
- en galerie 

TIRS SPECIAUX 
- sous-marins 
- en zones urbaines 
-démoli t ion d'ouvrages 

DEPOTS 
D'EXPLOSIFS -autorisations 

- installations 

ENREGISTREMENTS SISMOGRAPHIOUES 

T R A V A U X 

TRAVAUX SOUTERRAINS 
MINAGES A L'AIR LIBRE 

DEMOLITIONS - TERRASSEMENTS 
FORAGES - INJECTIONS 
ENTRETIEN DE CANAUX 

OUVRAGES EN BETON ARME 

E I M T R E P R I 

IMI I I Ih CHAUSSE 
S.A. au Capita l de 21 000 000 F 

N A N T E S : 
Rue de l'Ouche-Buron - Tél. : 49.26.08 

P A R I S : 
36, rue de l'Ancienne Mairie 
92-BOULOGNE-BILLANCOURT - Tél. : 604 13-52 

T E R R A S S E M E N T S 
R O U T E S 
A S S A I N I S S E M E N T 
R É S E A U X E A U et 
G É N I E C I V I L 
S O L S S P O R T I F S 

G A Z 
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Etanchéit é 
pour ponts , viaducs , parking s 

ETANCHEIT E 
A base de 
polyester non tissé 350 g/m 2 + bitume élastomère 
Directemen t sous enrob é bitumineux . SOPREMA 

B.P. 121 - 67025 Strasbourg Cédex - Tél. (88) 39.99.45 - Télex 890307 F 

la route 
 ECLAIRAGE DES ROUTES 

ET AUTOROUTES 

 EQUIPEMENT COMPLET 

DE GARES DE PEAGE 

 BALISAGE, SIGNALISATION 

VERTICALE 

 RESEAUX TELEPHONIQUES 

DE SECOURS 

 GLISSIERES DE SECURITE 

TRINDE L 
44, RUE DE LISBONNE 
75383 PARIS CEDEX 08 
® (1) 563.19.09 
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SOCIÉTÉ CENTRAL E POUR 
L'ÉQUIPEMEN T DU TERRITOIRE 
La Société Centrale pour l'Equipement du Territoire (SCET) est une 
société de services qui pręte son concours aux collectivités locales 
dans les domaines de l'aménagement urbain et de l'exploitation des 
services et ouvrages publics. Sa structure très diversifiée lui permet 
d'apporter une assistance complète (technique, administrative, juridique, 
financière... 

 ŕ plus de 65 sociétés d'économie mixte d'équipement, maîtres 
d'ouvrages d'opérations d'aménagement urbain et industriel, qui 
équipent des terrains destinés ŕ la construction de logements ou ŕ 
l'implantation d'industries et oů sont prévus tous les équipements 
collectifs, et en particulier les centres commerciaux, nécessaires ŕ la 
vie sociale des zones d'habitation et des centres villes. 

 ŕ 50 sociétés d'exploitation spécialisées dans divers domaines (mar-
chés d'intéręt national, transports, autoroutes, parcs de stationnement, 
déchets, informatique, urbanisme, etc.). 

La SCET dispos e en outr e de troi s bureau x d'étude s : 
BETURE, SEREQUIP (et leur s filiale s commune s BETEREM et BETERALP ) 

et SCETAUROUTE 

S C E T 75741 
— 4, plac e Raoul-Dautr y 
PARIS CEDEX 15 - Tél. : 538 52-53 

JEA N LEFEBVR E 
TRAVAUX ROUTIERS  TRAVAUX PUBLICS 

TERRASSEMENT  ASSAINISSEMENT  VIABILITE 
ENROBAGE DE TOUS MATERIAUX 

BETONS BITUMINEUX  TERRAINS DE SPORTS 
SOLS INDUSTRIELS : PROCEDE SALVIACIM 

S.A. AU CAPITAL DE 36 135 000 F  11, BD JEAN-MERMOZ 
92202 NEUILLY-SUR-SEINE  TEL. 747.54.00 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES ENTREPRISES 

Léon 
B A L L O T 
au Capital de 25 500 000 F 

TRAVAUX 
PUBLICS 

155, boulevard Hausmann, 

75008 PARIS 
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commen t rentabilise r votr e carrièr e 
la récupération  des élément s fin s 

Fin 1976, Monsieu r Collomb , directeu r 
techniqu e de la Sociét é Moni n Malavaux , 
et Monsieu r Laurent , che f d'exploitation , 
euren t ŕ résoudre , ŕ la carrièr e de Millery , 
un problèm e de lavag e d'agrégat s destiné s ŕ 
fabrique r des béton s de haut e qualité . Ce 
problèm e fu t résol u grâc e ŕ un tub e débour -
beur sur pneu s Roloflu x 15 X 45 (débi t 60 ŕ 
80 t /h) . 

Mais les 120 mV h d'eau x de lavag e entraî -
naien t une quantit é important e d'élément s 
fin s constituan t un sabl e d'excellent e qua -
lité . Récupéré , ce sabl e pouvai t se vendr e ŕ 
un bo n prix . 

Neyrte c propos a une "roue-cyclone "  RA 
250 C 350 ŕ Monsieu r Collomb . Ell e est 
composé e d'un e rou e ŕ aubes (recevan t les 
eaux de lavag e ŕ la sorti e du Roloflux ) capa-
ble de récupére r la majeur e parti e des sables 
et d'u n cyclon e qu i parachèv e l'opération . 

L a dispositio n particulièr e du cyclon e (qu i 
repren d directemen t les eaux de survers e et 
restitu e les produit s au-dessu s de la roue ) 
présent e au moin s deux avantage s : 

 Le rendemen t est amélior é : 
L a séparatio n extręmemen t précis e ŕ une 
finess e de 70 micron s perme t de récupére r le 
maximu m d'élément s utilisable s et élimin e 
radicalemen t les élément s indésirables . On 
obtien t un accroissemen t du rendemen t de 
30 ŕ 50  et un travai l de qualit é supérieur e 
ŕ ceux d'u n dispositi f ŕ rou e classiqu e asso -
ciée ŕ un cyclone . 

 L'investissemen t est limit é : 
L'économi e est doubl e puisqu'ell e se réalis e 
au nivea u du coű t d'acha t et du coű t d'ins -
tallation . La roue-cyclon e form e un ensem -
ble extręmemen t compac t et facil e ŕ mettr e 
en place . I l suffi t de le pose r sur une plate -
form e horizontal e et de le brancher . 

Depui s plu s d'u n an , l'entrepris e Moni n 
Malavau x récupèr e le maximu m d'élément s 
fin s et de produi t pou r la fabricatio n de 
béto n de haut e qualité . 

EYRTEC 
3ENOBLE OE : 

A L S T H O M - A T L A N T I Q U E 

K l 61 X 38041 Grenobl e Cedex Franc e 
Tél . (76) 98.81.98 Télex 320547 F 

* N E Y R T E C es t l a n o u v e l l e d é n o m i n a t i o n 
d e s G r o u p e s I n d u s t r i e e t T e c h n i q u e s d e s 
F l u i d e s d e l ' a n c i e n n e D i v i s i o n N E Y R P I C 
d ' A l s t h o m A t l a n t i q u e 

ces t sur le terrai n qu'o n jug e un spécialist e des carrière s 
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4 5 1 1 0 CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 
B.P. 9 -TÉLÉPHONE (38) 89.43.09 

SII I  sch is te 
BRIQUES 

DE SEMI-PAREMENT 
Route de Vermelles 

HULLUCH - 62410 WINGLES 
Tél. (21) 29.51.66 

Télex Brihona 130 274 F 

SCHISTES CENDRES 
PRODUITS 

EN BÉTON MOULÉ 
2, Route de La Bassée 

62303 LENS Cédex 
B.P. 149 — Tél. (21) 79.35.72 

SIII'IÎ X 

GRANULATS LÉGERS 
DE SCHISTE EXPANSÉ 

Usine et Services Commerciaux 
62740 FOUQUIERES-LES-LENS 

Tél. (21) 28.62.60 
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SPIE BATIGIMOLLE S 

DIVISION S.B.T.P. 

BATIMEN T 

ET TRAVAU X PUBLIC S 

13, avenu e Morane-Saulnie r 

78140 VELIZY - Tél. 946.96.95 

...<> ď ďa 

LA ROUTE DU LITTORAL — LA REUNION 

la 
de ta <V t e 

s'e n préoccup e 
depui s plu s 
de 40 ans 

N I 
-O-

f r ^ i études, 5 
construction, g 

Ĵ̂ *  exploitation 
de services publics, 

de distribution g 
d'eau potable, { 

d'irrigation, J 
d'assainissement, 

de collecte | 
et de traitement i 

des ordures ménagères fi 

/ c i u r 
SOCIETE D'AMENAGEMEN T E 

URBAIN ET RURAL ô 
Siège Social : E 

50/56, rue de la Procession j 
75015 PARIS 

Tel: 539 22 60 
Télex: 640 989 F. 

1 5 
Directions Régionales en France 

Filiales : 
SODEN (Nimes) - SAUR/AFRIQUE 

SODECI (Abidjan) 
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29, rue de Rome 

75008 PARIS 

Tél. : 296.16.60 

TRAVAUX ELECTRIQUES 

Centrales hydrauliques, thermiques, 

nucléaires - Postes de transformation 

H T . et B.T. - Lignes de transport 

d'énergie H .T. et T.H.T., rurale -

Eclairage public - Poteaux en béton 

armé et précontraint - Installations 

Industrielles - Courants faibles -

Automatisme - Postes et Télécom-

munications - Usine de fabrication 

de tableaux électriques. 

GENIE CIVIL 

Aménagements hydro-électriques -

Ouvrages d'Art - Souterrains - Aéro-

ports - Autoroutes - Canalisations. 

BATIMENT 

Bâtiments industriels, publics, privés 
- Parkings - Groupes scolaires -
Piscines. 

CONDUITES 
ET CANALISATION S 

Adduction et distribution eau - Assai-

nissement - Feeders et distribution 

gaz - Pipes-Lines - Stations de 

pompage et d'épuration. 

BUREAUX D'ETUDES 

C I T R A - F R A N C E 

A U T O R O U T E S 

P O N T S  O U V R A G E S D ' A R T 

T R A V A U X S O U T E R R A I N S 

B A R R A G E S 

T R A V A U X M A R I T I M E S E T F L U V I A U X 

C O N S T R U C T I O N S I N D U S T R I E L L E S 

B A T I M E N T 
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ENTREPRISE JEAN SPADA 
Société Anonyme au capital de 8 400 000 F 

régie par les articles 118 ŕ 150 de la loi sur les Sociétés Commerciales 

Travau x public s et particulier s 

Carrière s - Ballastière s - Transport s 

L'ENTREPRISE JEAN SPADA a particip é aux travau x : 
 de l'Autorout e A 8 

sections Brignoles - Le Cannet des Maures, Fréjus - Antibes 
Roquebrune-Cap-Martin - Italie 
Villeneuve - Louhet - Nice Ouest 
Nice Est - La Turbie 

 de l'Autorout e A 36 
section Belfort - Montbéliard 

 de l'Autorout e B 9 
section Perpignan Nord - Le Perthus 

et particip e aux travau x : 
 de l'Autorout e A 8 

section La Turbie - Roquebrune Cap Martin 
 de l'Autorout e A 61 

section Villefranche-Bram 



C o m p a g n i e 

B a n c a i r e 

UN G R O U PE DE SPECIALISTES A U SERVICE 
DE L'ENTREPRISE ET DU PARTICULIER 

Crédit et crédit bail pour le matériel d'équipement professionnel UFB  LOCABAIL . 

Crédit pour l 'équipement des particuliers CETELEM. 

Crédit pour l 'automobile COFICA. 

Pręt immobilier aux particuliers et crédit aux promoteurs UCB. 

Pręt immobilier à long terme CFEC. 

Crédit bail et location d'immeubles à usage industriel et commercial LOCABAIL IMMOBILIER . 

Financement et réalisation de programmes immobiliers SINVIM . 

Toutes informations sur les logements neufs disponibles à la vente INFORMATIONLOGEMENT. 

Etude, réalisation et gestion de centres commerciaux et de zones industrielles SEGECE. 

Assurance vie et capitalisation CARDIF. 

NOS CONSEILLERS SONT A VOTRE DISPOSITION DANS PLUS DE 120 AGENCES REGIONALES. 

Compagni e Bancair e IV. 
25, avenu e Klébe r  75116 Paris  Tél. 525.25.25 



RACCORDS POUR CANALISATIONS PLASTIQUES 
POURQUOI LA FONTE DUCTILE ? 

PONT-ΐ-MOUSSON S.A., 
J Bon ŕ retourner au service publicité : 4X, 54017 NANCY CEDEX 

Parce que les 
raccords en 

I Fonte Ductile sont étanches. 
Parce qu'ils sont résistants ŕ la 
pression et aux chocs. 

1Parce qu'ils sont dotés du joint auto-
matique SOFO avec bague en élasto-
mère. 
Les raccords en Fonte Ductile 

Bon ŕ retourner au service publicité : 4X, 54017 NANCY CEDEX 
Je désire recevoir une documentation sur les raccords 
en Fonte Ductile pour canalisations plastiques. 

Nom I 

suppriment les points faibles des 
canalisations plastiques. 

Société 

Adresse 

RRFTTRTI 
 P O N T - A - M O U S S O N S.A. 
 91, av. de la Libération, 54017 NANCY. 

Tél. : (28) 96-81-21, 
'Téléphone I télex : PAMSA X 850003 F 
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éditoria l 

La France doit faire face aujourd'hui ŕ une crise qui lui impose un effort 
d'adaptation de son appareil de production. Mais, par ailleurs, dans une 
concurrence internationale de plus en plus âpre, nous disposons de plu
sieurs atouts, notamment une exceptionnelle capacité ŕ concevoir et ŕ mettre 
en śuvre des techniques de plus en plus performantes. 

Le secteur routier en témoigne notamment, puisqu'un effort de recherche 
considérable, mené dans les Administrations et dans les Entreprises, a permis 
ŕ la technique routičre française de se situer, au plan international, parmi 
les plus appréciées. 

S'appuyant sur les développements parallčles de l'électronique, de l'informa
tique ou de la chimie, ces progrčs portent aussi bien sur la conception des 
projets routiers (importance donnée aux études préalables, recours aux pro
cédés d'études géotechniques, intervention de l'ordinateur), sur l'exécution 
des travaux (mécanisation intensive des chantiers, emploi de nouveaux ma
tériaux et de liants de plus en plus diversifiés) que sur le développement de 
techniques nouvelles d'exploitation (opérations corridors). 

A la nécessité d'adapter rapidement les infrastructures routičres ŕ la crois
sance du trafic, s'ajoute désormais la volonté de mieux respecter l'environ
nement, de réduire les dépenses d'énergie, d'utiliser déchets et sous-produits 
de l'industrie. En même temps, l'usager trouve de meilleures conditions de 
confort, de sécurité et de vitesse. 

Sur ces bases solides, la confiance dans l'avenir de la technique routičre 
française est pleinement justifiée et je suis heureux d'en témoigner. 

Joël LE THEULE 
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Tunne l de Las Planas . Photo Yannick Collet 

progrès récents 
dans le domaine des tunnels 
par J. PERA, I.C.P.C. 
Directeur du Centre d'études des Tunnels. 

Le développement récemment cons-
taté des travaux souterrains dans 
le domaine des tunnels routiers et 
des Transports urbains en site pro-
pre permet de penser que des pro-
grès notables ont été accomplis au 
cours des vingt dernières années. 

Un inventaire de l'activité récente 
des travaux souterrains en France 
montre la répartition moyenne sui-
vante établie sur deux ans : 

- Travaux miniers : 16 millions de 
mètres cubes excavés représentant 
environ 800 km de galeries. 

» Galeries d'assainissement : envi-
ron 0,25 million de m 3 excavés et 
30 km en cours de construction. 

« Galeries hydro-électriques : envi-
ron 0,8 million de m 3 en construc-
tion, soit 25 km. 

 Transports urbains en site propre: 
environ 2 millions de m 3 en cours 
d'excavation, soit une trentaine de 
kilomètres de ligne. 

 Tunnels routiers: environ 0,9 mil-
lion de m 3 en cours d'excavation, 
soit environ 11 km de tube. 

Si l'on remarque que pour les tun-

nels et galeries, les chiffres sont 
relatifs ŕ des travaux en cours qui 
s'étalent sur plusieurs années, le 
contraste avec le volume des travaux 
réalisés par les mines est encore 
plus accusé. C'est dire aussi combien 
les travaux souterrains sont en gé-
néral redevables aux matériels et 
techniques mis au point et utilisés 
couramment dans les mines, bien que 
les finalités des ouvrages soient 
complètement différentes. 

A cela vient s'ajouter une tradition 
héritée des périodes oů la construc-
tion de tunnels ferroviaires et hydro-
électriques était très développée. 
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Pour des raisons d'ordre économi-
que, l'activité minière en France, 
due en majorité au charbon et au 
minerai de fer, aura vraisemblable-
ment tendance ŕ décliner. 

Par contre, il faut s'attendre ŕ une 
demande accrue dans le domaine 
des transports, en raison de la ten-
dance ŕ la spécialisation des pro-
ductions et ŕ l'augmentation de la 
population urbaine. Le souci de pro-
téger l'environnement et d'éviter de 
modifier certains sftes, pourra 
conduire ŕ enterrer certaines voies 
urbaines. 

Pour les męmes raisons, collecteurs 
et galeries d'alimentation en eau 
sont également susceptibles de 
contribuer ŕ faire diminuer, dans 
l'avenir l'importance relative des 
travaux miniers dans l'ensemble de 
l'activité des travaux souterrains. 

Dans le domaine très limité des rou-
tes, cet article rappellera successi-
vement les idées principales sur : 

le domaine d'emploi des tunnels 
routiers, 

les progrès les plus notables dans 
les méthodes de conception et de 
réalisation, 

 les conséquences financières de 
ces progrès, 

l'organisation des études. 

concentration dans quelques zones 
géographiques. 

Les projeteurs de tracés routiers ne 
sont pas toujours au fait des pro-
blèmes posés par l'insertion de tun-
nels dans leur environnement géo-
logique. 

Le développement des autoroutes 
qui requièrent des courbes de grand 
rayon, des pentes et rampes ŕ fai-
ble pourcentage a conduit, non sans 
une certaine analogie avec ce qui 
s'était passé au siècle dernier pour 
les chemins de fer, ŕ construire 
beaucoup plus de tunnels routiers. 

Le plus souvent, la solution tunnel 
s'est imposée au projeteur pour des 
motifs extérieurs ŕ ses préoccupa-
tions. Cela a été le cas dans les vil-
les oů il n'était pas possible de por-
ter atteinte aux constructions de 
surface. 

On a le sentiment que le projeteur 
de tracés routiers se méfie des tun-
nels, non parce qu'il craindrait un 
coűt élevé ou des difficultés d'exé-
cution ou d'exploitation, mais plu-
tôt parce qu'il n'est pas suffisam-
ment informé des avantages qui 
peuvent en résulter sur l'ensemble 
d'un tracé et qu'il n'a qu'exception-
nellement une expérience dans ce 
domaine. A cela vient s'ajouter la 
nécessité de reconnaissances et 

d'études en partie différentes de cel-
les d'un tracé ŕ l'air libre. 

En limitant la longueur des tunnels 
ŕ quelques centaines de mètres pour 
les tunnels bidirectionnels, ŕ mille 
mètres pour les tunnels unidirection-
nels, on simplifie ŕ l'extręme les 
équipements de ventilation lorsque 
la circulation reste fluide. 

L'implantation des /tunnels et des 
ponts peut ętre coordonnée en ter-
rain accidenté. On peut ainsi obtenir 
des tracés permettant d'obtenir un 
écoulement régulier du trafic. Lors-
que les pentes transversales sont 
élevées et nécessitent, pour un tra-
cé ŕ l'air libre, des soutènements 
importants et des fondations spécia-
les pour les ouvrages d'art, alors 
que les qualités du terrain sont meil-
leures en profondeur, l'emploi de 
tunnels pour franchir les éperons 
s'est montré avantageux vis-ŕ-vis des 
coűts d'investissement. 

Dans certaines circonstances, oů les 
pentes sont ŕ la limite de l'équi-
libre, il s'avère parfois plus écono-
mique d'éviter les talus de grande 
hauteur au profit de tunnels, qui 
certes nécessiteront des conforte-
ments du terrain au voisinage des 
tętes, mais peuvent aller ensuite re-
chercher du terrain stable sous le 
versant. 

Domain e d'emplo i 
des tunnel s routier s 

Dans le passé, il est arrivé maintes 
fois que la réalisation d'un tunnel 
routier ait été entreprise parce qu'il 
s'imposait comme le seul moyen de 
surmonter les difficultés rencontrées 
par le trafic routier en montagne du 
fait du relief et des conditions hiver-
nales. C'est bien évidemment le cas 
des grandes traversées alpines 
(Mont-Blanc, Grand Saint-fBernard, 
Saint-Gothard, Fréjus, etc). Mais ces 
exemples resteront toujours excep-
tionnels. L'ingénieur routier, s'il 
connaît bien les ouvrages d'art 
courants tels que les ponts, n'est 
pas toujours informé des avantages 
et inconvénients des tunnels, en rai-
son de leur petit nombre et de leur 
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En résumé, les circonstances oů en 
rase campagne des tracés adoptant 
les tunnels peuvent ętre avantageux 
par rapport ŕ un tracé entièrement 
ŕ l'air libre, sont les suivantes : 

1) se libérer de servitudes esthéti-
ques ou urbanistiques. 

2) améliorer le tracé en plan et en 
altitude pour un trafic intense et 
et lourd. 

3) obtenir une plate-forme stable 
dans des zones oů les versants 
sont superficiellement instables 
ou au voisinage de leur limite de 
stabilité. 

4) se protéger contre certains ris-
ques naturels répétitifs (coulées 
de boue, avalanches, chutes ac-
tives de blocs). 

5) éviter des zones sensibles du 
point de vue de l'environnement. 

En site urbain, les problèmes se po-
sent au projeteur de manière toute 
différente. Il faut maintenir les acti-
vités de la cité et tenir compte non 
seulement des grands courants de 
trafic mais aussi des d e s s e r t e s 
locales. Il a p p a r a î t des circons-
tances oů un tracé ŕ ciel ouvert 
est exclu en r a i s o n de l'encom-
brement de la s u r f a c e , de la 
qualité de cette occupation ou de 
l'opposition des habitants. Les re-
liefs naturels (collines, éperons, pla-
teaux, etc) ne représentent pas, en 
site urbain, une contrainte ŕ la réa-
lisation de voies nouvelles de liai-
son car il peuvent permettre de 
traverser en les évitant par dessous, 
loin des fondations et niveaux en 
sous-sol, des zones bâties, sans pro-
duire de nuisances pendant les tra-
vaux. 

Il faut signaler que des réticences 
se manifestent parfois vis-ŕ-vis des 
rejets d'air vicié, soit aux tętes des 
tunnels, soit au voisinage des usines 
de ventilation. On sait actuellement 
apporter des solutions satisfaisan-
tes qui répondent ŕ ces craintes : 

soit dans les ouvrages ŕ faible 
profondeur, multiplier les rejets, 
pour qu'ils puissent plus facile-
ment s'insérer dans le tissu ur-
bain. Cette solution entraine des 
économies importantes sur la 
puissance électrique nécessaire 
ŕ la ventilation, 

soit en insérant les cheminées 

d'évacuation dans des immeubles 
reconstruits de façon ŕ rejeter au 
plus haut l'air vicié qui se diffuse 
alors beaucoup mieux qu'au sol, 

 soit en concentrant les rejets dans 
des zones faiblement occupées, 

 soit le plus simplement, en lais-
sant un espace libre dégagé de 
dimensions suffisantes au voisi-
nage des tętes ou des points de 
rejet, car l'expérience montre que 
la diffusion des polluants est très 
rapide grâce ŕ la turbulence. 

Les tunnels immergés destinés ŕ 
franchir les estuaires ou les bras de 
mer constituent une autre possibili-
té. A part les courants qui gęnent 
leur construction, ces ouvrages en-
tièrement artificiels, s'affranchissent 
des conditions naturelles. Il est pos-
sible, soit de les effacer presque 
complètement du paysage, soit de 
marquer leur présence en accen-
tuant les usines de ventilation. Ara-
sés juste au-dessous du fond du 
chenal, ils sont beaucoup plus courts 
que les tunnels creusés en profon-
deur, ou que les ponts, surtout s'il 
faut respecter le gabarit maritime. 
Leurs rampes d'accès étant plus 
courtes, ils gęnent moins le trafic 
lourd que les solutions citées. 

Progrè s technique s 
récent s 
dans la constructio n 
des tunnel s routier s 

Du point de vue de l'écoulement 
du trafic, les tunnels routiers peu-
vent ętre conçus de manière ŕ ne 
pas créer de point singulier sur 
l'itinéraire. On connaît bien actuel-
lement les dimensions ŕ leur donner, 
les conditions d'éclairage, les instal-
lations de ventilation et d'exploita-
tion ŕ prévoir. Il semble męme qu'ŕ 
dimensions égales, un tunnel bien 
conçu ait une capacité supérieure 
ŕ celle d'une rouie ŕ l'air libre, pro-
bablement en raison de l'attention 
plus soutenue de l'usager. 

Dans le domaine de la construction, 
des progrès importants ont été ef-
fectués qu'il serait trop long d'ex-
poser dans leur totalité. 

Malgré une accumulation d'expé-

riences et de résultats théoriques, 
il faut d'abord signaler que dans le 
domaine des tunnels creusés pro-
fonds, l'ingénieur est loin de dispo-
ser d'un corps de doctrine aussi 
élaboré que dans le domaine des 
fondations. Cela tient peut-ętre ŕ 
l'évolution polyaxiale des contrain-
tes au voisinage de l'excavation, au 
grand nombre de paramètres qui 
caractérisent le comportement des 
roches, ŕ la difficulté ŕ décrire et ŕ 
observer des phénomènes complexes. 
Bien que confrontés ŕ de nombreu-
ses questions théoriques qui ne sont 
pas encore résolues de manière sa-
tisfaisante, les spécialistes des tun-
nels ont néanmoins acquis, au cours 
du passé récent par la pratique et 
par des méthodes empiriques, les 
moyens de construire mieux et de 
faire face ŕ des conditions de plus 
en plus difficiles. 

Un point important a été la prise de 
conscience du rôle que joue le ter-
rain situé au voisinage de l'excavation 
sur sa stabilité. On cherche ŕ conser-
ver ŕ ce terrain encaissant, le plus 
longtemps possible, ses caractéristi-
ques mécaniques et ŕ en maîtriser la 
dégradation. Les progrès importants 
réalisés dans le domaine des instru-
ments de mesures ont conduit ŕ ré-
pandre des méthodes oů le soutè-
nement est dimensionné grâce ŕ l'in-
terprétation de mesures espacées 
dans le temps et dans l'espace. La 
roche armée par des boulons est 
devenue un moyen de soutènement. 

La nouvelle méthode autrichienne qui 
cherche ŕ prévenir la décompres-
sion du terrain, ŕ le stabiliser au 
plus tôt par du béton projeté, suivi 
d'un boulonnage systématique, est 
une illustration de cette tendance. 

Elle se retrouve aussi dans l'évolu-
tion des modes d'application de pro-
cédés anciens. 

Parmi les domaines oů des pro-
grès remarquables ont été faits, on 
doit citer : 

 le creusement du rocher ŕ l'explo-
sif de telle sorte que sa résistan-
ce ŕ la foration n'est plus un fac-
teur limitatif, 

 l'adaptation des plans de tir aux 
conditions particulières de l'envi-
ronnement, 

 le creusement des terrains ten-
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Tunne l ŕ l'entré e de Lyon . Photo Studio Villeurbanne 

dres ŕ la machine sans emploi 
d'explosif, 

le creusement mécanisé par ma-
chine ŕ pleine section de puits 
inclinés et par alésage de puits 
verticaux. 

l'emploi de boucliers fermés pour 
les sols peu perméables, permet-
tant d'éviter l'air comprimé ou les 
traitements par injection, 

le traitement par injection des 
terrains boulants ou trop perméa-
bles, 

 le soutènement par ancrage dans 
les roches, 

« les systèmes de soutènement auto-
portant pour les terrains qui ont 
un temps de stabilité limité. 

Dans le domaine des tranchées cou-
vertes, les progrès résultent de la 
bonne organisation des phases suc-
cessives de la construction et de 
l'emploi de toute une gamme de 

méthodes avec lesquelles on réalise 
avant excavation des parois latéra-
les qui peuvent męme jouer le rôle 
avec certaines techniques de sou-
tènement provisoire et également 
constituer les parois définitives de 
la tranchée. 

Progrè s dans les coűt s 

Il résulte de cette évolution dans les 
conceptions d'ensemble et dans les 
procédés de construction que la so-
lution tunnel est devenue plus sou-
vent compétitive qu'elle ne l'était 
dans le passé par rapport ŕ d'autres 
variantes. 

Cela apparaît de manière évidente 
lorsque l'on procède au doublement 
de tunnels existants et que l'on 
cherche ŕ comparer les coűts ac-
tuels et les coűts du premier ouvra-
ge. 

Un domaine oů des progrès notables 
ont pu ętre vérifiés est celui de tun-
nels exécutés dans des marnes non 
gonflantes grâce au creusement ŕ 
la machine ponctuelle et ŕ l'emploi 
de la nouvelle méthode autrichienne. 

Une autre façon de mettre en évi-
dence ces progrès est de comparer, 
ŕ nombre de voies ou ŕ surface 
égale, le coűt des tunnels routiers 
ŕ celui des ouvrages d'art et des 
routes ŕ l'air libre. 

En effet, il est tentant et usuel de 
comparer le coűt d'un tunnel ŕ celui 
d'une route de difficulté moyenne 
de męmes caractéristiques. Ainsi sur 
l'autoroute A. 43, les tunnels de 
Dullin et l'Epine, réalisés dans des 
conditions relativement économi-
ques, ont coűté environ six fois plus 
au m 2 utile ou au ml de voie que 
l'autoroute ŕ l'air libre. Mais cette 
comparaison n'est pas suffisante, car 
le coűt d'une route peut, dans des 
conditions difficiles, ętre deux ŕ huit 
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fois plus élevé que le coűt dans des 
conditions moyennes. 

D'autre part, les tunnels ne sont le 
plus souvent justifiés que dans des 
sites urbains pu accidentés. Pour 
un tracé ŕ flanc de vallée, le rap-
port des coűts tendent ŕ s'égaliser. 
Sa valeur exacte est certes fonc-
tion des caractéristiques géotechni-
ques des terrains qui conditionnent 
des murs de soutènement et du re-
vętement, mais elle est générale-
ment comprise entre un et deux. 

Ce n'est que lorsqu'une chaussée 
doit ętre prévue en encorbellement 
ou sur viaduc que le tunnel devient 
moins cher, parfois de moitié. 

La comparaison doit plutôt ętre fai-
te avec les ouvrages d'art. Des 
comparaisons réalisées tant ŕ partir 
de données ŕ l'étranger que de 
l'exemple récent de l'autoroute A. 8 
sur le contournement Nord de Nice, 
montrent, lorsque les conditions de 
fondation des piles deviennent dif-
ficiles et qu'elles conduisent ŕ dou-
bler le coűt total du viaduc par rap-
port ŕ celui du mètre carré de tablier 
seul, que le coűt des tunnels leur 
est équivalent ou inférieur. Cette 

constatation est relativement récen-
te. Elle n'était pas valable autour 
de 1970 quand les premiers tron-
çons d'autoroute A. 8 avaient été 
réalisés. Cette évolution conduirait, 
dans un tracé nouveau oů alterne-
raient éperons et ravins, ŕ le dépla-
cer de manière ŕ allonger les lon-
gueurs des tunnels (tout en restant 
en deçŕ de la longueur optimale 
d'un kilomètre) et ŕ faire des via-
ducs plus courts et moins élevés. 

Pour des raisons d'homogénéité des 
caractéristiques géométriques, il est 
plus facile de donner une comparai-
son pour des autoroutes. 

En prenant pour base un tracé en 
zone de difficulté moyenne en pays 
de plaine ou de plateaux qui coűte 
actuellement environ 12 millions de 
francs au kilomètre, on trouve l'échel-
le suivante qui est relative ŕ une seu-
le chaussée de deux voies : 

1 — le kilomètre d'autoroute 
en terrain moyen. 

3,5 — un tube de tunnel avec 
équipement minimal et 
terrain facile. 

3 ŕ 3,5 — passage supérieur en si-
te terrestre. 

4,5 — un tube de tunnel en ter-
rain moyennement diffi-
cile et ventilation longitu-
dinale. 

5,5 — ponts courants. 

6 — tunnel de plusieurs kilo-
mètres avec ventilation 
semi-transversale en ter-
rain facile. 

6 ŕ 7 — viaducs avec fondations 
spéciales. 

6 — autoroute de montagne 
avec beaucoup de terras-
sements. 

8 ŕ 15 — tunnel routier de grande 
longueur avec section ex-
cavée augmentée pour 
les besoins de la venti-
lation et puits. 

En site urbain, oů les conditions re-
latives ŕ l'environnement et les 
contraintes pendant les travaux vien-
nent s'ajouter aux problèmes de sol, 
il n'est pas significatif de citer des 
valeurs. On peut simplement indi-
quer que des progrès considérables 
ont été faits dans les méthodes pour 
réduire les tassements de surface et 
pour travailler sous la nappe grâce 

A. 8. Tunne l du Cap de Croi x comparabl e aux ouvrage s d'art . Photo Yannick Collet 
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Tunne l de la Girande . Photo Ponts et Chaussées 

rencontrées et que tout changement ; 
de méthode ne peut ętre improvisé. Conclusio n 

aux traitements de terrain sans avoir 
ŕ recourir ŕ l'air comprimé. 

Les coűts des tranchées couvertes 
augmentent avec la profondeur du 
niveau de la chaussée, contraire-
ment aux tunnels creusés oů le coűt 
est essentiellement fonction du ter-
rain. Alors que les coűts des tun-
nels creusés augmentent sensible-
ment proportionnellement avec la 
section, les coűts des tranchées cou-
vertes sont peu sensibles ŕ la va-
riation de hauteur libre au-dessus 
de la chaussée. Enfin, les travaux 
de déplacement ou de modification 
des réseaux publics souterrains grè-
vent beaucoup, en ville, le coűt de 
ces ouvrages. 

Quel que soit le mode de construc-
tion, le coűt des ouvrages souter-
rains est très dépendant de la per-
méabilité du terrain encaissant quand 
le tracé est sous le niveau de la 
nappe. 

D'une manière générale, pour obte-
nir des coűts favorables en tunnel 
creusé, il faut rechercher les cou-
ches de terrain qui nécessiteront le 
minimum de soutènement provisoire. 
Tant dans les sols que dans les ro-
ches, ce sont les terrains hétérogè-
nes qui créent le plus de problèmes 
ŕ l'exécution et dans ce cas les pro-
grès dans la conception et les mé-
thodes d'exécution ont été moins im-
portants. 

Importanc e des étude s 

Les valeurs du coűt au km de tun-
nel qui viennent d'ętre citées ne doi-
vent pas faire illusion. Chaque tun-
nel doit faire l'objet d'une étude de 
coűt adaptée aux conditions particu-
lières du site et du terrain. Leur 
méthodologie est complexe et né-
cessite le recours ŕ des ingénieurs 
expérimentés. 

Ces études sont d'autant plus néces-
saires que si autrefois une difficulté 
imprévue se résolvait en cours de 
travaux, par l'adjonction d'équipes 
supplémentaires, actuellement, les 
entreprises utilisent de plus en plus 
des matériels spécialisés dont les 
rendements peuvent ętre sensibles 
aux modifications des conditions 

Il conduit non seulement ŕ des coűts 
supplémentaires, mais également ŕ 
des délais, en raison de servitudes 
relatives ŕ l'emploi de nouveaux ma-
tériels et de la formation de nouvel-
les équipes. 

Le projeteur doit avoir le souci au 
niveau de la recherche du meilleur 
tracé, de s'efforcer d'implanter les 
tunnels dans les terrains présentant 
de meilleures conditions de soutè-
nement et s'il ne peut faire autre-
ment, de franchir au plus court les 
zones de mauvais terrain. Il doit 
donc, dès le stade de la recherche 
du tracé, s'entourer des conseils de 
géologues et d'ingénieurs expéri-
mentés dans le domaine des tunnels 
et accorder une grande importance 
au choix de l'emplacement des tę-
tes. 

Par ailleurs, le coűt des études com-
porte une forte proportion de recon-
naissances et d'essais de laboratoi-
re. Pour réduire le budget final, il 
est avantageux de procéder par éta-
pes et de n'engager l'étape suivante 
qu'après une synthèse partielle des 
résultats antérieurs. 

Il résulte de l'intervention de nom-
breux spécialistes que le facteur 
délai est somme toute souvent plus 
contraignant que les autres dans les 
études. 

Dans les années qui viennent de 
s écouler, les ingénieurs ont connu 
une baisse spectaculaire des coűts 
des terrassements en grande masse 
ŕ l'air libre. Des progrès sensibles 
ont également été enregistrés pour 
les ouvrages d'art en béton. Dans le 
domaine des tunnels, les progrès 
ont été plus lents et moins sensibles 
sauf dans quelques domaines, tels 
le creusement et le soutènement en 
roche dure, les traitements des ter-
rains alluviaux ou aquifères. Ils ont 
néanmoins permis de resserrer 
I écart de coűt entre les tunnels et 
les ouvrages d'art. 

D'autre part, au vu de l'état des con-
naissances actuelles dans les divers 
domaines de la technique, il n'est 
pas interdit de penser que le coűt 
des travaux souterrains pourra conti-
nuer ŕ décroître, alors que les ou-
vrages ŕ l'air libre subissent dans 
leur conception et leur exécution des 
contraintes de plus en plus pesan-
tes. 

II faut enfin noter la très grande va-
riété des méthodes ŕ employer et la 
part croissante du choix des maté-
riels dans la décision ŕ prendre pour 
la méthode de construction. Le bon 
emploi et le maintien de personnels 
entraînés, comme l'amortissement 
des machines, deviennent de plus 
en plus sensibles ŕ une évolution ré-
gulière des programmes de réalisa-
tion.
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innovations dans le domaine 
des matériaux des chaussées 
souples 

par J. BONNOT, I.C.P.C. 
Chef du département des Chaussées au L.C.P.C. 

et J.C. CHANTEREAU, I.P.C. 
Chef de la division Chaussées-Terrassements du SETRA. 

Nécessit é et moyen s 
de l'innovatio n 
dans le domain e 
des matériau x de chaussée s 

La technique française de construc-
tion de chaussée se caractérise par 
une évolution continue et un éventail 
très vaste des solutions employées. 
Par exemple dans le domaine des 
assises de chaussées, on a vu appa-
raître successivement les graves-
ciment (1960), les graves-émulsion, 
les graves-laitier (1965), les graves-
bitume (1970), puis s'est produite une 
diversification des matériaux d'as-
sises traitées aux liants hydrauliques 
et pouzzolaniques (graves-cendres-
volantes, graves-pouzzolanes, grave-
laitier utilisant le laitier prébroyé, 
ou l'activation sulfatique), tandis que 
remploi des sables-laitier se déve-
loppait. Des exemples identiques 
peuvent ętre donnés dans le domai-
ne des couches de roulement. 

Quels facteurs ont nécessité ou ex-
pliquent cette tendance marquée ŕ 
l'innovation en France ? 

L'évolution des besoins au cours 
des années s'est révélée un facteur 
important d'innovation ; après avoir eu 
ŕ concevoir des chaussées neuves 
ŕ trafic lourd pour la construction 
du réseau autoroutier, les ingénieurs 
français ont dű ensuite trouver, 
pour le renforcement des chaussées 

du réseau national, des solutions au 
problème très particulier de l'exécu-
tion de couches de base épaisses 
sous circulation ; actuellement c'est 
l'entretien de ces chaussées renfor-
cées qui pose des problèmes tech-
niques nouveaux. 

Le changement des conditions éco-
nomiques a été également ŕ l'origi-
ne d'innovations, puisqu'il y a une 
interaction étroite entre la techni-
que et l'économie ; la tâche de l'in-
génieur routier est de construire des 
chaussées durables au moindre coűt: 
toute modification du poids relatif 
des divers facteurs du prix de re-
vient de l'ouvrage, ou du coűt compa-
ré des divers composants possibles 
se traduit donc par un déplacement 
de l'optimum qui entraîne ŕ son tour 
une évolution des techniques. Ainsi 
l'augmentation du prix du bitume de-
puis 1973 a favorisé l'innovation ŕ 
la fois dans les techniques concur-
rentes des matériaux bitumeux, tout 
particulièrement pour les assises de 
chaussées, oů les ingénieurs se sont 
intéressés encore plus qu'aupara-
vant ŕ des matériaux traités aux liants 
hydrauliques ou pouzzolaniques ren-
dus plus compétitifs, et dans les 
techniques bitumineuses elles-mę-
mes, pour lesquelles les fournisseurs 
ont fait un gros effort de recherche 
avec pour but de tirer le meilleur 
parti possible des matériaux. 

La recherche du coűt minimum a 
d'ailleurs toujours été un objectif 
prioritaire des ingénieurs routiers 

français, ce qui les a conduits par 
exemple ŕ rechercher toutes les 
solutions techniques nouvelles per-
mettant d'utiliser au mieux les res-
sources locales en matériaux natu-
rels ou en sous-produits et déchets 
industriels ; l'utilisation des sables 
traités en assises de chaussées, 
l'utilisation des laitiers de haut four-
neau et des cendres-volantes comme 
liant routier, sont des illustrations 
des innovations nombreuses de la 
dernière décennie dans ce domaine. 

L'adoption en France de l'essieu de 
13 tonnes a également constitué un 
véritable défi technique adressé aux 
ingénieurs routiers ; cette charge 
par essieu les a contraints ŕ élaborer 
des solutions originales aux problè-
mes posés, elle explique ŕ elle seu-
le la plupart des particularités de la 
technique française par rapport ŕ 
celle de plusieurs pays voisins. 

Les objectifs élevés fixés en matiè-
re de niveau de service rendu ŕ 
l'usager, notamment dans le domai-
ne de la sécurité, c'est-ŕ-dire de 
l'adhérence des chaussées mouillées, 
ont été également ŕ l'origine de cer-
tains progrès techniques dans le do-
maine des couches de roulement. 

L'administration n'a pas l'exclusivité 
des innovations dans ces différents 
domaines : pour les entreprises rou-
tières l'innovation technique permet 
de conquérir ou de s'assurer une 
part du marché ; les procédés spé-
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Fig . 1 : Peut-o n retarde r la transmissio n des fissure s de retrai t d'un e grave-laitie r ŕ la couch e de surfac e ? Essai d'interpositio n d'u n non 
tiss é entr e le suppor t fissur é et la couch e de surfac e en béto n bitumineux . 

ciaux d'entreprise apparus ces der-
nières années dans le domaine no-
tamment des techniques d'entretien 
(liants spéciaux, enrobés spéciaux), 
sont une illustration de la capacité 
d'innovation des entreprises routières. 
Après avoir énuméré certains facteurs 
de cette tendance française ŕ l'in-
novation, il est intéressant mainte-
nant de voir quels en sont les 
moyens. 

Comme c'est le cas pour beaucoup 
d'autres techniques modernes, ce 
sont très souvent des progrès dans 
les matériaux qui permettent aux 
techniques de construction de chaus-
sées d'avancer. 

Bien qu'il ne faille pas non plus 
négliger l'effet des progrès interve-
nus dans les matériels de fabrica-
tion et de mise en ⊄uvre, nous nous 
limiterons dans ce qui suit aux inno-
vations techniques dans le domaine 
des matériaux de chaussées. 

Les progrès des dernières années 
ont porté sur les liants et sur les 
formulations des matériaux. L'amé-
lioration des moyens d'étude en la-

boratoire des propriétés des liants 
et des matériaux de chaussées a été 
une condition essentielle de ces pro-
grès. Il n'aurait pas été possible, par 
exemple, de développer les liants 
modifiés (associations liants hydro-
carbonés-polymères) pour enduits 
superficiels ou pour enrobés si on 
n'avait pas disposé des essais de 
traction sur les liants, des essais 
de module complexe et de fatigue 
sur les enrobés. Le développement 
des nouvelles formules d'enrobés 
discontinus, que l'on peut employer 
en couches peu épaisses, pour l'en-
tretien des chaussées renforcées, 
aurait été beaucoup plus difficile si 
on n'avait pas disposé de la presse 
de compactage ŕ cisaillement gira-
toire pour prévoir en laboratoire leur 
compactibilité, ni de la table de 
compactage pour prévoir leur ma-
crotexture superficielle. 

Cependant, l'expérimentation sur 
chantier reste indispensable car elle 
permet seule de juger des difficul-
tés de fabrication ou de mise en 
⊄uvre d'une formule nouvelle, et 
surtout d'apporter la sanction du 
trafic. En, effet, les variations du 
champ de contrainte résultant du 

passage d'une charge roulante sur 
une structure multicouche sont ex-
tręmement complexes, des simplifi-
cations très importantes doivent ętre 
apportées lorsque l'on cherche à 
reproduire en laboratoire ces solli-
citations pour déterminer leur effet 
sur les matériaux de chaussées, et 
ces simplifications modifient très 
sensiblement les sollicitations admis-
sibles, par rapport ŕ celles dont il 
faudrait tenir compte dans les struc-
tures réelles. Malgré cette réserve, 
les essais de laboratoire restent très 
utiles pour comparer entre eux di-
vers matériaux. 

Les entreprises routières, les four-
nisseurs de liants, et l'administra-
tion, ont chacun joué un rôle impor-
tant dans les innovations de ces der-
nières années dans le domaine des 
matériaux de chaussées. Le rôle de 
l'administration est double : 

elle contribue directement ŕ l'in-
novation par la mise au point de 
matériels nouveaux ; 

 elle doit porter un jugement sur 
les procédés nouveaux proposés 
par les entreprises afin de déter-

30 



miner si ces procédés peuvent 
ętre généralisés pour les travaux 
dont elle est responsable, elle doit 
pour cela se prononcer sur les 
aspects techniques, notamment 
sur la fiabilité du procédé nouveau, 
mais aussi sur les aspects écono-
miques, par exemple pour déter-
miner si le coűt supplémentaire 
d'un procédé est en rapport avec 
les avantages qu'il présente par 
rapport aux techniques courantes. 

Dans ce domaine des Laboratoires 
des Ponts et Chaussées et le S.ET. 
R.A. ont un rôle délicat. Ils doivent 
bien sűr éviter un développement de 
procédés non fondés techniquement 
ou économiquement, qui se révéle-
raient en définitive très coűteux pour 
la collectivité. Mais, ils ne doivent 
pas non plus ętre un frein ŕ l'inno-
vation, dans un domaine aussi 
complexe techniquement, il n'est pas 
possible d'imposer des normes (de 
propriétés mécaniques par exemple) 
et de se contenter de refouler toutes 
les techniques qui ne satisfont pas 
ŕ ces normes (et d'accepter toutes 
celles qui y satisfont). Il faut donc 
tenter d'apprécier les chances de 
succès d'une technique nouvelle, 
avec la difficulté supplémentaire 
qu'il n'est jamais possible d'atten-
dre avant de se prononcer la fin de 
la « durée de vie » normale d'un 
matériau dans une chaussée. Les 
Laboratoires des Ponts et Chaussées 
ont donc une activité importante 
d'appréciation des techniques nou-
velles. 

Après l'appréciation en laboratoire, 
la sanction du chantier est néces-
saire, le L.C.P.C. et le S.E.T.R.A. ont 
mis au point une procédure d'ap-
préciation comportant successive-
ment : 

des planches expérimentales, de 
faible surface, sur lesquelles on 
peut vérifier si les hypothèses fai-
tes lors de la formulation en labo-
ratoire sont vérifiées en vraie 
grandeur ; 

des chantiers expérimentaux, de 
plus grande surface, pour les tech-
niques qui ont passé le cap des 
planches expérimentales, qui per-
mettent d'optimiser la technique ; 

enfin, des chantiers de présérie, 
de taille normale, oů on essaie 
dans des conditions industrielles 
des techniques que les phases pré-
cédentes ont permis de préciser. 

Lorsqu'il s'agit de se prononcer sur 
des procédés nouveaux mis au point 
par des entreprises, ces expérimen-
tations sont souvent faites en colla-
boration avec ces dernières. Cette 
collaboration peut comporter l'éta-
blissement de conventions, dans les-
quelles on essaie de concilier des 
objectifs un peu contradictoires : 

 préserver les intéręts de celui à 
qui revient le mérite de l'innova-
tion ; 

 ne pas utiliser les deniers publics 
ŕ favoriser une entreprise donnée 
au détriment des autres ; 

permettre l'emploi le plus généra-
lisé possible d'une technique nou-
velle si elle peut apporter un avan-
tage certain à la collectivité. 

Une autre difficulté provient de ce 
que les procédés nouveaux présen-
tés sont très nombreux, si bien que 
compte tenu du coűt des études en 
laboratoire et sur chantier nécessai-
res à leur appréciation, et des 
moyens en matériel et personnel né-
cessaires, il n'est pas possible de 
travailler sur tous en męme temps ; 
un choix délicat doit donc ętre fait. 

A ce propos, les entreprises de-
vraient admettre de ne pas modifier 
sans cesse leurs procédés, de fa-
çon ŕ ne pas rendre trop tôt cadu-
ques les études correspondantes de 
l'administration. 

Dans cette expérimentation des pro-
cédés nouveaux de l'administration 
et des entreprises, les Laboratoires 
Régionaux des Ponts et Chaussées 
sont un atout considérabe, grâce à 
leur maîtrise des interventions sur 
chantier. Leur présence explique 
pourquoi la mise en application pra-
tique des résultats des recherches 
est relativement rapide et aisée en 
France. 

Il y a une contrepartie ŕ cette ten-
dance ŕ l'innovation dans les tech-
niques de construction de chaus-
sées : devant cette évolution rapide 
des techniques, devant la multipli-
cité des solutions possibles ŕ un 
męme problème, les maîtres d'⊄u-
vre éprouvent des difficultés ŕ se 
tenir au courant, ŕ se former une 
opinion sur les techniques nouvel-
les, ŕ choisir celle qui est la plus ap-
propriée ŕ chaque problème parti-
culier qu'ils ont ŕ résoudre, et ŕ ętre 
en mesure de contrôler leur appli-

l e c o n c a s s a g e m o b i l e 
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cation. Il faut cependant bien ad-
mettre que construire des chaussées 
au moindre prix, préserver le capital 
que représentent les chaussées exis-
tantes, assurer la sécurité des usa-
gers, tout cela avec une charge par 
essieu de 13 tonnes, est une tâche 
d'une certaine technicité, exigeant 
des maîtres d'⊄uvre un temps suffi-
sant ŕ y consacrer et des connais-
sances, ce qui pose problème 
compte tenu de la multiplicité des 
tâches qui leur incombe. 

Innovation s récente s 
dans le domain e 
des matériau x d'assise s 
de chaussée s 

Le nombre de types différents de 
matériaux d'assises de chaussées 
traitées aux liants hydrauliques ou 
pouzzolaniques utilisés en France 
est particulièrement élevé. Les liants 
utilisés sont très souvent des pro-
duits non élaborés industriellement, 
soit des matériaux naturels doués de 
propriétés pouzzolaniques, soit plus 
souvent des sous-produits industriels, 
ce qui est la preuve ŕ la fois d'un 
certain courage de la part des ingé-
nieurs routiers français qui renon-
cent par lŕ męme ŕ la sécurité que 
donne un produit industriel, et d'un 
souci louable d'économiser les ma-
tières premières et l'énergie, tout 
en préservant l'environnement. Il 
semble que dans bien peu de pays 
la proportion de matériaux utilisant 
comme liant de tels produits soit 
aussi élevée. 

Dans la technique pourtant bien éta
blie des graves-laitier, plusieurs 
innovations importantes sont appa-
rues des dernières années. Elles 
portent soit sur la forme sous laquel-
le on utilise le laitier granulé de haut 
fourneau soit le produit utilisé pour 
son activation. 

Dans la première catégorie figure 
l'emploi comme liant du laitier non 
plus sous forme brute, mais sous 
forme de laitier prébroyé. 

Le laitier prébroyé est obtenu par 
passage d'un laitier granulé dans un 
broyeur, dans des conditions de ré-

glage et de débit bien définies, de 
façon ŕ obtenir un sable 0/2 conte-
nant environ 10 % d'éléments infé-
rieurs ŕ 80 (im. Ce broyage très par-
tiel augmente la surface spécifique 
du laitier, et par lŕ son activité hy-
draulique. 

Les études de laboratoire sur le lai-
tier prébroyé ont commencé en 1970 
et se sont concrétisées en 1973 par 
un certain nombre de chantiers ex-
périmentaux. En 1974 et 1975 la tech-
nique a été utilisée, en vraie gran-
deur, sur des chantiers de présérie 
importants. Ceci a permis aux labo-
ratoires de définir, dès 1975, les 
conditions d'Vitilisatοon du laitier 
prébroyé par comparaison aux lai-
tiers granulés classiques. A partir 
de 1976, une recherche complémen-
taire importante, financée partielle-
ment par la Communauté Européen-
ne du Charbon et de l'Acier, a per-
mis de préciser les possibilités des 
diverses méthodes industrielles de 
prébroyage, d'étudier les problèmes 
particuliers par le stockage sur chan-
tier du laitier prébroyé et de mieux 
connaître le comportement ŕ la fati-
conditions d'utilisation du laitier 
prébroyé, afin notamment de per-
mettre le dimensionnement de ces 
structures de chaussées sur des ba-
ses sűres. Entre temps les fournis-
seurs se sont mis en mesure de pro-
céder au prébroyage ŕ l'échelle in-
dustrielle, et l'emploi du laitier pré-
brové a pris une extension certaine 
ouisque actuellement près de 20 % 
du laitier granulé utilisé dans la 
route l'est sous cette forme. Enfin, 
le S.E.T.R.A. et le L.C.P.C publieront 
au début de 1979 une note techni-
aue fixant officiellement les modali-
tés d'emploi de ce liant. 

Les avantages du laitier prébroyé 
sont les suivants : 

— sur le plan technique 

 c'est un liant d'une activité hy-
draulique bien supérieure ŕ celle 
d'un laitier granulé courant, ce 
qui est venu au bon moment pour 
pallier ŕ la quasi disparition des 
laitiers granulés naturellement très 
réactifs, cette disparition provenant 
de modifications dans la marche 
des hauts-fourneaux, nécessitées 
par les économies d'énergie ; 

* ce liant très réactif permet de 
traiter des matériaux locaux de 

mauvaises caractéristiques géo-
techniques comme les sables ; 

 le prébroyage gomme » les hé-
térogénéités d'activité du laitier 
granulé, inévitables dans un sous-
produit brut ; 

 les graves-laitier obtenues sont 
plus compactes que les graves-
laitier classiques. 

— sur le plan économique 

 valorisation des laitiers granulés 
de faible activité, dont certains 
étaient inutilisables sans prébroya-
ge ; 

 réduction des dosages en liant 
nécessaires d'environ 40 % ce qui 
apporte une économie considéra-
ble sur les dépenses de trans-
port. 

En contrepartie, il faut payer le prix 
du prébroyage. 

On peut songer ŕ aller plus loin 
dans l'application de ce principe 
d'amélioration de l'activité, en pous-
sant le broyage. Au-delŕ de 15 % 
de fines cependant, la manutention 
du produit devient plus difficile (dé-
chargement des trains, dosage du 
produit en centrale de malaxage) et 
le broyage plus poussé n'a d'inté-
ręt que si on arrive jusqu'au laitier 
entièrement moulu ŕ la finesse d'un 
ciment ; il s'agit en fait d'une tech-
nologie cimentière, ŕ la fois dans le 
mode de fabrication du liant (le lai-
tier doit ętre préalablement séché, 
et broyé dans un broyeur ŕ boulet) 
et dans le mode d'utilisation sur 
chantier (le laitier moulu est stocké 
en silo, oů il est dosé comme un 
ciment ; les graves obtenues ont des 
propriétés plus proches de celles 
d'une grave-ciment que de celles 
d'une grave-laitier). Il s'agit cepen-
dant d'une valorisation très efficace 
du pouvoir hydraulique du laitier 
puisqu'il faut quatre fois moins de 
laitier pour obtenir les męmes per-
formances mécaniques, que lorsqu'il 
est utilisé brut. 

Dans la deuxième catégorie d'inno-
vations, celles qui portent sur le 
produit utilisé pour l'activation du 
laitier, figurent les applications de 
l'activation sulfatique du laitier gra-
nulé. 

Ce mode d'activation, par addition 
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de sulfate de calcium, est connu de 
très longue date, il est utilisé notam-
ment dans les ciments sursulfatés. Il 
a été récemment mis ŕ profit dans 
le traitement des assises de chaus-
sées, selon la technologie des gra-
ves-laitier, c'est-ŕ-dire en utilisant 
du laitier granulé brut (ou éventuel-
lement prébroyé) : le sulfate de cal-
cium nécessaire est en fait du phos-
phogypse, déchet de la fabrication 
de l'acide phosphorique (industrie 
des engrais). 

Par l'activation sulfatique, les cris-
taux responsables de la prise sont 
très différents de ceux qui se déve-
loppent dans le cas de l'activation 
calcique, classiquement utilisée : au 
lieu de cristaux hexagonaux empilés 
de silicate ou d'aluminate de cal-
cium, on obtient des cristaux de tri-
sulfo-aluminate de calcium hydraté, 
se présentant sous forme de fais-
ceaux de fines aiguilles. Les résis-
tances obtenues ŕ long terme sont 
beaucoup plus fortes, environ trois 
fois plus, qu'avec le mode d'acti-
vation classique. En revanche la pri-
se démarre très lentement, on combi-
ne alors cette activation avec une 
activation ŕ la soude qui au contraire 
a une action rapide. 

Deux procédés ont mis ŕ profit ces 
principes : 

 un procédé mis au point par un 
bureau d'études privé et par un 
industriel, dans lequel soude et 
phosphogypse sont combinés dans 
un produit pulvérulent (gypse so-
dé). Ce procédé a déjŕ reçu des 
applications nombreuses ; 

 un procédé sur lequel travaillent 
les Laboratoires des Ponts et 
Chaussées avec pour objectif de 
consommer le plus possible de 
phosphogypse (le procédé précé-
dent n'utilise que 1 % dans les 
mélanges). Il consiste ŕ ajouter 
ŕ un mélange grave (ou sable) lai-
tier du phosphogypse en propor-
tion de 10 %, et de la soude, l'ad-
dition étant faite ŕ la centrale de 
malaxage. Ce procédé est au sta-
de du chantier expérimental. 

Le premier procédé a pour avanta-
ge la commodité d'emploi pour l'en-
treprise, le second a pour avantage 
de consommer plus de phosphogyp-
se et de permettre de régler ŕ la 
demande la proportion de soude, 

mais il demande plus de précautions 
ŕ l'exécution pour la vérification de 
la constance des caractéristiques 
du phosphogypse (en particulier l'ef-
ficacité de sa neutralisation avant 
stockage), son dosage en centrale, 
et pour la manipulation de la soude. 

L'activation sulfatique apporte des 
avantages analogues ŕ ceux du lai-
tier prébroyé (réduction des dosa-
ges en laitier, emploi possible de 
laitiers peu réactifs, obtention de ré-
sistances ŕ la rupture élevées) sans 
nécessiter une élaboration préala-
ble du laitier granulé. 

Ces deux procédés ont en tout cas 
permis un progrès dans la valorisa-
tion du potentiel hydraulique du lai-
tier granulé, par rapport aux tech-
niques classiques. 
Dans la technique des graves-ci
ment, l'innovation principale de ces 
dernières années est l'addition du 
retardateur de prise ŕ la centrale de 
malaxage, pour augmenter le délai 
disponible pour l'exécution des opé-
rations de mise en ⊄uvre. Si néces-
saire un délai de maniabilité de 18 
heures peut ętre obtenu. 

Cette utilisation est maintenant très 
répandue ; on trouve sur le marché 
des retardateurs spécialement des-
tinés ŕ cet usage, d'un coűt nette-
ment plus faible que celui des pro-
duits utilisés dans les travaux de 
bétonnage ; certains d'entre-eux au-
raient en outre un effet plastifiant. 

Des appareillages spécialement des-
tinés ŕ l'addition de retardateurs ŕ 
la centrale de traitement ont été mis 
au point et peuvent ętre mis ŕ la 
disposition des entreprises par les 
fournisseurs de retardateurs. Ceci 
constitue un bon exemple de déve-
loppement rapide d'un procédé : la 
méthode répondait ŕ un besoin tech-
nique évident, elle avait une effica-
cité certaine ; les producteurs, dis-
posant d'un marché intéressant, n'ont 
pas hésité ŕ mettre au point des 
produits spécialement adaptés et 
des matériels spécifiques de chan-
tier ; le développement du procédé 
a abouti ŕ une réduction de son 
coűt, la plus-value pour addition de 
retardateur est maintenant en rap-
port avec les avantages apportés. 

Des progrès ont également eu lieu 
dans le domaine des liants : ŕ côté 
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donnant lieu parfois ŕ beaucoup de 
discussions). Pour les sables traités, 
dont les propriétés sont très diver-
ses, ce n'était pas possible. 11 a 
donc fallu introduire une standardi-
sation de ces matériaux, et pour ce-
la une classification des sables trai-
tés, en fonction de la résistance ŕ 
la traction ŕ 6 mois de durcisse-
ment, a été établie. Ceci n'a été ren-
du possible que grâce ŕ la mise au 
point de méthodes nouvelles pour 
l'étude du comportement ŕ la fati-
gue de ces matériaux. Les progrès 
des méthodes de traitement aux 
liants hydrauliques, surtout ŕ base 
de laitier, et les progrès dans les 
méthodes de formulation des sables 
traités, ont d'ailleurs permis d'ob-
tenir ŕ partir de ces granulats locaux 
bon marché des matériaux ayant des 
propriétés mécaniques très avanta-
geuses (module d'élasticité relative-
ment faible, pour un niveau donné de 
résistance ŕ la traction). 

Innovation s récente s 
dans le domain e 
des matériau x 
pou r couche s de roulemen t 

Dans le domaine des matériaux bitu-
mineux pour couches de roulement, 
deux facteurs ont été ŕ l'origine des 
innovations de ces dernières années : 

 l'augmentation du coűt des pro-
duits pétroliers, 

 l'importance prépondérante prise 
par les travaux d'entretien, au dé-
triment des travaux neufs. 

L'augmentation du coűt des produits 
pétroliers a donné une impulsion 
nouvelle ŕ la recherche de techni-
ques permettant de diminuer la con-
sommation de bitume. 

de l'utilisation des ciments classi-
ques, avec addition de retardateur 
en centrale de traitement, on utilise 
aussi des ciments spéciaux pour le 
traitement des graves, en général des 
ciments ŕ très forte teneur en lai-
tier granulé et ŕ grosse mouture ; 
certains d'entre-eux font appel ŕ 
l'activation sulfatique du laitier. Ces 
ciments ne nécessitent en général 
pas d'addition de retardateur pour 
l'emploi en chaussée neuve, et les 
graves-ciment obtenues sont en gé-
néral moins sensibles aux conditions 
d'exécution des travaux. Les déchets 
industriels ŕ propriétés hydrauliques 
ou pouzzolaniques peuvent d'ailleurs 
donner naissance, par addition d'ac-
tivants variés, ŕ des liants routiers 
pulvérulents qui ne contiennent pas 
ou très peu de clinker, dont le bi-
lan énergétique doit ętre très favo-
rable. 

On peut citer dans le męme ordre 
d'idées, le large développement de 
l'emploi, comme liant pour assises 
de chaussées, en lieu et place du 
ciment, de cendres-volantes sulfocal-
ciques, qui, sans aucune préparation 
ni addition, ont des propriétés hy-
drauliques. 

Dans le domaine des assises utili-
sant comme liant le ciment, on peut 
noter l'apparition récente de l'em-
ploi des bétons maigres pervibrés 
(mis en ⊄uvre comme un béton de 
ciment) qui ont l'avantage de pré-
senter une bien meilleure résistance 
ŕ l'érosion par l'eau en surface, et 
qui constituent donc une solution 
nouvelle pour les couches de fon-
dation de chaussées en béton ŕ 
trafic lourd. 

Bien que le traitement des sables 
pour leur utilisation en assises de 
chaussées ne soit pas une techni-
que nouvelle, il est intéressant d'en 
parler ici car l'innovation importan-
te de 1977 ŕ leur sujet est leur in-
troduction en force dans le Catalo-
gue des Structures-types de Chaus-
sées Neuves, y compris pour des 
couches de base. En effet le Catalo-
gue des Structures, qui ne prévoit, 
par définition, que l'emploi de maté-
riaux standardisés, est un certain 
frein ŕ l'innovation. Pour les graves 
traitées, on procède pour les maté-
riaux nouveaux, par assimilation 
avec les matériaux existants (les 
modalités exactes de l'assimilation 

Malgré toutes ces recherches, la fis-
suration de retrait de ces matériaux 
reste inévitable. La conception et le 
dimensionnement des structures de 
chaussées actuelles en tiennent 
compte, dans la mesure du possible, 
pour réduire ces inconvénients, mais 
pour des raisons de coűt, on n'a pas 
pu se fixer l'objectif d'empęcher 
dans tous les cas la transmission 
de ces fissures ŕ la surface de la 
chaussée. Une nouvelle voie vient 
cependant d'ętre expérimentée pour 
retarder le phénomène : il s'agit de 
l'interposition entre le béton bitu-
mineux de la couche de surface et 
le support fissuré, d'un textile non 
tissé mis en place après répandage 
d'émulsion de bitume. On modifie 
par cette méthode l'interface béton 
bitumineux-support fissuré, ce qui 
limite la transmission au béton bitu-
mineux des efforts concentrés au 
niveau des fissures. Les premiers ré-
sultats enregistrés sont encoura-
geants, mais le procédé n'en est 
qu'au stade des planches expéri-
mentales. 

Męme le problème, qui peut paraî-
tre mineur, des méthodes permet-
tant d'étancher les fissures lorsqu'elles 
sont apparues en surface, a donné 
lieu ŕ des recherches, portant sur le 
choix des produits et sur leur mé-
thode de mise en place. 

La faisabilité de techniques utilisant 
comme liant des matériaux naturels 
contenant des produits hydrocarbo
nés, en association avec le bitume, 
a été démontrée : on peut réduire 
très sensiblement la quantité de bitu-
me nécessaire ŕ la fabrication des 
enrobés, en leur ajoutant de la pou-
dre d'asphalte, ou des schistes bitu-
mineux broyés. Cependant, le déve-
loppement de ces techniques se 
heurte actuellement ŕ des obstacles 
de coűt, pour l'asphalte, et ŕ l'inexis-
tence d'une extraction industrielle 
pour les schistes bitumineux. 

La voie la plus prometteuse est celle 
de l'emploi du soufre en association 
avec le bitume. Le soufre est en effet 
actuellement disponible en grande 
quantité sur le territoire national. 
Comme il est très fluide aux tempé-
ratures habituelles de fabrication des 
enrobés, son mélange avec les gra-
nulats est possible. Il peut ętre intro-
duit sous forme solide (en paillettes) 
ou sous forme liquide (au-dessus de 

. 

En France, le procédé le plus utilisé 
a été mis au point par la Société Na-
tionale Elf-Aquitaine ; il consiste ŕ 
produire un liant bitume-soufre dans 
lequel le soufre liquide en propor-
tion de 30 %, est émulsionné dans 
le bitume ŕ l'aide d'une turbine ; le 
liant est préparé immédiatement 
avant l'emploi, sur chantier, dans 
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d'entretie n en faibl e épaisseur . On distingu e nettemen t l'effe t de la discontinuit é (suppressio n 
des gravillon s intermédiaire s 2/10 dans un 0/14). La macrorugosit é est excellente . 

une installation spéciale — ce qui est 
d'ailleurs un certain handicap pour 
le développement du procédé . Le 
soufre ayant une densité supérieure 
ŕ celle du bitume, le liant émulsion 
bitume-soufre doit ętre employé ŕ un 
dosage pondéral plus élevé que le 
bitume pur, de façon ŕ ce que les 
enrobés contiennent ŕ peu près la 
męme quantité de liant en volume. 

L'emploi de ce liant ŕ la place du 
bitume a surtout pour effet d'aug-
menter la rigidité de l'enrobé aux 
hautes températures rencontrées en 
service, en été, ce qui diminue le 
risque d'ornierage par déformation 
plastique. Le liant bitume-soufre peut 
ętre utilisé avec les divers objectifs 
suivants : 

 dans les formules d'enrobés bitu-
mineux classiques, avec comme 
seul objectif d'économiser le bitu-
me (l'économie possible dépasse 
20 % ) . Le coűt de tels enrobés 
n'étant pas inférieur ŕ celui des 

enrobés classiques et l'emploi du 
soufre entraînant quelques sujé-
tions supplémentaires (matériel 
spécial d'émulsification, nécessité 
d'un contrôle très strict des tempé-
ratures d'enrobage pour éviter les 
nuisances dues ŕ la production de 
H 2 S) le procédé n'a pas spontané-
ment tendance ŕ se développer ra-
pidement. De telles formules cons-
titueraient pourtant, semble-t-il, un 
bon support pour un entretien ul-
térieur par enduit superficiel, les 
gravillons de ce dernier ayant 
moins tendance ŕ s'incruster dans 
le support ; 

mise ŕ profit de la stabilité amé-
liorée ŕ haute température pour 
utiliser des formules plus riches 
en liant et plus compactes sans 
introduire pour cela un risque d'or-
nierage. De telles formules peu-
vent ętre intéressantes pour un 
emploi en couches peu épaisses, 
ou pour améliorer le comportement 
ŕ la fatigue ; 

 cette stabilité améliorée ŕ haute 
température permet aussi d'em-
ployer sans risque de déformation 
permanente des granulats locaux 
peu anguleux (graves alluvionnai-
res ou sables), mais il s'agit sur-
tout d'une technique d'assises de 
chaussées. 

Les travaux d'entretien ont pris une 
part prépondérante, au détriment des 
travaux neufs sur le réseau non au-
toroutier, et cette situation risque de 
se prolonger dans les années ŕ ve-
nir. 

Les problèmes d'entretien sont de 
diverses natures : 

« entretien des chaussées ancien-
nes, en rase campagne, dont la 
structure est insuffisante. Pour ces 
travaux on peut choisir entre une 
politique analogue ŕ celle qui a été 
suivie pour le réseau national, celle 
des renforcements coordonnés, et 
une politique d'entretien plus pro-
gressif, qui, si elle risque de con-
duire ŕ des dépenses totales plus 
élevées, a l'avantage de nécessi-
ter des travaux de coűt partiel plus 
faible. Au niveau des couches de 
roulement, il n'y a pas d'innova-
tion particulière ŕ signaler, spéci-
fique de ce genre de travaux ; 

entretien des chaussées déjŕ ren-
forcées, ou des chaussées récen-
tes construites conformément au 
Catalogue des Structures-type de 
Chaussées 1971 ou 1977 ; 

entretien des traverses d'agglo-
mération, possédant des structures 
anciennes, mais oů les difficultés 
particulières aux travaux en agglo-
mération demandent des solutions 
spécifiques. 

Pour l'entretien des chaussées ren
forcées, il n'y a pas de problème de 
structure ŕ résoudre, mais seule-
ment des problèmes de surface. Pour 
certaines de ces chaussées, l'enduit 
superficiel est la solution la meil-
leure. Pour d'autres (en particulier 
les chaussées ŕ fort trafic lourd) la 
solution ne peut ętre trouvée que 
dans un tapis d'enrobés. Or, les bé-
tons bitumineux des Directives 
S.E.T.R.A.-L.OP.C. de 1969, mis au 
point pour la construction des chaus-
sées neuves (ou pour l'exécution des 
couches de roulement des renforce-
ments) sont trop épais (6 ŕ 8 cm) 



et donc surabondants pour l'entre-
tien de surface de chaussées ne 
présentant pas de problèmes de 
structure. De nouvelles formules 
d'enrobés, que l'on peut mettre en 
place en couches peu épaisses de 
3 ŕ 4 cm, viennent donc d'ętre mises 
au point pour cet usage particulier. 

Si les formules de béton bitumineux 
des Directives S.E.T.R.A.-L.C.P.C. de 
1969 doivent ętre mises en place en 
couches épaisses, c'est pour obtenir 
de faibles teneurs en vide en place 
malgré l'emploi de formules « rai-
des » et difficiles ŕ compacter aux-
quelles conduit naturellement la re-
cherche d'une bonne résistance ŕ 
l'ornierage et de bonnes caractéris-
tiques antidérapantes. Si l'on se pri-
ve de cette possibilité, force est donc 
de rechercher des formules de béton 
bitumineux d'un principe différent. 

Deux procédés ont été utilisés dans 
ces formules nouvelles : 

 l'amélioration de la compactibilité 
par l'emploi d'une formule ŕ gra-
nularité discontinue (suppression 
d'une fraction granulaire intermé-
diaire, par exemple des gravil-
lons 2/10 dans un béton bitumi-
neux 0/14). Ce procédé a en outre 
l'avantage d'améliorer très sensi-
blement les caractéristiques anti-
dérapantes, car la macrorugosité 
obtenue est très élevée pour un 
béton bitumineux. Ce principe a 
donné naissance ŕ toute une fa-
mille de formules, différant par 
l'amplitude et le niveau de la dis-
continuité, et par l'emploi ou non, 
simultanément, de procédés com-
plémentaires pour améliorer la com-
oactibilité (addition de sable rou-
lé, augmentation de la teneur en 
fines) ; 

l'abandon complet, pour le béton 
bitumineux proprement dit, de la 
nécessité d'assurer de bonnes ca-
ractéristiques antidérapantes. La 
fonction stabilité-étanchéité, et la 
fonction adhérence, sont disso-
ciées, cette dernière étant assurée 
uniquement par des gravillons ré-
pandus ŕ la surface immédiate-
ment après répandage du béton 
bitumineux (procédé de cloutage). 

Le support est un béton bitumi-
neux fin 0/6 qui peut ętre répandu 
en 3 cm d'épaisseur seulement, 

La mise au point de ces formules 
nouvelles (en particulier les formu-
les discontinues) a bénéficié de la 
panoplie complète des moyens d'étu-
de puissants dont disposent désor-
mais les Laboratoires des Ponts et 
Chaussées pour la formulation des 
enrobés : 

dégrossissage de la formule du 
point de vue de la compactibilité 
par la presse de compactage ŕ 
cisaillement giratoire ; 

vérification des propriétés méca-
niques par l'essai ŕ l'orniéreur, 
l'essai de traction directe, et l'es-
sai de fatigue ; 

prévision des caractéristiques de 
macrorugosité ŕ la mise en ser-
vice, et des teneurs en vides en 
place, ŕ l'aide de la grande table 
de compactage (engin reprodui-
sant ŕ l'échelle réelle le compac-
tage ŕ pneumatique d'un enrobé 
répandu avec un finisseur réel) ; 

confirmation sur de nombreuses 
planches expérimentales isolées ; 

vérification sur des chantiers ex-
périmentaux en entretien de chaus-
sées ŕ très fort trafic lourd, dans 
deux régions de France ŕ climat 
très différent (12 ŕ 15 formules 
différentes par opération) ; 

exécution de plusieurs chantiers 
de présérie de plusieurs kilomè-
tres, avec les meilleures formules. 

Une note technique précisera en 
1979 les formules conseillées, avant 
que ne soit publiée, sans doute, une 
Directive S.E.T.R.A.-L.C.P.C. lorsque 
le temps d'observation du comporte-
ment de ces matériaux nouveaux 
sera suffisant. 

A côté de ces formules qui visent ŕ 
imperméabiliser la chaussée et ŕ 
restituer de bonnes caractéristiques 
antidérapantes, on peut également 
citer l'apparition en France des en-
robés ouverts drainants, qui ont seu-
lement pour objectif d'accélérer 
l'évacuation de l'eau ŕ la surface 
des chaussées et doivent ętre placés 
sur un support préalablement imper-
méabilisé. Dans ce cas, on s'est bor-
né ŕ reproduire des formules exis-
tant depuis quelques années en 
Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, 
la question de savoir si leur com-
portement en France sous l'essieu 
de 13 tonnes sera satisfaisant ŕ long 
terme restant toujours posée. 

Pour l'entretien des traverses d'ag
glomération, il faut distinguer deux 
situations : 

 il n'y a pas ou peu de problèmes 
de structure, l'entretien a seule-
ment pour but de renouveler la 
couche de roulement. Le caractère 
spécifique ŕ la traverse d'agglomé-
ration est que l'on cherchera sou-
vent ŕ obtenir une durabilité amé-
liorée (car on cherchera ŕ espa-
cer le plus possible les travaux en 
agglomération du fait des nuisan-
ces qu'ils apportent) alors que les 
sollicitations sont particulièrement 
sévères pour la stabilité des cou-
ches de roulement (en particulier 
aux carrefours avec feux) ; 

 il y a des problèmes de structure. 

Le renforcement ou rechargement 
en forte épaisseur qui serait né-
cessaire n'est pas possible du fait 
de la présence des seuils. La seu-
le solution équivalente serait la 
reconstruction complète d'une 
chaussée neuve après décaisse-
ment de l'ancienne, mais on hési-
tera ŕ y recourir ŕ cause des dif-
ficultés d'exécution, dues notam-
ment ŕ la présence des réseaux 
divers enterrés dans la chaussée. 
Il y aurait donc place pour un ma-
tériau de rechargement permettant 
un effet de renforcement relative-
ment durable (moins cependant 
qu'un renforcement normale pour 
une épaisseur assez faible d'envi-
ron 8 cm (après un rabotaqe si 
nécessaire, une telle épaisseur est 
en général compatible avec le 
maintien des seuils existants). 

On a récemment cherché la solution 
ŕ ces problèmes spécifiques par 
l'emploi d'enrobés ŕ liants spéciaux, 
constitués d'associations liants hy-
drocarbonés polymères ; exception-
nellement, le męme résultat a été re-
cherché par l'emploi de fines d'ap-
port spéciales. 

Les liants spéciaux sont soit ŕ base 
de brai de houille modifié par addi-
tion de polychlorure de vinyle, soit 
ŕ base de bitume modifié par des 
copolymères divers : styrène-buta-
diène ou éthylène-acétate de vinyle, 
sont les plus employés. 

L'effet de l'emploi de ces liants sur 
les propriétés des enrobés est avant 
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tout une amélioration de la stabilité 
ŕ haute température et pour les longs 
temps de charge ; une amélioration 
des déformations admissibles en fa-
tigue est également obtenue en gé-
néral, mais en moindre proportion. 

Ces liants ont donné naissance ŕ 
des procédés spéciaux d'entrepri-
ses ; il s'agit soit d'enrobés en cou-
che mince de types déjŕ signalés, 
ou d'enrobés ouverts drainants, des-
tinés aux cas oů seuls des problè-
mes de surface sont posés, soit d'en-
robés en épaisseur normale lors-
qu'on veut résoudre des problèmes 
de structure. Ces procédés spéciaux 
sont très nombreux, car chaque 
grande entreprise a le sien, avec de 
multiples variantes (selon la nature 
du- bitume de base, la proportion de 
polymère, la formule granulométri-
que de l'enrobé) ; dans les cas les 
plus défavorables, la nature de l'ad-
ditif varie d'une année sur l'autre. 

Il est très difficile aux maîtres d'⊄u-
vre d'ętre suffisamment informés sur 
ces multiples produits, et d'ętre en 
mesure de contrôler la nature exac-

te de celui qui leur est livré. Le 
L.C.P.C. a entrepris des études coű-
teuses pour se faire une opinion sur 
chacun d'eux, ce qui ne peut ętre 
fait sans détermination du module 
complexe, de la résistance ŕ l'ornié-
rage, ŕ la traction, et ŕ la fatigue 
des enrobés obtenus, ni sans relevé 
des observations faites sur les chan-
tiers. Ce travail est cependant indis-
pensable car le coűt de ces enrobés 
spéciaux est très élevé, et il faut 
vérifier qu'il est en rapport avec les 
avantages apportés par rapport aux 
męmes enrobés formulés avec des 
bitumes purs. 

Conclusio n 

Nous espérons avoir montré que les 
nombreuses innovations de ces der-
nières années dans le domaine des 
matériaux de chaussées ne sont pas 
le résultat d'une imagination débri-
dée ou de la fantaisie des ingénieurs 
routiers, mais qu'elles correspon-

daient ŕ des besoins, qu'elles tra-
duisaient la multiplicité et l'évolution 
rapide des besoins, ainsi que la re-
cherche du coűt le plus faible des 
travaux par la valorisation la plus 
complète possible des ressources 
locales. Il n'y a pas d'indication que 
cette évolution des besoins, donc 
des techniques, doive s'arręter dans 
l'avenir. 

Nous avons voulu montrer également 
que ces innovations n'ont été ren-
dues possibles que grâce ŕ un effort 
de recherche important, s'appuyant 
sur les progrès des moyens d'étude 
des matériaux de chaussées en labo-
ratoire et sur chantier. 

Enfin, nous avons voulu souligner 
que cet effort d'innovation associait 
l'administration et les diverses bran-
ches de la profession. 



la phase pré-industrielle 
des enduits préformés 

par P. BENSE 

Ingénieur au laboratoire des Ponts et Chaussées de Nancy. 

La réalisation en place des enduits 
superficiels impose ŕ cette technique 
des aléas qui remettent souvent en 
question, immédiatement ou dans le 
temps, les qualités recherchées. 

L'état de surface (fissures, ressuage, 
e tc . ) , l'assujettissement aux condi-
tions atmosphériques du moment, la 
grande importance des différents do-
sages par ailleurs délicats ŕ assurer 
suivant les déformations en long et 
en travers du support rendent l'en-
duit superficiel difficile ŕ réussir par-
faitement. 

La fabrication en usine d'enduits pré-
fabriqués, réalisés dans des condi-
tions sűres, régulières et contrôlées 
permet de s'affranchir de certains in-
convénients de la technique classi-
que. Les conditions inhérentes au pro-
cédé ont remis en question la tota-
lité des produits, matériels et métho-
des de la technique traditionnelle des 
enduits superficiels. C'est pourquoi, 
il a fallu 6 ans au Laboratoire de 
Nancy pour mettre au point et breve-
ter un ensemble de produits, métho-
des et matériels nouveaux conduisant 
ŕ un procédé original appelé « en-
duits préformés » ou plus couram-
ment «moquette routière» (1) (3) (4) 
(5). 

1. - Roulea u d'endui t préformé . 

Définitio n 

Le principe des enduits préformés 
consiste ŕ préfabriquer en usine un 
revętement de sol rugueux, stockable 
ŕ apparence d'enduit superficiel et 
destiné ŕ la circulation directe des 
véhicules. 

Cette moquette routière, de par le 
principe du stockage en rouleaux, né-
cessite d'ętre préparée ŕ partir d'un 
matériau stable, ŕ la fois souple et 
solide. C'est une matière plastique, 
assouplie par des plastifiants de syn-
thèse, des huiles de houille et de 
pétrole, qui sert de support mince, la 
feuille ŕ aspect et consistance de 
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caoutchouc étant incrustée de gravil-
lons. 

La mise en ⊄uvre, largement inspirée 
de la pose des revętements de sol de 
bâtiments, consiste ŕ fixer le revęte-
ment sur le support soit par collage, 
soit par clouage. 

Une fois mis en place, ce revętement, 
mince et léger, a un aspect pratique-
ment identique ŕ celui d'un enduit 
classique. 

Structur e 

L'utilisation des matières plastiques 
permettrait, compte tenu de leurs qua-
lités mécaniques et physiques, de dé-
finir quatre grands types d'enduits 
préfermés (tableaux 1 et 2). 

On remarquera que le type DG ne 
demande aucun collage sur le sup-
port contrairement aux autres types. 

Tableau 1 : 

TYPE M 

Monocouche simple, ŕ 
incrustation partielle 
dans le support 

TYPE B 

Bicouche ŕ incrustation 
complémentaire dans le 
support 

UTILISATIO N CLASSIQUE 

Enduit route 

UTILISATIO N CLASSIQUE 

Enduit route pour points 
particuliers 

Tableau 2 

TYPE ER 

Moquette complète étanchéité 
+ roulement. Pas d'incrustation 
dans le support 

Couche de roulement 

Couche d'étanchéité 

TYPE DG 

Moquette ŕ double gravillonnage 
ou ŕ incrustation totale dans 
le support 

Avec ou sans couche d'étanchéité 
complémentaire 

UTILISATIO N CLASSIQUE 

Revętement d'ouvrages d'art, 
parkings - terrasses, e t c . . 

UTILISATIO N CLASSIQUE 

Couche de roulement indépendante 
posée sur support non traité : 
descentes de garages, allées de 
jardin, e t c . . 

Nota : Ce systčme est préparé par contre-collage de 2 monocouches simples, 
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On remarquera également que c'est 
le type ER qui demande le plus de 
soin au niveau du collage, car il n'y 
a aucun complément mécanique de 
maintien : la qualité de la colle et le 
soin apporté ŕ la mise en ⊄uvre sont 
ici essentiels. 

En fait, seules les grandes familles M 
(monocouches) et ER (étanchéité + 
roulement), sont fabriquées, les deux 
types : B (bicouches) et DG (double 
gravillonnage), n'étant que des hy-
brides ou des assemblages des deux 
autres : actuellement, soit on se con-
tente de fabriquer un revętement 
essentiellement rugueux, soit on va 
au-delŕ en formulant une couche de 
roulement aux qualités plus complè-
tes comportant ŕ la fois une étanchéi-
té stable et une rugosité durable et 
ceci pratiquement quels que soient le 
trafic et le support. 

On définit ainsi les deux grandes clas-
ses de moquette routière disponibles 
dès maintenant : 

Le simple enduit superficiel (en ma-
tière plastique), feuille monocouche 
souple et solide, incrustée de gra-
villons et réduite au niveau de la 
fabrication aux seuls types actuel-
lement baptisés EP 5 (gravillons 
10/14) et EP 7 (gravillons 8/10). 

Le revętement complet ŕ 2 couches 
et 2 fonctions (complexe étanchéité 
+ roulement) comprenant une étan-
chéité non poinçonnable en une 
feuille de 1,5 mm d'épaisseur dou-
blée d'un liant plastique incrusté de 
gravillons durs et parfaitement fixés, 
qui sert de couche de roulement ŕ 
forte rugosité. 

Au niveau de la production et selon : 
— la granularité souhaitée 
— le type de trafic et son importan-

ce 
— l'application envisagée, 

on fabrique cinq qualités différentes : 

EP 1 avec gravillons 2/4 pour 
étancher les fissures de 
chaussées dans les zonas 
non circulées ; 

EP 2 avec gravillons 4/6 pour pas-
serelles piétons ou pour pon-
ter les fissures de chaussées 
dans les zones circulées ; 

EP 3 avec gravillons 6/8 comme 
revętement pour les trafics de 

véhicules légers ; 
EP 4 avec gravillons 8/10 comme 

revętement pour tout trafic 
routier ; 

FP 6 avec gravillons 14/16 comme 
bandes sonores de ralentis-
sement. 

Contrairement ŕ l'enduit superficiel 
classique, le gravillonnage est effec-
tué, non pas par excès mais par dé-
faut, ce qui d'une part, garantit un 
meilleur drainage des eaux par temps 
de pluie et d'autre part, permet un 
enroulement facile du revętement 
dont c'est la méthode de stockage. 

Afin d'avoir une liaison solide entre 
le liant plastique et les granulats, 
ceux-ci sont pré-enrobés ŕ froid avec 
une résine époxy spéciale (résine in-
colore utilisée ŕ raison de 1 % en 
poids). 

Méthod e de fabricatio n 

Comme cela a été signalé au début 
de cet article, la fabrication des en-
duits préformés est faite en usine 
dans des conditions bien définies. En 
fin de chaîne, l'enduit se trouve sous 
sa forme définitive et il ne reste plus 
qu'ŕ le fixer sur le support (2). 

Dans le cas de la fabrication d'un re-
vętement complet étanchéité + rou-
lement, les différentes opérations tout 
le long de la bande transporteuse en 
tissu siliconé, sont les suivantes : 

première enduction en 1,5 mm 
d'épaisseur du liant plastique flui-
de, 

deuxième enduction de liant plas-
tique, 

gravillonnage avec des agrégats 
pré-enrobés par ailleurs, 

cuisson complète, 

refroidissement ŕ l'air, 

découpage tous les 10-20 ou 40 mè-
tres, 

bobinage puis enlèvement et 
stockage. 

On peut voir sur la photo 2, une vue 
générale de l'installation pilote de fa-
brication qui a fait l'objet d'un con-
trat liant les Ministères de l'Industrie, 

HYDROSTATIQUE 
toute 

la série 100 

B A R B E R - G R E E N E 

une expérience 
de 10 ans 

sur  pneus 
SB 111-SB 131 
SB 140 - SB 170 

sur  chenilles 
SA 144- SA 150-SA 190 
tous les finisseurs modernes 

sont hydrostatiques 

«|> 5TIM E 
^ V H r 6. avenue montagne 7S008 par» 

^ tel 261,51.84 (20 Igne») télex 650004 

de l'Equipement et la Société Gerland 
dans le cadre d'une aide au dévelop-
pement accordée en 1976 (6). 

Cette machine pilote, d'une longueur 
totale de 25 mètres environ, fonc-
tionne depuis le printemps de 1978. 
Selon les produits et les applications, 
les bandes, dont la largeur varie de 
30 ŕ 110 cm, sont livrées en longueur 
de 10 - 20 ou 40 mètres. 

Méthod e de mis e en śuvr e 

La fixation sur le support est le plus 
souvent effectuée par collage avec 
des produits spéciaux ŕ base de bi-
tume qui nécessitent donc une fusion. 

La mise en ⊄uvre comprend ainsi, 
outre les éventuelles préparations de 
support (balayage, grattage ou sabla-
ge selon la nature et l'état du subjec-
tile) : 

un répandage de colle sur la sur-
face ŕ traiter ŕ l'aide du répandeur 
de colle (photo 3) ; 
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2. - L'Installatio n pilot e de fabricatio n des enduit s préformés . 

mes comme un aboutissement ultime 
en matière de couches de surface. 

Si ce type de revętements présente 
effectivement de bonnes qualités, 
dont certaines sont nouvelles, ces 
caractéristiques entraînent par ailleurs 
des exigences nouvelles. 

Pour résumer et comme on va le voir, 
il s'agit d'un bon revętemen t s'il est 
bien appliqué , sur un bon support . 

Régularit é 

Préfabriqué en usine, dans les męmes 
conditions et avec soin, le revętement 
doit avoir les qualités et caractéris-
tiques, connues, constantes et garan-
ties (épaisseur des différentes cou-
ches, taux et nature des gravillons, 
souplesse, résistance mécanique, pro-
preté, etc., figurant au cahier des 
charges fourni par l'Administration. 

Fort e rugosit é mais absenc e 
de bri s de pare-bris e 

Comme expliqué précédemment, des 
espaces sont ménagés entre les gra-
villons, ce qui assure une bonne drai-
nabilité des eaux de surface situant 
la moquette au-dessus des enduits 
superficiels (5). 

Ses aspérités sont fortes et parais-
sent męme agressives. Par exemple, 
la moquette XP 4 en gravillons 8/10 

la pose de l'enduit préformé pro-
prement dite, qui comprend une 
refusion de la colle puis immédia-
tement le déroulement de la mo-
quette avec un léger pressage assu-
rant un contact intime avec la colle 
fondue et empęchant les éventuel-
les occlusions d'air. Ces trois opé-
rations sont faites quasi simultané-
ment par le męme engin ; poseur 
de moquette (photo 4) ou minipo-
seur, tous engins définis et cons-
truits par l'atelier de constructions 
de prototypes de Rouen (7). 

Propriété s 

En aucun cas, bien entendu, on ne 
peut considérer les enduits préfor- 3. - Répandag e de la coll e bitumeuse . 
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a une rugosité mesurée par la hau-
teur au sable, de 3,5 ŕ 4 mm. A titre 
de comparaison, un enduit 3/10 se 
situe au niveau 2,5 - 3 et un enro-
bé 0/10 au niveau 0,5 - 1. Cette haute 
rugosité procure aux enduits préfor-
més l'excellent CFL des enduits neufs 
(0,50 ŕ 120 km/h). 

Mais il n'y a aucun excédent de gra-
villons ŕ rejeter après la mise en ⊄u-
vre pour les simples raisons que : 

) la couverture de gravillons est in-
complète, 

) la liaison liant-granulat est excel-
lente de par le pré-enrobage ŕ la 
résine époxy, 

) en fin de chaîne, les quelques 
gravillons roulants qui peuvent 
exister sont éliminés par brossa-
ge. 

) enfin en ce qui concerne l'arra-
chement des gravillons dans le 
temps sous l'effet du trafic, les 
valeurs obtenues sont toujours 
excellentes lorsque le revętement 
est bien fabriqué. A titre indicatif, 
la perte de gravillons reste infé-
rieure, dans les bandes de roule-
ment, ŕ 1 % par million de véhicu-
les ayant circulé sur la voie, base 
d'appréciation qui devrait devenir 
contractuelle. 

Etanchéit é 

Selon la texture du revętement, l'étan-
chéité est double ou triple : 

* celle de la couche gravillonnée, 

* celle de la couche dite d'étanchéité 
dans les types E + R, 

* celle de la couche de colle. 

A titre d'expérience on s'aperçoit 
qu'après 1 an et demi de trafic (6 mil-
lions de véhicules sur une voie, dont 
ŕ peu près un million de poids 
lourds) : 

* la seule couche gravillonnée est 
imperméable ŕ 96 % environ (4 % 
de granulats manquants) ; 

* l'ensemble couche gravillonnée + 
couche etanchéité remplit son rôle 
ŕ 99 % environ (1 % des granulats, 
probablement posés sur une aręte 
vive, arrive ŕ poinçonner la couche 
dite d'étanchéité) ; 

4. - Le poseu r de moquett e construi t par le CECP de Rouen . 

 l'ensemble avec la colle est étan-
che ŕ 100 % ou quasiment, la colle 
bitumineuse malléable, enfermée 
sous la moquette venant, d'elle-
męme, colmater l'orifice sous la 
pression des pneumatiques. 

Résistanc e aux pneu s ŕ crampon s 

Comme l'ont montré des essais rou-
tiers réels et simulés (manège de 
Pont-ŕ-Mousson) (5), la résistance aux 
pneus ŕ crampons est bonne pour 
trois raisons : 

 un liant plastique peu fragile au 
froid, 

» une bonne liaison liant granulat, 
 un granulat résistant bien ŕ l'usure 

et ŕ la fragmentation (basalte andé-
sitique de R a o n l ' E t a p e dit 
« Trapp »). 

Par contre, et bien entendu, on ne 
peut empęcher une certaine usure du 
gravillon malgré un choix poussé de 
la roche et lorsque la circulation 
cloutée est abondante, les granulats 
(calibre 8/10) arrivent ŕ ętre usés en 
quasi totalité en trois hivers, ce qui 
est considérable. 

Confor t 

Malgré sa forte rugosité et du fait de 
sa semelle en élastomère (couche 
d'étanchéité), la moquette routière 
reste un revętement confortable y 

compris pour des chaussures, ce qui 
justifie les qualités EP 2 et EP 3 pour 
passerelles piétons et sols industriels 
dans les industries ou les accidents 
du travail par glissades sont fré-
quents. 

2 ,50 M 
le SA 144 

le SB 131, le SB 140 

une hydrostatique 
basée sur  une expérience 

de 10 ans 

des screeds adaptés à 
vos besoins particuliers 

tous les finisseurs modernes 
sont hydrostatiques 

5. avenue montagne 75008 pans 
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Un autre aspect du confort réside, 
pour la męme raison, dans le fait 
que les enduits préformés arrivent ŕ 
atténuer le bruit du platelage en bois 
des ponts Bailey dont les madriers 
restent toujours battants malgré les 
serrages périodiques. A elle seule, 
cette particularité en justifie quelque-
fois l'emploi en zone urbaine. 

Périod e de mis e en śuvr e 

Les enduits préformés, tels qu'ils sor-
tent de l'usine, constituent une cou-
che de roulement définitive qui une 
fois fixée sur la chaussée est immé-
diatement circulable (photo 5). Aucun 
séchage, compactage n'est nécessai-
re et d'autre part le choix d'une colle 
bitumineuse thermofusible, ramollie 
devant le rouleau par une voűte chauf-
fante, permet de s'affranchir en partie 
des conditions atmosphériques du 
moment (surtout du froid). 

La période de mise en ⊄uvre de ce 
type d'enduit déborde assez large-
ment celle des enduits classiques et 
en principe , la moquette peut ętre 
posé e presqu e tout e l'anné e sur sup -
por t sec . 

De toutes les applications réalisées ŕ 
ce jour, certaines ont été faites en dé-
cembre ou janvier par des températu-
res inférieures ŕ 0  C mais sur sup-
port sec. 

Autre avantage non négligeable : la 
possibilité d'interrompre les travaux 
« ŕ la demande » sans inconvénient 
majeur pour les usagers puisque la 
bande qui vient d'ętre collée est im-
médiatemen t circulabl e et que, étant 
très mince (moins d'un centimètre), 
elle n'est pas dangereuse, męme pour 
les deux roues. 

Soin s de mis e en śuvr e — 
Etat du suppor t 

Après avoir passé en revue quelques 
avantages, on aborde maintenant les 
inconvénients ou plutôt les exigences 
de la technique des enduits préfor-
més. 

La moquette routière étant une struc-
ture mince et collée, elle exige en 
effet : 

 Un support solide et en bon état 
(pas de faοençage, de morceaux dé-
collés, pas de support manquant de 
cohésion), car il est bien évident que 
ce n'est pas une mince feuille plasti-
que, quelle que soit sa solidité, qui 
peut maintenir, ŕ elle seule, un sup-
port délabré. 

 Une surface sčche et propre car 
la colle bitumineuse est assez vis-
queuse et ne peut agglomérer les 
poussières. De la męme façon, une 
surface humide refusera l'adhésion de 
la colle. Ce rappel de précautions élé-

mentaires ne constitue pas une véri-
table nouveauté et tout le monde sait, 
quelle que soit la colle utilisée, que 
l'on ne peut pas, de façon générale, 
assembler deux pièces poussiéreuses 
ou humides et que męme les simples 
peintures ou papiers peints, qui pour-
tant ne reçoivent pas de contraintes, 
demandent des supports préparés, 
solides, propres et secs. 

 Une colle spéciale ŕ base de bi-
tumes oxydés, très durs, améliorés 
par des polymères apportant un peu 
de cohésion, une meilleure adhésivité, 
et atténuant la fragilité ŕ basse tem-
pérature. 

Cette colle, avant l'application du 
rouleau doit ętre parfaitement reflui
difiée par chauffage, condition in
dispensable ŕ l'adhésion du support 
sans que, bien entendu, on aille jus-
qu'au brűlage ou ŕ la dégradation du 
produit car les qualités mécaniques 
de la colle sont essentielles pour ré-
sister au trafic et surtout au freinage 
des poids lourds par temps chaud. 
C'est d'ailleurs pourquoi il faut utili-
ser des bitumes spéciaux, très durs et 
peu susceptibles ŕ la température, 
pour éviter le glissement ou le plissa-
ge du revętement ŕ l'occasion de 
l'application de ces efforts. 

 Beaucoup de soin ŕ la mise en 
⊄uvre, en répandant assez de colle, 
ni trop ni trop peu, en ayant soin de 
ne pas enfermer d'air sous le revęte-
ment et en surveillant la fermeture 
correcte des joints entre les bandes. 
Celles-ci, d'ailleurs, comme les feuil-
les préfabriquées pour toiture, se che-
vauchent, par l'intermédiaire d'une 
partie non gravillonnée de 5 cm de 
largeur, pour assurer une étanchéité 
continue. 

Essais , réalisation s 
et application s possible s 

On ne dressera pas ici une liste ex-
haustive mais seulement quelques 
réalisations types permettant d'appré-
cier les services que peut rendre une 
telle technique. 

Qualité s EP 1 et EP 2 

 Produits de réparation pour chaus
sées : 

5. - Derrièr e le poseu r de moquett e on peut marche r et circule r sans danger . 
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6. - L'endui t EP2 recouvr e de faço n durabl e la fissuratio n des couche s de roulemonî . 

La photo 6 montre les essais effectués 
sur une autoroute dont la chaussée 
présentait de nombreuses fissures 
longitudinales (pontage par des ban-
des de moquette EP 2 de 30 cm de 
largeur). 

D'autres essais sont prévus pour le 
pontage de la fissuration des bandes 
d'arręt d'urgence des chaussées en 
béton. 

On pourrait également envisager le 
principe de « rustines pré-encollées » 
pour protéger les emplois partiels 
frais d'un arrachement trop rapide. 

 Revêtement pour passerelles ou 
passages piétons (en version de 
couleur blanche) et sols indus
triels anti-glissades : 

Deux passerelles sont en cours de 
réalisation et des essais pour passa-
ges piétons sont prévus. 
Sur la photo 7, on peut voir un poste 
de travail aux abords glissants et trai-
tés en enduit préformé, collé ou 
cloué sur les caillebotis de bois qui 
sert de plancher drainant. 

Qualit é EP 3 

 Couche de roulement pour ouvra
ges supportant une circulation en 
majorité de véhicules légers. 

Trois ouvrages ont été réalisés en 
totalité en 1978 (1 pont Bailey, 1 pont 
neuf en béton, 1 pont levant ŕ plate-
lage bois) ainsi que plusieurs essais. 
D'assez nombreux ouvrages sont pré-
vus pour les prochains mois dont 
plusieurs ponts Bailey, car il faut bien 
reconnaître que la moquette est un 
des rares revętements qui donne des 
résultats satisfaisants sur les platela-
ges en bois. 

la machine de ce type 
la plus vendue dans le monde 

le SA 144 

un 2,50 m puissant 
adapté à tous les travaux 

• 
des screeds adaptιs ΰ 

vos besoins particuliers 
• 

tous les finisseurs modernes 
sont hydrostatiques 

STIM E 
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 Revêtement antidérapant pour plan
chers de véhicules et wagons : 

Plusieurs véhicules ont été équipés 
dont des bétaillères et des wagons 
de transport d'automobiles. 

7. - Aménagemen t d'u n post e de travai l en endui t préformé . 



Qualit é EP 4 

 Revêtement pour tout trafic : 

Une dizaine d'ouvrages ont été traités 
en 1978 soit complètement, soit par-
tiellement, dont 5 viaducs métalliques 
et plusieurs ouvrages en béton, soit 
neufs, soit anciens. 

Qualit é EP 5 

 Enduit rugueux pour trafic routier : 

La photo 9 montre une application 
ou la rugosité du revętement et la 
facilité de mise en ⊄uvre sont surtout 
recherchées ; ici, les passages ŕ ni-
veau en bois, glissants par temps de 
pluie. 

D'autres essais sont envisagés pour 
les prochains mois pour mini-souter-
rains, certains virages, bandes de rou-
lement, ressuantes ou rongées par les 
pneus ŕ crampons par suite d'un tra-
fic très canalisé. 

8 . - 1 200 m d'EP4 sur un ouvrag e en béto n ŕ couch e de roulemen t fissurée . 

Qualit é EP 6 

e Bandes sonores de ralentissement 
des vitesses : 

Ici, c'est la facilité de mise en ⊄uvre 
et l'absence de gravillons roulants 
qui font souvent retenir la moquette 
EP 6 ŕ gros gravillons (14/16) pour 
alerter les usagers, qu'une zone dan-
gereuse, si elle est abordée ŕ grande 
vitesse, est proche. Le dispositif utili-
sé comporte onze bandes transver-
sales provoquant un signal sonore 
particulier. 

Au total, une trentaine de dispositifs 
ont été implantés un peu partout sur 
le territoire. 

^  . . , . . - . 9. - Endui t rugueu x sur un passag e ŕ niveau . 

Considération s économique s 

Actuellement (novembre 1978), les 6 
types d'enduits préformés, définis au 
cahier des charges de l'Administra-
tion, sont fabriqués expérimentale-
ment par la Société GERLAND ETAN-
CHEITE et vendus par cette męme 
Société ŕ un prix compris, selon le 
type, entre 15 et 41 F HT. le mètre 

carré, départ usine, auquel il faut ajou-
ter le coűt de la mise en ⊄uvre et de 
la fourniture de colle. 

Différents organismes, Services des 
administrations ou entreprises ont 
effectué des applications cette année; 

s'il est encore trop tôt pour citer des 
chiffres précis, il est bon de connaî-
tre l'ordre de grandeur du coűt de la 
technique « tout compris » : 

Selon le type de moquette, la surface 
ŕ traiter, les particularités de mise en 
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⊄uvre et le matériel utilisé, le revęte-
ment coűte actuellement entre 35 et 
80 F H.T. le mètre carré posé. 

De tels prix laissent ce revętement 
dans la gamme des produits routiers 
de luxe ce qui justifie ŕ double titre 
son appellation de moquette... 

On peut toutefois espérer que par le 
double jeu du développement indus-
triel dépassant le stade pilote et de 
l'expérience de la mise en ⊄uvre, les 
coűts baisseront rapidement et de 
manière significative. 

Conclusio n 

Après 6 années de définition, d'étu-
des, de mise au point et d'essais pilo-
tes, la technique des enduits préfor-
més aborde aujourd'hui son dévelop-
pement pré-industriel puisque, ŕ la 
fois une première petite unité de fa-
brication fonctionne et que de nom-
breux chantiers viennent d'ętre réali-

sés sur une surface totale de 10 000 m 2 

environ. 

La plus grande originalité du procédé 
réside, sans aucun doute, dans la pré-
fabrication du revętement qui a, par 
ailleurs, les trois qualités essentielles 
d'une couche de roulement : 

 rugosité, 
«  étanchéité, 
»  durabilité. 

Si ces différentes qualités ouvrent 
quelques perspectives en technique 
routière, des applications sont possi-
bles dans le génie civil en général, 
d'après l'image que l'on peut en gar-
der ŕ l'esprit : celle d'un « revętement 
antidérapant stockable et vendu au 
mètre ». 

Bien entendu, ces débouchés sont 
conditionnés par le prix du produit, 
qui reste actuellement très élevé, du 
moins pour ce qui concerne la cons-
truction routière mais on peut espé-
rer que par la baisse des coűts, cette 
technique, qui est un des « enfants 
des Ponts et Chaussées », s'avérera 
une des réalités de demain. _ 
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les géotexti les 

par  E.  LEFLAIVE 
Ingénieur des Arts et Manufactures 
Chargé de Mission, Laboratoire central des Ponts et Chaussées. 

Géotexiil e utilis é ŕ la base de la couch e de form e d'un e autoroute . 

Le terme de géotextile désigne les 
étoffes utilisées dans le domaine de 
la géotechnique et, par extension, 
dans d'autres domaines du génie ci-
vil proches de la géotechnique. Dans 
la terminologie textile, le terme 
d'étoffe est un terme très général 
qui désigne une nappe continue 
constituée de fibres textiles. Comme 
on le verra plus loin dans cet arti-
cle on trouve dès le stade d'une telle 
définition très générale les deux fac-
teurs essentiels qui font l'intéręt des 
géotextiles : la continuité et la cons-
titution fibreuse. 

L'histoire des techniques nous don-
ne de nombreux exemples de l'em-
ploi de matériaux naturels fibreux, 
essentiellement végétaux, dans la 
construction : briques de terre crue 
armée de paille, lits de roseaux in-
tercalés dans les ouvrages en terre, 
fascines placées ŕ la base des di-
gues, fibres végétales placées au-
tour des drains agricoles pour y 
jouer le rôle de filtre, etc.. Ces 
techniques sont extręmement an-
ciennes et, sauf le dernier cas cité, 
sont pratiquement tombées en dé-
suétude dans les pays développés. 
On peut trouver différentes causes 
ŕ cette évolution : coűt de la main-
d'⊄uvre, risque de putrescibilité, ap-
provisionnement difficile ou non fia-
ble, impression démodée que don-
nent des techniques anciennes et 
empiriques, etc.. Cependant; ces 
techniques n'étaient pas sans rai-
son d'ętre et le développement ac-
tuel des géotextiles constitués de 
fibres chimiques le prouve. 

Au cours des années 60, différentes 
tentatives d'emploi de textiles tissés 
synthétiques ont été faites ; la plu-
part d'entre elles n'ont pas abouti, 
soit par suite de conditions techni-
ques défavorables, soit plus généra-

lement en raison du prix relative-
ment élevé des textiles utilisés ; on 
pensait en effet qu'il était important 
d'avoir un matériau très résistant et 
le coűt au mètre carré d'une solide 
toile de nylon était rédhibitoire pour 
la plupart des applications envisa-
gées. Il faut citer cependant deux 
exceptions : aux Etats-Unis des tex-
tiles tissés ont été utilisés comme 
filtre dans des ouvrages hydrauli-
ques, essentiellement en protection 
de berge, et aux Pays-Bas des tis-
sés de nylon très résistants ont été 
associés aux techniques tradition-
nelles de fascinage pour la protec-
tion des berges et des fonds qu'im-
pliquent les immenses travaux hy-
drauliques entrepris dans ce pays. 

Dans les deux cas, il s'agissait d'ap-
plications très spécifiques pour les-
quelles l'emploi de matériaux d'un 

certain prix était justifié ; mais ces 
applications sont cependant restées 
limitées. C'est alors qu'est apparu 
en France, vers 1970, l'emploi des 
non-tissés. Les non-tissés sont des 
nappes de fibres assemblées en dé-
sordre liées par enchevętrement ou 
par des procédés thermiques ou 
chimiques. 

Il existe différentes techniques de 
fabrication, qui ont l'avantage d'une 
grande productivité et conduisent 
par conséquent ŕ des coűts de pro-
duction peu élevés. Les non-tissés 
les plus utilisés ont des masses sur-
faciques de 150 ŕ 400 g/m 2, ce qui 
correspond ŕ des épaisseurs de 1 ŕ 
2 mm. Les fibres sont le plus sou-
vent en polyester ou en polypropy-
lène, les polyamides et polyéthylè-
nes étant également utilisés. Les 
non-tissés peuvent ętre remarquable-
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ment résistants ŕ la déchirure et 
sont en général très perméables ; 
par rapport aux tissés, ils s'allongent 
davantage sous l'effet d'un effort de 
traction et ont une moins grande 
résistance ŕ la rupture pour un mę-
me poids ; leur comportement méca-
nique est approximativement isotro-
pe. 

Tout en lisant ces lignes, le lecteur 
se demande peut-ętre quelle est la 
relation entre les géotextiles et la 
route, thème de ce numéro. Le lien 
est qu'en fait le développement des 
non-tissés, ŕ partir de 1970, a eu son 
origine dans la collaboration de la 
Société Rhône-Poulenc et des La-
boratoires des Ponts et Chaussées 
pour les applications de terrasse-
ment et de drainage routier. Cette 
collaboration s'est ensuite élargie 
au fur et ŕ mesure que des partenai-
res nouveaux s'intéressaient aux 
géotextiles, que cela soit du côté de 
l'industrie textile ou du côté du gé-
nie civil. 

A l'heure actuelle, bien que les géo-
textiles voient leur champ d'appli-
cation se diversifier de jour en jour, 
les applications dans les travaux 
routiers correspondent encore ŕ plus 
de la moitié des quantités utilisées ; 
ces quantités deviennent d'autre part 
de plus en plus importantes, dépas-
sant très largement les 10 000 ton-
nes par an au niveau mondial, avec 
un taux d'accroissement annuel de 
l'ordre de 20 %. La production est 
européenne pour l'essentiel, la Fran-
ce étant au premier rang. Certes, 
12 ou 15 000 tonnes par an sont en-
core peu de chose pour une indus-
trie aussi considérable que l'indus-
trie textile (1), mais il est probable-
ment inutile d'insister sur l'intéręt 
que peut porter cette industrie, dans 
les conditions oů elle se trouve ac-
tuellement, ŕ un marché nouveau 
en expansion. 

Malgré cet intéręt, le développe-
ment des géotextiles n'a pas été 
anarchique. En effet la distance 
psychologique qui séparait au dé-
part les producteurs de fibres et les 
ingénieurs routiers était considéra-
ble. D'un côté des chimistes ou des 
textiliens habitués aux questions 
d'habillement ou d'ameublement, et 
de l'autre des ingénieurs-construc-
teurs qui, pour beaucoup, n'ont pas 
toujours considéré d'emblée comme 
très sérieuse l'idée d'agir sur le 

comportement d'ouvrages lourds et 
massifs comme les ouvrages de gé-
nie civil en y incorporant une simple 
étoffe. Cette distance a donc impo-
sé aux uns et aux autres, qu'ils le 
veuillent ou non, un certain appren-
tissage et une certaine prudence. 

En fait la démarche a été très prag-
matique, se fondant pour l'essentiel 
sur des applications de chantier 
assorties de constatations mettant en 
lumière dans un premier temps les 
avantages obtenus ŕ court terme 
grâce ŕ l'emploi des géotextiles. 

Puis, progressivement, des analyses 
un peu plus approfondies se sont 
développées, reposant sur des me-
sures plus fines ainsi que sur des 
études de laboratoire et sur des ap-
proches théoriques ; ces études ont 
alors conduit ŕ envisager les géo-
textiles comme un nouveau matériau 
dont les possibilités sont ŕ prendre 
en compte dès le stade de la concep-
tion des ouvrages en leur faisant 
ainsi dépasser leur rôle initial d'aide 
ŕ l'exécution des travaux. 

L'ensemble des observations et des 
recherches faites jusqu'ŕ l'année 
1976 ont été présentées lors du 
Colloque international organisé en 
avril 1977 ŕ la Porte Maillot ŕ Paris 
par le laboratoire Central des Ponts 
et Chaussées et l'Ecole Nationale 
des Ponts et Chaussées, sur le thè-
me de l'emploi des textiles en géo-
technique. Ce colloque, qui était la 
première manifestation consacrée ŕ 
ce sujet, a rencontré un très grand 
succès, compte tenu du caractère 
récent du développement de ces 
matériaux ; il a rassemblé en effet 
plus de 500 participants venus de 
29 pays ; 58 communications y ont 
été présentées, en provenance de 
la plupart des pays d'Europe Occi-
dentale, d'Europe de l'Est, des Etats-
Unis, du Canada, du Brésil et de 
l'Australie. 

On peut d'ailleurs souligner en pas-
sant que ce succès montre ŕ quel 
point l'information circule vite ŕ 
notre époque et  ΰ quel degré il faut 
par conséquent rester vigilant pour 
conserver une certaine avance tech-
nique ; il montre l'effort constant 
qu'il faut fournir, sur le plan de l'in-
formation, pour faire connaître et 
valoriser cette avance auprès de la 
communauté internationale. 

Le Colloque de Paris a permis de 
faire le tour de l'expérience interna-
tionale de l'emploi des géotextiles, 
de rassembler un grand nombre de 
données chiffrées nécessaires ŕ l'éla-
boration d'une doctrine et de met-
tre en lumière les questions les plus 
importantes ŕ résoudre pour le dé-
veloppement de ces matériaux. 

Sur le plan technique, les mécanis-
mes par lesquels les géotextiles 
jouent un rôle bénéfique dans les 
ouvrages sont assez bien compris, 
bien qu'ils soient souvent complexes. 
Le rôle des géotextiles peut ętre mé-
canique et hydraulique, et il est sou-
vent les deux ŕ la fois. 

Sur le plan mécanique, la géotextile 
modifie les conditions de déforma-
tion du sol oů il est incorporé. La 
notion ŕ retenir n'est pas tellement 
une notion d'armature selon laquelle 
une résistance ŕ la traction viendrait 
purement et slimpternent sfajouter 
aux possibilités du matériau auquel 
l'armature est incorporée, matériau 
et armature conservant chacun, in-
dépendamment, leur comportement 
propre. Il s'agit d'une association de 
deux éléments dans laquelle chacun 
agit sur l'autre pour aboutir ŕ un 
comportement global différent de 
celui des deux constituants ;, cette 
notion a été soulignée, avant l'em-
ploi des géotextiles, par les concep-
teurs de la Terre Armée ; elle se rat-
tache ŕ la notion de matériau 
composite. 

Cependant dans la plupart des appli-
cations actuelles on utilise une seu-
le nappe de textile ; sans parler par 
conséquent de matériau composite, 
on doit noter que la présence du 
géotextile modifie le comportement 
du sol. L'exemple pratique le plus 
courant est la réalisation d'une pis-
te d'accès sur terrain marécageux ; 
un géotextile est déroulé sur le ter-
rain avant l'épandage du matériau 
constituant la piste. On constate 
alors que le textile, par la continuité 
des déformations qu'il impose ŕ l'in-
terface des deux sols, empęche le 
développement de ruptures locali-
sées dans le sol naturel en ses zones 
les plus faibles ; il est ainsi possible 

(1) Il n'est peut-ętre pas inutile de rappeler 
qu'en France par exemple le marché de 
l'industrie textile est le double du marché 
automobile. 
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Réalisatio n d'un e rout e forestière . 

par l'interposition d'une nappe tex-
tile de caractéristiques mécaniques 
qui peuvent paraître très modestes, 
de modifier le type de rupture pos-
sible et de bénéficier ainsi en quel-
que sorte de la résistance moyenne 
du sol naturel au lieu d'avoir ŕ su-
bir l'effet des points les plus faibles. 

Lorsqu'il s'agit de réaliser une piste 
de circulation ou une plate-forme sur 
un sol mou dépourvu de végétation 
tel que vase littorale, fond de fouil-
le, sol naturel terrassé, e t c . , un 
autre intéręt du géotextile est de 
constituer une séparation entre le 
sol et le matériau d'apport et de 
permettre ainsi ŕ ce dernier de ne 
pas perdre ses qualités par mélan-
ge avec le mauvais sol sous-jacent ; 
on économise ainsi des matériaux de 
bonne qualité et on évite des pertes 
de temps ; ces deux points sont 
intéressants dans les conditions ac-
tuelles d'exploitation des gisements 
naturels et dans le contexte écono-

mique et financier des travaux, qui 
tendent ŕ raccourcir toujours davan-
tage les délais et qui rendent de plus 
en plus inacceptable la paralysie 
d'un chantier de terrassement en 
mauvaise saison. Dans les travaux 
routiers et autoroutiers on trouve 
ŕ deux niveaux le type d'usage des 
géotextiles qui vient d'ętre décrit : 
d'une part ŕ la base des remblais 
sur sol naturel humide, d'autre part 
sous des couches de forme. 

Dans d'autres applications les géo-
textiles ont un rôle essentiellement 
hydraulique, jouant alors le rôle de 
filtre ou celui de drain. 

Chacun connaît les effets nuisibles 
de l'eau sur les ouvrages. Ces ef-
fets peuvent ętre évités par un drai-
nage efficace ; mais, dans la plu-
part des cas, cela exige la présen-
ce d'un système filtrant, dont on 
connaît les difficultés de réalisation. 

Les géotextiles se sont révélés dans 
ce domaine des matériaux extraor-
dinairement précieux : ils ont des 
qualités de perméabilité et de réten-
tion des fines tout-ŕ-fait remarqua-
bles, un coűt modeste — surtout 
si l'on tient compte des frais de 
transport et de stockage en faisant 
la comparaison avec des matériaux 
filtrants granulaires — et l'avantage 
d'une mise en ⊄uvre facile, rapide et 
sűre, en raison de leur légèreté, de 
leur souplesse et de leur résistance 
qui assurent l'absence de discontinui-
tés dans le système filtrant. 

En pratique, les géotextiles sont uti-
lisés de deux façons comme filtre 
dans les travaux routiers ; d'abord, 
en tranchée drainante : on creuse 
une tranchée ŕ la pelle, le textile est 
déroulé sur le fond et sur les pa-
rois de la tranchée, puis cette der-
nière est comblée avec un maté-
riau perméable avec ou sans tuyau 
ŕ la base de la tranchée ; le textile 
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Tranché e drainant e en bor d d'autoroute . 

est alors replié sur lui-męme ŕ la 
partie supérieure avant d'ętre recou-
vert d'une couche superficielle défi-
nitive. L'autre utilisation principale 
consiste ŕ entourer les tuyaux per-
forés drainants d'une chemise — ou 
chaussette — filtrante en géotextile. 
On retrouve, d'après ce que l'on 
vient de voir, aussi bien sous l'aspect 
mécanique qu'hydraulique, les élé-
ments essentiels cités au début de 
cet article qui font l'intéręt des géo-
textiles : la continuité d'une part, la 
nature fibreuse d'autre part, cette 
dernière donnant au produit ŕ la 
fois ses qualités mécaniques et ses 
performances filtrantes et drainan-
tes. 

Une nouvelle application routière 
des géotextiles est ŕ l'heure actuel-
le ŕ l'étude ; bien que l'on ne dispose 
d'aucune certitude sur son avenir, il 
paraît intéressant de la mentionner. 

Il s'agit d'utiliser les possibilités 
conjointes des fibres et du bitume 
pour réaliser une couche mince 
« antifissure » sous une couche de 
roulement en enrobés bitumineux, 
que cette couche d'enrobés soit pla-
cée sur une couche de base de chaus-
sée neuve traitée aux liants hydrau-
liques ou sur une ancienne chaus-
sée déjŕ fissurée. Des sections ex-
périmentales ont été réalisées en 
1977 et 1978 ; sans permettre enco-
re de conclure sur l'intéręt de ce 
procédé, elles ont déjŕ montré que 
la réalisation de telles couches de 
liaison ne pose pas de problème 
d'exécution et est d'un coűt équiva-
lent ŕ celui d'un ŕ deux centimètres 
d'enrobés bitumineux ; elles peuvent 
donc ętre justifiées économique-
ment, męme si leur efficacité n'est 
que limitée. Les textiles utilisés dans 
cette application sont les męmes que 
ceux utilisés en géotechnique, et l'on 
parle donc toujours dans ce cas de 
géotextiles. 

On ne connaît pas, ŕ vrai dire, le 
mécanisme précis par lequel une 
telle couche de textile imprégnée de 
bitume peut exercer un rôle bénéfi-
que. Ce que l'on sait, c'est que la 
transmission des fissures d'une cou-
che de base traitée aux liants hy-
drauliques ŕ la couche de roulement 
est un défaut gęnant pour la dura-
bilité des chaussées. On sait aussi 
qu'il ne faut pas chercher ŕ l'éviter 
en désolidarisant la couche de rou-
lement de la couche de base, car 

on augmente alors fortement les 
contraintes et les déformations ŕ 
la base du béton bitumineux, ce qui 
accélère son vieillissement par fati-
gue ; c'est d'ailleurs ŕ cause de ce-
la que l'on recherche la meilleure 
adhérence de la couche de roule-
ment sur la couche de base ce qui, 
évidemment, favorise la transmission 
des fissures. 

La question est alors de savoir s'il 
n'est pas possible d'agir sur l'inter-
face entre les deux couches pour 
se trouver dans une situation inter-
médiaire entre le décollement total 
et l'adhérence parfaite, ce qui pour-

rait ętre un compromis évitant les 
inconvénients des deux extręmes. 

L'idéal serait de placer entre la 
couche de roulement et la couche 
de base une couche mince élasti-
que suffisamment souple pour ne 
pas transmettre le mouvements des 
fissures de la couche de base dues 
aux variations thermiques et suffi-
samment rigide pour maintenir ŕ un 
niveau minimal les contraintes dans 
le béton bitumineux ; cette double 
nécessité n'est pas impossible ŕ 
satisfaire car les effets thermiques 
sont lents alors que la fatigue sous 
trafic est due ŕ des variations de 
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contraintes très rapides. On peut 
alors concevoir l'intéręt d'une cou-
che mince d'un matériau visco-élas-
tique comme le bitume, qui réagit 
avec un module élevé sous des 
contraintes rapides, associé ŕ des 
fibres textiles qui compensent le 
caractère visqueux du bitume et évi-
tent par conséquent le fluage de 
cette couche. 

Au-delŕ de ce principe, on peut 
imaginer différents autres mécanis-
mes par lesquels une couche mince 
de liaison peut agir : éviter l'engrè-
nement direct des granulats des 
couches supérieure et inférieure ; 
permettre un décollement de la cou-
che de roulement sur une longueur 
limitée de part et d'autre des fissu-
res de la couche de base ; consti-
tuer une membrane suffisamment 
tenace pour bloquer, au moins pen-
dant un certain temps, la progres-
sion de l'extrémité d'une fissure ; re-
tarder la propagation des fissures 
par le travail de fatigue nécessaire 
ŕ la rupture de la nappe textile ; 
modifier les sollicitations dans la 
couche de roulement par le jeu de 
la répartition des contraintes et des 
déformations dans l'épaisseur mę-
me de la couche textile + bitume ; 
maintenir l'étanchéité malgré la pré-
sence de fissures, etc.. 

Il n'est pas facile de faire le tri par-
mi ces différentes hypothèses pour 
discerner les plus intéressantes dans 
la réalité; ce que l'on peut dire, c'est 
qu'elles justifient les expériences 
faites. Ces expériences trouvent d'ail-
leurs d'autres justifications plus gé-
nérales : d'une part la mécanique des 
chaussées ŕ assises traitées a fait 
des progrès considérables au cours 
de ces dernières années et les phé-
nomènes d'interface restent un de 
ses derniers points mal maîtrisés ; 
d'autre part la fissuration est une des 
dernières imperfections de la tech-
nique routière française ŕ assises 
traitées aux liants hydrauliques, qui 
par ailleurs apparaît le plus souvent 
comme la moins chère des techni-
ques routières pour les chaussées ŕ 
fort et moyen trafic. 

On peut dire en conclusion que les 
géotextiles ont permis ŕ l'ingénieur 
de redécouvrir ce que pouvaient 
leur apporter des matériaux qui, 
bien qu'incapables d'encaisser les 
efforts primaires auxquels doivent 
résister les ouvrages, sont extręme-

ment utiles pour servir d'interface ou 
d'élément complémentaire. On pour-
rait dire, de ce point de vue, qu'ils 
appartiennent ŕ la famille des liants; 
mais comme, d'autre part, la notion 
de liant suggère celle d'additif mé-
langé dans la masse, on leur a don-
né ŕ un certain moment la dénomi-
nation d'« additifs de structure » ; 
cependant ce terme n'a pas été re-
tenu, car il est trop abstrait et fina-
lement assez ambigu. 

Sur le plan pratique, le développe-
ment des géotextiles appelle trois 
actions. 

La première est la recherche, pour 
mieux comprendre les mécanismes 
et adapter au mieux les matériaux 
et leurs conditions d'emploi. 

La seconde est de mettre au point 
un cadre technologique pour per-
mettre aux producteurs et aux utili-
sateurs de dialoguer et de commer-
cer efficacement. Il s'agit de pré-
ciser le vocabulaire utilisé par les 
uns et les autres — ce qui ne va pas 
de soi étant donné la distance évo-
quée plus haut entre les milieux du 
textile et la profession du génie ci-
vil —, de définir des essais norma-
lisés d'identification des géotextiles 
pour en chiffrer objectivement les 
propriétés, et de normaliser, autant 
que faire se peut, les conditions 
d'emploi les plus courantes. Cette 
seconde action a été prise en char-
ge par le « Comité Français de Géo-
textiles » nouvellement créé. 

La troisième est d'exploiter l'avance 
française dans ce domaine sur les 
marchés extérieurs. L'exportation en 
matière de géotextile peut porter 
aussi bien sur le savoir-faire que 
sur les produits. Les géotextiles fran-
çais s'exportent d'ailleurs déjŕ dans 
une importante proportion. 

Les actions de normalisation et d'ex-
portation ne sont pas indépendantes; 
si l'on veut notamment que les géo-
textiles français continuent ŕ s'ex-
porter, ils ne devront pas se trou-
ver en butte ŕ des normalisations 
plus ou moins hostiles. Une action 
de normalisation française ou euro-
péenne est donc très nécessaire. On 
peut illustrer ce besoin par la phra-
se suivante, que l'on pouvait lire 
dans le numéro du 9 novembre 1978 
de « Engineering News Record », f i-
gurant dans un article relatif ŕ l'im-
plantation de l« U.S. Army Corps of 
Engineers » au Nigeria et en Corée 
(après l'Arabie Saoudite) : « le rôle 
du Corps dans la gestion des projets 
(civils) peut signifier des affaires 
pour les bureaux d'études américains, 
et le fait d'imposer les normes améri-
caines peut signifier des ventes de 
matériaux et d'équipement ». Cette 
petite phrase montre que cette arme, 
utilisée depuis longtemps par les 
Etats-Unis, est toujours considérée 
par eux comme efficace. Elle montre 
aussi que l'Administration Fédérale 
ne dédaigne pas d'y mettre la main ; 
pourquoi ne l'utiliserions-nous pas 
davantage ? 
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Une assistance décentralisée ŕ 
l'élaboration des tracés routiers : 
le système " Piste " 

par  MichelPierre  GONIN  et  Gιrard  SAUZET 

Chargé des applications et Chef du Centre d'Etudes Techniques 
à la Division de l'Informatique du Setra. 

Dès le début des années soixante, en 
France, les Services techniques de 
l'Equipement se sont attachés ŕ dé-
velopper l'utilisation des calculateurs 
pour aider ŕ l'élaboration des tracés 
routiers. 

Ces recherches étaient justifiées par 
le souci de faire face, dans de courts 
délais, au lancement des études du 
plan autoroutier français ; il s'agissait 
d'établir des avants projets sommai-
res et détaillés, élaborés de manière 
systématique avec courbes de transi-
tion, raccordements progressifs des 
dévers, étude des conditions de visi-
bilité offertes aux usagers, ce que 
ne permettaient pas d'envisager les 
méthodes manuelles. 

Quinz e ans d'étude s : 
Troi s génération s 
de programme s 

*» La réalisation complète en 1967 du 
programme TEGI Tracés Electroni-
ques en Géométrie Imposée — ré-
pondait au souci d'obtenir les cal-

culs numériques traditionnels (axe 
en plan, profil en long, cubatures de 
terrassements) et les dessins auto-
matiques (profils en travers, pers-
pectives) sans long et fastidieux 
travail manuel, ce qui a contribué ŕ 
son succès auprès des projeteurs. 

 L'utilisation convenable des techni-
ques d'optimisation et de recher-
che opérationnelle devait, en 1970, 
permettre la prise en compte de la 
dimension économique dans l'éta-
blissement du projet, en fournis-
sant une gamme d'optima ou de 
quasi optima relatifs, pour aborder 
dans des cas d'hypothèses, fruits 
de l'analyse et de l'expérience du 
projeteur, la recherche du profil en 
long associé ŕ un axe en plan don-
né. 

A ce problème, le projeteur donne 
une solution par tâtonnement et ajus-
tement successifs. L'utilisation d'un 
calculateur et d'un programme appro-
priés peut le guider. 

Le programme Appolon a été écrit 
pour rechercher et définir, dans un 
domaine limité par des contraintes, 
un ensemble de points dont les liai-

sons constituent une ligne de moin-
dre coűt pour (investissement et le 
bilan de l'usager. 

Loin de diminuer l'intervention du 
projeteur, l'utilisation de tels program-
mes suppose que l'ingénieur ait bien 
cerné et précisé les paramètres dont 
dépend essentiellement le coűt de la 
route ; elle l'oblige ŕ un effort de 
recherche et de précision, astrei-
gnant, mais indispensable ŕ un stade 
de l'étude qui détermine toutes les 
options fondamentales. 

Les conditions d'utilisation habi-
tuelle de ces programmes — re-
cherche d'optima locaux, examen 
des conditions de visibilité, retou-
che de la solution obtenue, réexa-
men des coűts et des nouvelles 
conditions de visibilité — condui-
saient ŕ une suite d'opérations par 
tâtonnements successifs pouvant 
ętre assez longue. 

Aussi est-il apparu particulièrement 
intéressant, sinon indispensable, 
de pouvoir faciliter ce dialogue per-
manent entre l'ingénieur et la ma-
chine. 
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Un instrument bien adapté pour faci-
liter ce dialogue est la console de vi-
sualisation ou console graphique in-
teractive : 

 Console car cec i un appareil péri-
phérique de l'ordinateur couplé ŕ 
celui-ci, 

 Graphique car sur un écran peu-
vent ętre affichés tous symboles et 
dessins, 

 Interactive car des données et des 
instructions peuvent ętre directe-
ment introduites pour modifier le 
déroulement d'un calcul, par emploi 
de dispositifs dans des conditions 
très variées : 

 un crayon lumineux permet de loca-
liser un élément graphique par un 
message affiché sur écran, 

 de nouvelles données peuvent ętre 
tapées sur le clavier d'une machine 
ŕ écrire, 

 un clavier de touches de fonction 
permet le débranchement dans des 
séquences de calculs préétablies. 

Le programme Artes a eu pour objet 
en 1973 de visualiser sur l'écran les 
cléments graphiques descriptifs de 
l'ouvrage — axe en plan, profil en 
long, profils en travers, perspectives 
— de modifier directement sur l'écran 
ces éléments afin d'apprécier immé-
diatement les répercussions de ces 
modifications sur les volumes de ter -
rassement et les conditions de visibi-
lité. 

La nécessair e 
pris e en compt e 
de l'évolutio n technologiqu e 

Les études et réalisations des trois 
premières générations de program-
mes ont été menées dans un contexte 
dans lequel évoluaient les conditions 
d'établissement des projets et les 
possibilités des ordinateurs et de 
leurs systèmes d'exploitation. 

Au terme de cette phase de dévelop-
pement des outils, il est apparu que 
la sophistication des produits sur des 
machines dotées d'une puissante uni-
té de traitement, impliquait — pour 
une utilisation correcte — une mise 
en ⊄uvre nécessairement centralisée, 
assistée par des équipes spécialisées. 
Ces conditions semblaient aller ŕ ren-

contre des procédures d'établisse-
ment des projets, dans le temps oů 
étaient présentés, sur le marché, des 
mini-calculateurs ne permettant de 
répondre que très partiellement au 
problème, mais apportant des répon-
ses dans les locaux męmes des bu-
reaux d'étude. 

Les progrès de la télé-informatiquo 
et des matériels conduisant ŕ facili-
ter l'utilisation des ordinateurs, de-
vaient apporter les éléments techno-
logiques permettant rétablissement 
d'outils de calcul offrant aux proje-
teurs les avantages des programmes 
des précédentes générations on mé-
nageant,  ΰ moindre coűt d'usage, des 
conditions de mise en ⊄uvre très con-
fortables. 

Dans le cadre de cette évolution, les 
systèmes de temps partagé, qui peu-
vent ętre définis comme une utilisa-
tion conversationnelle et concurrente 
des ressources d'un ordinateur par un 
nombre élevé d'utiiisateurs au moyen 
d'un langage de commande entré sur 
des postes terminaux et transmis par 
ligne téléphonique, permettent ŕ dis-
tance : 

 la création et la transmission d'en-
semble de données, 

 l'écriture et la mise au point de 
programmes, 

 la soumission ŕ distance de traite-
ments par lots, 
l'exécution de programmes d'appli-
cation conçus spécifiquement en 
mode dialogué. 

La Division de l'Informatique du Ser-
vice Technique des Routes et Auto-
routes s'est donc attaché ŕ conce-
voir et ŕ réaliser un ensemble d'outils 
d'aide ŕ l'élaboration des projets rou-
tiers qui exploitait ses nouvelles pos-
sibilités techniques en bénéficiant de 
l'acquis des études antérieures qu'elle 
avait contribué  ΰ dégager et qu'elle 
avait maintenu. 

Le systèm e PISTE 

Piste se définit comme un ensemble 
de programmes interactifs d'aide dé-
centralisée  ΰ l'élaboration des pro-
jets routiers : 

 qui respecte la méthodologie tradi-
tionnelle d'établissement des tracés, 

l a rgeu r 
va r i ab l e 
enfin un  screed ΰ 
largeur variable 

B A R B E R - G R E E N E 

sur  le  sur  le 

SB 131 / SA 144 
de  2,50 m ΰ 4,25 m 

(largeur maximum avec 
extensions rigides 5,85 m) 

une hydrostatique 
basée sur  une expérience 

de 10 ans 

tous les finisseurs modernes 
sont hydrostatiques 

 mais intègre les possibilités des 
techniques d'optimisation et de con-
ception assistée par ordinateur. 

Piste est un système, utilisable dans 
un mode d'exploitation de l'ordinateur 
en temps partagé, constitué par un 
ensemble de programmes et de fi-
chiers qui traitent et supportent les 
informations permettant la mise au 
point, le calcul et la description d'un 
ouvrage routier représenté par son 
modèle traditionnel — axe en plan, 
profil en long, profils en travers. 
La mise au point du tracé consiste 
essentiellement ŕ définir ces trois élé-
ments de base pour composer un 
projet qui — satisfaisant aux contrain-
tes géométriques initialement fixées 
— présente le meilleur compromis 
entre coűts d'investissement et d'usa-
ge. 

Chaque programme opérationnel du 
système réalise donc une fonction 
élémentaire dans l'élaboration du pro-
jet. 

Traplan assure la mise au point, le 
calcul de l'axe en plan, la mise en 
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SYSTEME PISTE-SCHEMA D'ORGANISATION 

PISTE 

Création du fichier 
description de l'ouvrage 

TRAPLAN 

Mise au point et 
calcul de la 
planimétrie 

Donnée s élémentaire s 
de planimétri e 

TRASOL 

Prise en compte 
des données 

du terrain 

Donnée s du 
terrai n 

TRALON 

Mise au point et 
calcul du 

profil en long 

Données élémentaires 
du profil en long 
projet 

Fichier descriptif d'une 
solution de l'ouvrage 

étudié 

TRAVER 

Construction des 
profils en travers 

Calcul des 
terrassements 

TRASOM 

Evaluation de 
l'ouvrage 

Données des 
éléments type des 
profils en travers 

TRAPERS 

Etude de 
visibilité 

Perspectives et 
diagrammes de 
visibilité 

Bordereaux des prix 
unitaires et des 
conditions de transport 

TRANSPORT 

Définition de la 
solution optimale du 
transport des terres 
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place géométrique des profils en tra-
vers. 

Tralo n permet la constitution du pro-
fil en long et complète les informa-
tions relatives aux profils en travers 
par indication de leur cote. 

Traso l permet la prise en compte, sous 
diverses formes, de la topographique 
et réalise les calculs nécessaires ŕ la 
définition du terrain naturel en chaque 
profil en travers. 

Traver enregistre les éléments-types 
des profils en travers, construit les 
profils en travers, permet la visuali-
sation de la construction et l'évalua-
tion des cubatures de terrassement. 

Traper s calcule et visualise diagram-
me de visibilité et perspectives en 
tout point du tracé, permettant d'ap-
précier la sécurité offerte par le pro-
jet. 

Traso m permet la définition d'un bor-
dereau des prix élémentaires (coűt 
des terrassements, coűt des ouvrages 
d'art, etc.) afin d'obtenir une évalua-
tion des coűts d'investissement et 
d'usage du projet. 

Transpor t fournit la solution écono-
mique des terrassements compte te-
nu des conditions géotechniques 
d'utilisation des déblais en remblais, 
des possibilités de dépôts et d'em-
prunts, et d'une fonction de coűt de 
transport attachée au parc d'engins 
utilisés. 

Trappolo n recherche la solution éco-
nomique du profil en long d'un pro-
jet dont l'axe en plan est fixé. 

Traim p permet l'implantation de l'ou-
vrage en transformant les coordon-
nées du projet connues dans le sys-
tème Lambert dans des systèmes lo-
caux attachées ŕ une polygonale et 
des points de repères matérialisés 
sur le terrain. 

Le système est complété par des pro-
grammes d'éditions imprimées et gra-
phiques qui fournissent au projeteur 
la liste des informations et des des-
sins du projet, sous la forme dont il 
a fait choix. 

L'architecture du système est conçue 
autour d'un fichier central contenant 
les éléments descriptifs de l'ouvrage 
constitués au fur et ŕ mesure du dé-
roulement de l'étude par appel des 
différents modules. 

Chaque module recueille les données 
qui lui sont transmises par le proje-
teur dans une session de travail, et 
emprunte éventuellement au fichier 
central les éléments préalablement 
calculés nécessaires au traitement de 
la fonction étudiée. 
Les données transmises et les résul-
tats obtenus par le projeteur dans la 
session sont enregistrés sur un f i-
chier de travail associé ŕ chaque mo-
dule. 
Ce dispositif permet de traiter en 
plusieurs sessions une fonction d'étu-
de et de ne transmettre au fichier 
central que les éléments correspon-
dant au choix de la solution retenue 
par le projeteur. 

La construction du système fait appel 
ŕ des éléments normalisés : 

 structuration des fichiers, 
écriture des programmes, 

 conception du langage projeteur/ 
ordinateur. 
Ce type de construction donne au 
système : 

un caractère ouvert, c'est-ŕ-dire 
qu'il a pu ętre développé progres-
sivement et peut ętre complété ulté-
rieurement. A titre d'exemple, le 
fichier central peut faire l'objet 
d'éditions récapitulatives imprimées 
ou graphiques sous des formes di-
verses ; 

 une simplicité d'emploi. 

L'appel des programmes est réalisé 
par indication de leur nom suivi des 
noms que le projeteur attribue au fi-
chier principal du projet et au fichier 
associé ŕ la fonction étudiée. 
Les programmes répondent ŕ des 
commandes fournies par le projeteur. 

Les commandes de chaque program-
me se composent : 

d'un label opération définissant 
l'opération demandée, 
d'un champ paramètre contenant 
soit des valeurs numériques, soit 
des labels résultats précédemment 
calculés, 

et obéissent ŕ un nombre de règles 
très limité. 

Les champs doivent ętre séparés par 
des blancs, écrits dans un ordre pré-
cis mais en format libre, c'est-ŕ-dire 
sans se soucier de leur positionne-
ment dans la ligne. 

Les labels opération sont reconnus 
par les programmes et sont donc les 
seuls éléments que le projeteur doit 
connaître. 

Dès sa passation, une commande est 
analysée : 

au plan formel pour reconnaître le 
label opération et dénombrer les 
champs, 
au regard des limitations imposées 
par les règlements et inhérentes 
aux programmes (exemple : le 
nombre de points ne peut excé-
der 80), 
au plan de la syntaxe, pour déce-
ler les indéterminations dues ŕ une 
absence d'informations, 
au plan géométrique, pour vérifier 
les possibilités de construction. 

Les erreurs sont immédiatement dé-
tectées et font l'objet de diagnostics 
et de messages fournissant les ren-
seignements nécessaires ŕ leur cor-
rection. 

L'absence d'anomalies est mentionnée 
par l'indication pręt qui invite le pro-
jeteur ŕ continuer son travail par la 
passation de nouvelles commandes. 
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Calculateur 

Un Systčme au Service du Projeteur  en Bureau d'Etudes 

"  P ISTE " 



Le caractère immédiat de l'analyse 
des commandes, leur enregistrement, 
les réponses qu'elles apportent ou les 
précisions qu'elles réclament, don-
nent au système ses caractères con-
versationnel et interactif. 

Exemple d'utilisation du langage : 

Cette succession de commandes per-
met dans le programme Traplan, de 
définir trois points A, B, C, deux droi-
tes AB et BC, deux distances RAY 
et DEPO, deux cercles CER1 et CER2, 
une clothoοde CLOT entre droite AB 
et cercle CER2 dans le langage de 
la géométrie traditionnelle qui est ŕ 
tout moment contrôlé par le program-
me. 
Le système Piste ajoute ŕ la simplicité 
de sa mise en ⊄uvre des possibilités 
fonctionnelles complexes : 

* des calculs de géométrie plane 
sophistiqués : 

— mise en place de courbes dédui-
tes d'un axe principal suivant des 
lois de variation cubique ou li-
néaire, 

— intersection de courbes com-
plexes, courbes en ove, en C, en 
S, ŕ sommet ; 

* une prise en compte du terrain na-
turel choisie par le projeteur, fai-
sant appel ŕ des représentations nu-
mériques diverses, adaptée ŕ la pré-
cision de l'étude, avec leur mode 
d'interpolation associée : 

— semis de points en vrac et mé-
thode de la quadrique des moin-
dres carrés, 

— semis de points ordonné, distri-
bué dans les profils en travers 
indépendant de la planimétrie et 
méthode gravitaire, 

— sections transversales descripti-
ves du terrain attachées ŕ la pla-
nimétrie du projet ; 

une construction des profils en tra-
vers conforme au terrain : le pro-
gramme retient parmi les solutions 
et les critères proposés par le pro-
jeteur, la définition des talus adap-
tée au terrain naturel en mettant en 
place des éléments divers de lar-

geur et de pentes variables et figu-
rant des murs, des risbermes, des 
fossés de pied de talus, etc.. 

 une recherche de solutions de 
moindre coűt d'investissement en 
profil en long et transport des ter-
res ; 

 une visualisation graphique sur 
écrans des vues perspectives de 
l'ouvrage en tout point du projet 
permettant une étude de visibilité 
pour mesurer les conditions de sé-
curité offertes aux usagers, les 
conditions d'intégration dans le site. 

L'architecture et la construction du 
système reposent sur un Environne-
ment technologique, intégrant systè-
me d'exploitation et matériels. 
Piste est développé sur le système en 
temps partagé TSO et en service sur 
l'ordinateur 370/158 équipant la Divi-
sion de l'Informatique de S.E.T.R.A. 
et le Centre d'Etudes Techniques de 
l'Equipement d'Aix-en-Provence. 
Piste est transposable ŕ tout autre 
système de temps partagé et doit no-
tamment faire l'objet d'une implanta-
tion sur matériel CII-HB. 

Les programmes sont écrits en lan-
gage Fortran de base, utilisent des 
fichiers ŕ accès direct, et allouent 
l'espace nécessaire aux informations 
en fonction du nombre de profils trai-
tés dans la section projetée. 

Les terminaux actuellement utilisés, 
permettant de façon conversationnelle 
l'entrée des données et la réception 
des résultats peuvent ętre distingués 
en trois classes, compte tenu de leurs 
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performances et de leurs coűts de 
location mensuelle : 
» clavier et imprimante, 
 écran et imprimante, 
 écran graphique et reprographe. 

Les échanges de données se font par 
ligne téléphonique spécialisée, louée 
aux P.T.T. ou appartenant au réseau 
commuté, aux extrémités de laquelle 
sont adjoints 2 modems permettant 
la traduction des messages sous une 
forme transmissible et leur restitution 
avant leur traitement par le terminal 
ou le calculateur central. 
Le choix de l'équipement ŕ retenir 
dépend essentiellement du degré 
d'utilisation des produits. Il apparaît 
actuellement que l'accès aux program-
mes du système Piste est aisé pour 
les services dotés d'un clavier et 
d'une imprimante fonctionnant en ré-
seau commuté. 

En toutes hypothèses, le coűt propre 
des calculs sur machine apparaît pres-
que négligeable au regard des avan-
tages qu'un système bien conçu offre 
aux ingénieurs : 

gain en qualité et en délais lors 
de la réalisation des études, 

POI A 100. 100. 
POI B 200. 100. 
POI C 300. 200. 
DRO AB A B 
DRO BC B C 
DIS RAY 1 000. 
DIS DEPO — 1. 
CER CER1 AB BC RAY 
CER CER2 CER1 DEPO 
LIA CLOT AB CER2 
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» gains économiques lors de 
cution des travaux. 

exe-

Le choix du mode d'utilisation des 
ordinateurs en temps partagé comme 
support informatique du système cor-
respond ŕ un parti pris initial, justifié, 
dans sa réalisation, par les possibili-
tés offertes et le faible coűt de leur 
mise en jeu. 
Ce choix n'est pas irréversible. 
Il a été prévu, dans la conception du 
produit, que le support des traitements 
puisse ętre changé. 

Par son architecture, le système auto-
rise, dans de bonnes conditions, son 
adaptation ŕ un environnement tech-
nologique en évolution très rapide, 
illustrée par l'apparition sur le mar-
ché de mini-ordinateurs de plus en 
plus performants équipés de périphé-
riques divers — disquette, écran gra-
phique, table de numérisation. 
L'équipe chargée du développement 
de Piste envisagera, au moment op-
portun, l'implantation du système dans 
cet environnement technologique di-
versifié, en respectant le choix ou les 
contraintes des bureaux d'étude en 
matière d'équipement informatique. 

Actuellement, une vingtaine de sites 
terminaux bénéficient des program-
mes opérationnels dans leur ensem-
ble depuis cette année et les utilisent 
quotidiennement. Au terme de l'étape 
de développement va succéder une 
phase de diffusion généralisée qui 
doit conduire ŕ desservir dans les 
prochaines années, une centaine de 
bureaux d'étude des secteurs publics 
et privé auxquels seront proposées 
les possibilités de mise au point et 
de calcul des projets offertes par 
Piste. 

Le principal intéręt du système est 
de constituer un outil d'investigation 
de la solution qui apparaisse ŕ l'ingé-
nieur comme le plus judicieux com-
promis entre la nécessité de respecter 
un coűt d'investissement et le souci 
d'offrir un tracé présentant les meil-
leures conditions possibles d'utilisa-
tion. 

L'établissement d'un projet dans ces 
conditions, n'est pas un processus 
linéaire et nécessite des retouches et 
des modifications dans chacun des 
éléments — axe en plan, profil en 
long, profil en travers — composant 
le modèle de l'ouvrage. 

L'architecture et la construction de 
Piste en un ensemble de modules in-
tégrés dans une structure spatiale, et 
non plus linéaire, permettent de solli-
citer chacun de ses modules, ŕ tout 
moment, sous réserve de certaines 
conditions de cohérence dont le sys-
tème vérifie lui-męme la réunion. 

L'intégration et la souplesse de l'orga-
nisation qui prévoit des contrôles de 
données ŕ tous les niveaux et assure 
au projeteur un découpage efficace 
en fonctions bien distinctes, autori-
sent tous les enchaînements ou re-
prises souhaités. 

Le système offre la possibilité de dé-
finir numériquement des objets, de les 
visualiser graphiquement, de les modi-
fier afin de rechercher une composi-
tion qui apparaisse ŕ l'ingénieur com-
me le plus judicieux compromis. 

Conçu par des ingénieurs routiers 
pour les besoins des constructeurs 
des ouvrages, Piste répond en pre-
mier lieu aux préoccupations techni-
ques des projeteurs en se présentant 
comme un système de conception 
assistée par ordinateur des tracés, 
directement accessible en bureaux 
d'étude.
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l 'ut i l isat ion du béton léger 
dans les ouvrages d'art 

par Michel  VIRLOGEUX,  I.P.C. 
Division des ouvrages d'art du SETRA 
Professeur de calcul des structures à l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées. 

Pont de Cheneau sur la Moselle . 

Deux grands ouvrages en béton 
léger sont actuellement en cours de 
construction en France. Le plus im-
portant est le pont d'Ottmarsheim, sur 
le canal d'Alsace. Avec une portée 
de près de 172 mètres, il constituera 
le record du monde des ponts cons-
truits par encorbellements successifs 
avec des voussoirs préfabriqués, et 
aura aussi le record de portée pour 
une travée construite partiellement en 
béton léger par encorbellements suc-
cessifs. L'autre est le pont du Tricas-
tin, plus modeste avec une portée 
centrale de 142,50 mètres, mais tout 
aussi exceptionnel par la conception 
de ses travées de rives. 

Ces deux réalisations spectaculai-
res n'ont pu ętre entreprises qu'après 
une longue période de recherche, et 
après une série de constructions ex-
périmentales, modestes pour com-
mencer, qui ont permis de maîtriser 
la mise en ⊄uvre de ce matériau. 

L'expérienc e étrangèr e 

Comme nous l'avons indiqué dans 
un article paru dans le numéro de 
septembre 1976 du P.C.M., c'est au 
début du vingtième siècle que furent 
fabriqués les premiers granulats lé-
gers artificiels, par SJ . Hayde (1). 

Ils ont permis, aux Etats-Unis, des 
réalisations spectaculaires et célè-
bres, comme la couverture de l'Oak-
land Bay Bridge ŕ San Francisco au 
début des années 1930, le cargo Sel-
ma en 1919, et une série d'une centai-
ne de liberty ships au cours de la 
seconde guerre mondiale. 

En Europe, le développement a été 
beaucoup plus tardif, puisqu'il a fallu 
attendre le début des années 1960 
pour voir construire — essentielle-
ment en Allemagne et aux Pays-Bas 

— des ponts de grande portée et des 
tours en béton léger. Ce développe-
ment s'est poursuivi en Australie et 
en Afrique du Sud. 

Ce développement du béton léger 
est dű — notamment en Allemagne et 
aux Pays-Bas — au manque de gra-
nulats traditionnels. 

(1) Avant 1920, puisqu'un bateau construit en 
béton léger, le Selma, a été lancé dès juin 
1919. 
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Pont de Cheneau 
Schémas de l'ouvrage 

Et c'est l'abondance de granulats 
silico-calcaires traditionnels qui a 
retardé l'apparition, en France, du bé-
ton léger. 

Il a fallu attendre les années 1960 
pour que la première usine d'argile 
expansée soit construite. Sa produc-
tion était orientée vers les applica-
tions courantes du bâtiment, blocs 
et panneaux préfabriqués, essentiel-
lement. 

D'autres usines ont été construites 
au début des années 1970, et c'est ŕ 
partir de cette époque que l'on a 
cherché ŕ développer l'utilisation du 

béton léger dans les ouvrages d'art, 
et, de façon plus générale, dans les 
structures fortement sollicitées. 

Les première s 
réalisation s 

Le pon t de Cheneau 

Le premier pont construit en béton 
léger, en France, est le pont de Che-
neau, dans les Vosges, sur la Moselle. 
Il a été construit en 1971-1972 par 

l'entreprise CITRA, sous l'impulsion 
du Laboratoire Central des Ponts et 
Chaussées, notamment de Mme Bra-
chet. 

Il s'agit d'un pont en dalle nervu-
rée, isostatique, de 27 mètres de por-
tée. 

Le pon t de Jargea u 

La seconde réalisation est celle du 
pont de Jargeau, sur la Loire. Elle 
date de 1973. 
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Le remplacement de la vieille dalle 
de couverture du pont suspendu faite 
en voutins de briques — par une dalle 
en béton léger, coulée sur bacs mé-
talliques auto-porteurs perdus, a per-
mis de conserver l'ancienne suspen-
sion. Le gain de poids amené par 
l'emploi de béton léger autorisait en 
effet le passage des poids lourds sans 
limitation, de tonnage, ce qui n'aurait 
pas été possible avec une dalle clas-
sique. C'est l'entreprise Baudin-Châ-
teauneuf qui a réalisé les travaux. 

L'expérience de cet ouvrage est ŕ 
l'origine d'un très grand nombre de 
réparations d'ouvrages métalliques, 
notamment sous la direction de M. 
Lecroq. 

Les ouvrages du Nord 

Tandis que les ponts de Cheneau 
et de Jargeau étaient construits sous 
le contrôle du SETRA ou du Labora-
taire Central des Ponts et Chaussées, 
d'autres ouvrages ont été construits 
dans le Nord de la France ŕ l'initiative 
d'entreprises. 

La localisation de ces expériences 
dans le Nord est évidemment liée ŕ 
la présence de l'usine des charbon-
nages de France, près de Lens, qui 
a produit le granulat léger le plus 
utilisé pour les ouvrages d'art. 

Citons les passages inférieurs nu-
méros 23 et 25 sur la rocade minière 
de Lens, construits en 1974 par Ca-
roni, avec un, projet d'Europe-Etudes. 
Il s'agit de dalles précontraintes clas-
siques, qui ont donné lieu ŕ un inci-
dent dű ŕ l'utilisation d'un béton trop 
raide (trop long temps d'attente, ci-
ment trop chaud, fausse prise du ci-
ment). 

Citons aussi les passages supé-
rieurs numéros 37 et 40 de la liaison 
entre l'autoroute A1 Nord de la roca-
de Est de Lille. Il s'agit, lŕ encore, de 
dalles précontraintes, qui ont été 
construites en 1974 par la Société des 
Grands Travaux du Nord, sur un pro-
jet d'Europe-Etudes. 

Deux ponts plus importants ont été 
construits par Quille entre 1974 et 
1975, avec des projets d'Europe-
Etudes. 

Pont de Jargeau . Vue générale , avec le Pont Baile y assuran t la circulatio n provisoire . 

Le premier, le pont du CD 48, ŕ 
Lille, est un pont de trois travées 
franchissant la Deule. Chacune des 
deux travées de rive, assez courtes, 
a été coulée sur cintre avec une 
amorce de travée centrale, en béton 
traditionnel. Trois poutres rectangu-
laires ont ensuite été préfabriquées, 
en béton léger et mises en place en 
console sur les amorces de travée 
centrale déjŕ réalisées. L'ouvrage a 
été achevé en solidarisant, par mat-
tage et précontrainte, ces poutres au 
reste du tablier, et en réalisant le 
hourdis supérieur dans la zone cen-
trale, en béton léger. Cet ouvrage a 
donné lieu ŕ quelques désordres, dus 
ŕ une assez mauvaise conception du 
câblage. Il a été facilement réparé en 
1977, sous le contrôle du SETRA, 
au moyen d'une précontrainte exté-
rieure. 

Le mode de construction du second 
— le pont de Fontenelle,sur l'Escaut 
ŕ Valenciennes — est encore plus 
original. Comme l'ouvrage a été cons-
truit avant l'aménagement de l'Escaut 
au grand gabarit, une moitié de l'ou-
vrage a pu ętre directement coulée 
sur cintre. L'autre moitié a été coulée 
sur cintre, mais parallèlement ŕ l'Es-
caut. Elle a ensuite été mise en place 
par rotation autour de la pile, la 
culée se déplaçant sur un chemin 
de roulement. Lŕ aussi la partie cen-
trale a été réalisée en béton léger, 

pour réduire le déséquilibre en phase 
de construction, et les travées de rive 
— qui jouent un rôle de contrepoids 
— en béton traditionnel. 

Le pon t de Bruyère s sur l'Ois e 
et la passerell e de Cergy 

En région parisienne, deux ponts 
importants ont été construits pendant 
cette période 1974-1975, sous le 
contrôle du Service Régional. 

Il s'agit tout d'abord du pont de 
Bruyères-sur-Oise, réalisé par l'entre-
prise Drouard, sur un projet de la 
Structec. 

Il s'agit d'un pont constitué de deux 
cadres fermés formant travées de rive, 
et reliés par une travée centrale. 
L'ouvrage a été construit sur cintre 
au sol, la dérivation de l'Oise ayant 
été faite après construction du pont. 
La travée centrale a été construite en 
béton léger, par voussoirs pour limi-
ter le volume des bétonnages. Le câ-
blage est filant dans la travée centra-
le, pour qu'il n'y ait pas d'ancrages 
dans le béton léger. 

De façon ŕ supprimer un travail en 
arc, qui aurait imposé des fondations 
trop importantes, le cadre formant 
travée de rive est encastré sur ses 
pieux sur une rive, mais sur l'autre 
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Pont de Cergy . 

les déplacements horizontaux ont été 
libérés par interposition d'appuis 
glissants. 

Le second ouvrage est une passe-
relle isostatique, de 102 mètres de 
portée, construite sur l'Oise ŕ Cergy. 
Il s'agit d'une ossature mixte acier-
béton léger. Elle a été réalisée par 
Sotracomet pour la structure métal-
lique, et par Lecat, pour le béton 
léger. 

Elaboratio n 
d'un e réglementatio n 

Tous ces ouvrages ont été cons-
truits sans règles de calcul ou d'exé-
cution propres au béton léger. 

L'absence de règles était une sour-
ce de risques, mais aussi un frein 

considérable au développement du 
béton léger. 

En 1974, l'Administration et la Pro-
fession, par l'intermédiaire de l'Union 
Technique Interprofessionnelle (UTI), 
ont donc décidé de créer un groupe 
de travail chargé d'élaborer les textes 
nécessaires. 

Les recommandations provisoires 
pour l'utilisation des bétons de granu-
lats légers ont été publiées par l'UTI 
dans le numéro de mars 1976 des 
Annales de l'ITBTP. 

Le texte de l'Administration — les 
recommandations provisoires pour 
l'emploi du béton léger dans les ou-
vrages dépendant de la Direction des 
Routes et de la Circulation Routière 
du Ministère de l'Equipement (RPBL) 
— a été publié par le SETRA en dé-
cembre 1976. 

Ces recommandations ont été éta-
blies en se servant des réglementa-
tions étrangères (américaines, belges 
et allemandes notamment), et des 
publications techniques existantes. 
Mais elles ont surtout été basées sur 
un certain nombre de recherches ex-
périmentales faites en France, essen-
tiellement par le Laboratoire Central 
des Ponts et Chaussées, et par le 
CEBTP, sur les résultats des épreuves 
d'études, de convenance et de contrô-
le des premières réalisations françai-
ses, et sur l'expérience constructive 
de ces ouvrages. 

Ces recommandations — aussi bien 
le texte de la profession que celui de 
l'Administration qui ne diffèrent en 
fait que par la forme et non par le 
fond —, ont été rédigées dans un 
esprit de grande prudence, en pre-
nant des marges de sécurité confor-
tables chaque fois que les résultats 
expérimentaux, ou les références bi-
bliographiques, ne permettaient pas 
de courbure de façon certaine. 



Aujourd'hui, trois ans après la ré-
daction de ces textes dont le contenu 
a été arręté ŕ la fin de 1975, les modi-
fications que l'on pourrait envisager 
de leur apporter restent extręmement 
limitées. Elles iraient d'ailleurs pres-
que toutes dans le sens d'une atténua-
tion de certaines précautions qui 
avaient été prises et qui s'avèrent, ŕ 
l'expérience, un peu excessives. Mais 
il est de toutes façons encore un peu 
tôt pour faire un bilan suffisamment 
complet. 

En liaison avec l'élaboration de 
cette réglementation, le LCPC et le 
CEBTP ont entrepris d'établir des 
fiches donnant les caractéristiques 
des différents granulats légers dispo-
nibles en France, aussi bien ceux qui 
y sont fabriqués que ceux qui sont 
fréquemment importés, de Belgique 
essentiellement. 

Lancemen t 
d'un importan t programm e 
de recherch e 

Les résultats expérimentaux qui ont 
servi de base ŕ l'établissement de la 
réglementation provisoire du béton 
léger, comportaient des lacunes im-
portantes. 

Dans le but d'améliorer la connais-
sance du béton léger et de son com-
portement, d'importants programmes 
de recherche ont été lancés. 

Le programme de la DBTPC 

Un programme très important a 
notamment été mis au point par la 
Direction du Bâtiment des Travaux 
Publics de la Conjoncture. 

Une partie des recherches a été 
orientée vers les granulats légers 
eux-męmes. Une étude fondamentale 
a été faite par le Laboratoire de l'Eco-
le Nationale des Mines de Paris 
(Armines) sous la Direction du Pro-
fesseur Arnould. Une autre, plus di-
rectement orientée sur l'aspect opéra-
tionnel de la fabrication, a été confiée 
au (CTTB) Centre Technique des Tui-
les et Briques. 

Une étude confiée au CEBTP, a 
permis de faire une analyse plus sys-
tématique et plus complète des pro-
priétés des bétons légers, et de l'inci-
dence des différents paramètres : 
masse volumique de grains, dosage 
en eau, prémouillage, etc.. Cette étu-
de très importante, faite par M. Co-
quillat, a permis de confirmer de fa-
çon plus précise, et plus scientifi-
que, les règles qui avaient été adop-
tées sur la base d'essais fragmentai-
res, ou par référence ŕ des prescrip-
tions étrangères qu'il n'avait pas été 
possible de vérifier. 

Une recherche sur l'étuvage a été 
faite par le CERIB, qui a permis de 
déterminer les conditions de l'étuva-
ge du béton léger. 

D'autres recherches ont été me-
nées, qui étaient plutôt orientées vers 
le bâtiment. Sur les bétons très légers 
notamment. 

Le programm e de recherch e 
SETRA-UTI 

La Direction des Routes a un bud-
get de recherches sur les ouvrages 
d'art dont la gestion est confiée au 
SETRA. 

Ce budget sert ŕ lancer des recher-
ches, financées ŕ moitié par le SETRA 
et ŕ moitié par la profession — l'UTI 
— et confiées au service d'Etudes des 
Structures du CEBTP, ŕ Saint-Rémy. 

A la différence de recherches de la 
DBTPC, qui ont été orientées vers les 
caractères élémentaires des bétons 
légers, les recherches SETRA-UTI ont 
eu pour objet l'étude du comporte-
ment structurel du béton : 

« résistance aux efforts concentrés, 
avec l'application évidente ŕ la dif-
fusion des efforts de précontrainte, 

i études des lois de déformation du 
béton léger, 

r étude du comportement en flexion 
simple et en flexion composée de 
poutres en béton léger, 

 étude au flambement du béton lé-
ger. 

Les programme s de recherch e 
du LCPC : 

Enfin, le Laboratoire Central des 
Ponts et Chaussées finance un cer-
tain nombre de recherches. 

Les recherches sur le matériau, et 
les recherches expérimentales de 
Laboratoire sont maintenant assez li-
mitées, mais les expérimentations sur 
ouvrages réels se multiplient. 

On peut citer les recherches menées 
sur le pont de Cheneau, sur celui de 
Bruyères sur l'Oise, sur la passerelle 
de Cergy, sur le pont de Calais, et 
maintenant sur les ponts d'Ottmar-
sheim et du Tricastin. 

Les enseignements que l'on cherche 
ŕ tirer des constructions réelles por-
tent surtout sur les variations dimen-
sionnelles dans les conditions réelles 
de l'ouvrage, avec en particulier l'étu-
de de la redistribution d'efforts par 
fluage, celle de l'effet des gradients 
thermiques, et sur les conséquences 
des variations dimensionnelles sur la 
géométrie du tablier. 

Des recherches sont aussi menées 
sur la masse volumique réelle du 
béton léger de l'ouvrage. 

Promotio n 
du béto n léger 

Au moment oů paraissaient les recom-
mandations provisoires pour l'emploi 
du béton léger, un gros effort d'in-
formation a été fait. 

En effet, la crise de l'énergie a dure-
ment touché les fabricants de granu-
lats légers, car l'énergie intervient 
beaucoup dans le bilan financier de 
la fabrication. 

En outre, la modification des règles 
d'isolation thermique des bâtiments 
a été très défavorable au béton léger. 
Avec les anciennes normes, on pour-
rait construire en murs pleins de bé-
ton léger, alors que le sandwich s'im-
posait en béton traditionnel. Avec les 
nouvelles normes, le gain d'isolation 
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qu'apporte le béton léger ne permet 
plus de réaliser des murs pleins. Il 
faut faire des murs sandwich, comme 
avec du béton traditionnel, et l'intéręt 
du béton léger disparaît. 

Comme seule l'industrie du bâtiment 
pouvait assurer un débouché suffi-
sant, la production s'est fortement 
ralentie, et plusieurs usines de gra-
nulats légers ont dű fermer leurs 
portes entre 1975 et 1977. 

C'est dans le but de faire connaître 
ce matériau, de montrer ses avanta-
ges et de mettre en évidence son 
domaine d'emploi, dans cette période 
difficile, que de nombreuses confé-
rences et journées d'information ont 
été organisées. 

Les principales ont été les journées 
d'information de mars 1974, ŕ l'ITBTP, 
les conférences de décembre 1975 
toujours ŕ l'ITBTP, les journées du 
CETE de Lille en décembre 1975, et 
le séminaire de l'INSA de Rennes en 
septembre 1976. En outre, des séan-
ces d'information ont été organisées 
dans certains CIFP. 

Actuellement, enfin, la DBTPC envi-
sage d'éditer un livre sur le béton lé-
ger, en liaison avec la formation con-
tinue de l'Ecole Nationale des Ponts 
et Chaussées. 

La préparatio n 
des réalisation s importante s 

Des études rapides faites par le SE-
TRA en 1974, ont montré que le béton 
léger devrait ętre surtout intéressant 
pour les ouvrages de grande portée. 

Mais, bien qu'il existe, ŕ l'étranger, 
des réalisations très importantes en 
béton léger, il a paru imprudent de 
construire tout de suite des ponts de 
grande portée. 

Le SETRA a donc décidé de réaliser 
d'abord des ouvrages modestes, en 
prévoyant dès le projet l'utilisation 
du béton léger, de façon ŕ limiter les 
risques éventuels. 

Deux ouvrages ont ainsi été réalisés. 

 Le premier est la passerelle du 
Tremblay, sur l'autoroute A4, ŕ la 
sortie de Paris. 

Il s'agit d'une dalle nervurée conti-
nue, de quatre travées, dont la portée 
principale dépasse 42 mètres. Elle a 
été réalisée sur cintre unique en deux 
phases de bétonnage. 

Sa réalisation, par l'entreprise Quille-
ry Saint-Maur, au premier trimestre 
1976, a donné lieu ŕ trois incidents 
malgré les précautions prises, mais 
elle a été riche d'enseignements. 

Le premier incident concernant le bé-
ton léger a eu lieu au bétonnage. Un 
surdosage en adjuvant, dű ŕ la non 
fermeture d'une électrovanne, s'est 
produit sur quatre gâchées. Les éprou-
vettes d'information n'avaient pas fait 
prise sur chantier au bout de 48 heu-
res, et, le lendemain du bétonnage, 
le béton n'avait pas fait prise ŕ la 
surface du tablier. Heureusement, les 
mesures qui ont été faites ont montré 
qu'au c⊄ur de la nervure le béton 
avait fait son durcissement, malgré 
le surdosage, grâce ŕ l'exothermicité 
de l'hydratation du ciment des autres 
gâchées. 

Comme l'emploi d'un adjuvant est 
pratiquement indispensable pour le 
béton léger, cet incident a mis en 
évidence les précautions ŕ prendre ŕ 
l'avenir. 

Le second incident aurait, lui, pu ętre 
évité par une meilleure réflexion. Il 
s'est en effet produit une importante 
fissure longitudinale dans la nervure, 
sur culées. Cette fissure était due 
essentiellement ŕ un phénomène de 
retrait différentiel entre la plaque de 
répartition préfabriquée en béton tra-
ditionnel, formant entretoise d'appui, 
et la nervure en béton léger. Ces 
phénomènes de retrait différentiel sont 
inévitables ŕ une jonction béton tra-
ditionnel - béton léger, compte tenu 
du fort retrait de ce dernier. 

L'expérience de cet incident — qui 
a imposé une réparation facile — a 
permis de prendre ŕ l'avance des 
précautions pour les grands ouvrages 
en caisson comportant une partie en 
béton léger, en augmentant le ferrail-
lage du premier voussoir en béton lé-
ger. 

 Le second pont qui a été construit 
grâce ŕ Monsieur Paré qui était alors 
ŕ la D.D.E. du Pas-de-Calais, est le 
pont de la Rocade Sud de Calais, 
sur le canal maritime. Il s'agit d'un 
pont isostatique ŕ poutres précon-
traintes sous chaussée, de plus de 
42 mètres de portée, qui a été cons-
truit par l'entreprise Quille. 

Cet ouvrage comporte des âmes de 
trente centimètres d'épaisseur, et les 
poutres ont une hauteur de 2,50 mè-
tres. Les conditions de bétonnage se 
rapprochaient donc de celles d'un 
pont caisson. 

Sa construction a permis de fixer les 
valeurs optimales de la maniabilité, 
pour une bonne mise en ⊄uvre du 
béton léger. Et, si les premières pou-
tres n'ont pas été faciles ŕ bétonner, 
ŕ cause d'une maniabilité insuffisante, 
la leçon a été retenue. 

Les pont s 
d'Ottmarshei m 
et du Tricasti n 

C'est bien l'expérience des premiers 
ponts en béton léger qui a permis la 
réalisation des ponts d'Ottmarsheim 
et du Tricastin. 

Dans le cas du pont d'Ottmarsheim, 
quatre solutions avaient été étudiées 
par l'Administration avant l'appel d'of-
fres, dont une en béton léger, com-
portant un certain nombre d'amélio-
rations par rapport ŕ la solution de 
référence, qui s'est en définitive avé-
rée le plus économique. La différence 
de prix était de l'ordre de 3 ŕ 4 % 
en faveur du béton léger. 

Compte tenu de l'importance de l'ou-
vrage, la décision, de retenir la so-
lution en béton léger a été prise par 
le Directeur des Routes lui-męme. 

Si la construction de l'ouvrage, par 
l'entreprise Coignet, se déroule de 
façon très satisfaisante, il faut recon-
naître que le béton léger a été, pour 
cet ouvrage, une source de soucis. 
La masse volumique du béton léger 
s'est avérée supérieure aux prévisions, 
et il a fallu compenser cet alourdis-
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sèment par l'utilisation de corniches 
en. aluminium. Et les résistances, qui 
ont été supérieures aux prescriptions, 
n'ont pas été aussi bonnes que prévu. 

Le cas du pont du Tricastin est très 
différent. Il s'agit d'une solution va-
riante proposée par l'entreprise Cam-
penon Bernard. Cet ouvrage est sur-
tout remarquable par ses culées con-
trepoids, pesant 1 800 tonnes. 

Le suivi de la géométrie de l'ouvrage 
a mis en évidence un bon accord en-
tre les prévisions et la réalité, appor-
tant des informations intéressantes 
sur les déformations du béton léger. 

Et les résultats sur le béton léger ont 
été satisfaisants, puisqu'on a respecté U-
la masse VOlumétr iqu e prévue, avec Pont d'Ottmarshelm . Schém a de la culée . 

d'assez faibles écarts, et que les ré-
sistances ont é t é correctes compte 
tenu des performances du ciment. 
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Les autre s réalisation s COUPE A 

Mais de très nombreux autres ouvra-
ges ont été construits depuis 1975. 

On peut citer d'abord toute une série 
de dalles de couverture d'anciens 
ponts métalliques : celle du pont de 
Boran sur l'Oise, celle du pont de 
Veurey sur l'Allier... On doit particu-
lièrement mentionner le pont de Gros-
lée, dont la nouvelle poutre de rigi-
dité est en aluminium. La dalle de 
béton léger participante en fait un 
ouvrage original aluminium-béton lé-
ger. 

On peut citer un certain nombre d'os-
satures mixtes : la passerelle de Gour-
nay près de Paris, le pont de l'abat-
toir ŕ Valenciennes, la passerelle de 
Reuilly-Sauvigny, le deuxième pont de 
l'autoroute A1 sur le canal de la haute 
Deule. 

VUE DE DESSUS 

Plusieurs ponts en béton léger pré-
contraint ont été construits. Citons 
aussi les deux passerelles piétons 
d'Amiens en béton léger armé, et 
l'utilisation du béton léger dans deux 
ponts SNCF. 

4i_  t r -
L_ _______ 

Développemen t futu r Pont du Tricastin . Schém a de l'ouvrage . 

Pour le futur, le béton léger devrait 
trouver deux domaines d'application 
intéressants. 

Tout d'abord, les ponts ŕ haubans 
en béton précontraint. Le gain de 
poids apporté par l'emploi du béton 
léger permet de réduire d'environ 
20 % la section des câbles et l'effort 
normal sur le pylône. Le gain financier 
sur les câbles est évident. Et les con-
ditions de stabilité au flambement du 
pylône sont telles qu'une réduction 
de 20 % de l'effort normal est inté-
ressante. 

Et le béton léger devrait trouver une 
application intéressante dans les arcs 
construits par encorbellements suc-
cessifs avec haubannage provisoire. Pont du Tricasti n 
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Passerell e de Gournay . Photo P. Menue 

Ce type de construction, qui se déve-

loppe ŕ l'étranger, permet de franchir 

sans appui de grandes brèches aux 

parois assez raides, ŕ condition que 

les conditions de fondation soient fa-

vorables. 

Le béton léger, par son faible poids, 

permet évidemment de réduire la 

quantité de haubans ŕ mettre en ⊄u-

vre en phase de construction. 

Applicatio n 
du béto n léger 
en dehor s du domain e 
des ouvrage s d'ar t 

Le béton léger peut avoir des appli-

cations intéressantes dans d'autres 

domaines que celui des ponts. 

En se limitant aux applications struc-

turelles, on peut citer tout d'abord 

les immeubles de grande hauteur et 
les structures offshore. 

De nombreuses tours ont été cons-
truites en béton léger ŕ l'étranger. 
Aux Etats-Unis, en Allemagne, en Afri-
que du Sud, en Autriche. La fin des 
programmes de construction de gran-
des tours a empęché la réalisation 
de tels ouvrages en France. 

Dans le domaine de l'offshore, les 
réalisations sont peu nombreuses. On 
doit surtout citer le dock flottant de 
Gęnes, qui est certainement le plus 
bel ouvrage existant en béton léger. 
En France, on aurait pu, par exemple, 
imaginer de construire en béton lé-
ger le bateau porte de la dernière 
forme de Brest. Mais l'idée est venue 
trop tard. 

Les deux seules réalisations françai-
ses importantes sont l'Ambassade 
d'Australie, construite par Oger, et 
les voies de couverture de l'aérogare 
numéro deux de Roissy, dont Bouy-
gues commence la construction. 

GRANULEX 
GRANULATS 

LEGERS 
DE SCHISTE 
EXPANSÉ 

pour 
OUVRAGES 

d'ART 

G. E. M. 
13, rue de Turi n 

75008 PARIS 
Tél. 387.37.40 
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Sea Tank Co 

a créé une nouvelle génération d'ouvrages en mer 
avec la construction et l'installatio n en Mer  du Nord 

de 3 plates-formes géantes en béton pour  l'exploitatio n 
du pétrole et du gaz 

auss i h a u t e s q u e l a t o u r E i f f e l ! 
Parce qu'ils ont travaillι dans une mer rιputιe la plus dure du monde 

les hommes qui ont  su crιer ces structures, les entretenir et les faire vivre 
sont prκts ΰ inventer et ΰ rιaliser pour vous des unitιs simples ou complexes 

sur tous les ocιans. 
Ces hommes ont confiance dans l'avenir. 

Ils s'appuient sur les moyens des plus grandes sociιtιs franηaises de travaux publics : 

Société Générale d'Entreprises 
Dumez 

L'Entrepris e Industriell e 
Sainrapt et Brice 

Dragages et Travaux Publics 

sea tank co 
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mouvement s 
DECISIONS 

M. Jos é Roman , I.P.C. ŕ la Direction 
Départementale de l'Equipement de 
l'Hérault, est, ŕ compter du 1 e r dé-
cembre 1978, mis ŕ la disposition de 
la ville de Montpellier en qualité de 
Directeur Général des Services Tech-
niques. 

Arręté du 17 novembre 1978. 

M. Jean-Claud e Demouy , I.P.C. est, 
ŕ compter du 1 e r novembre 1978, char-
gé ŕ la D.D.E. du Pas-de-Calais de 
Politique Infrastructures et Trans-
ports. 

Arręté du 17 novembre 1978. 

M. Guy Deyrolle , I.C.P.C, est ŕ la 
D.D.E. du Pas-de-Calais, adjoint au 
Directeur, chargé de Politique Amé-
nagement du Territoire, ŕ compter du 
1 e r novembre 1978. 

Arręté du 17 novembre 1978. 

M. Gérard Lemonnier , I.P.C. ŕ la 
D.D.E. de Vaucluse, est, ŕ compter du 
1 e r aoűt 1978, mis ŕ la disposition de 
la ville de Cannes pour y occuper 
l'emploi de Directeur Général des 
Services Techniques. 

Arręté du 20 novembre 1978. 

M. Jean-Loui s Lascar , I.C.P.C, af-
fecté provisoirement ŕ la D.P., est 
ŕ compter du 1 e r novembre 1978, 
affecté au Laboratoire Central des 
Ponts et Chaussées ŕ Paris en qualité 
d'Adjoint au Directeur : Prévision 
Contrôle et Information. 

Arręté du 22 novembre 1978. 

M. Christia n de Gayardo n de Fe-
noyl , I.P.C, mis ŕ la disposition du 
Ministère des Transports, est, ŕ 
compter du 15 novembre 1978, mis 
ŕ la disposition du Secrétariat d'Etat 
aux Postes et Télécommunications en 
qualité d'Adjoint au Directeur Géné-
ral des Postes. 

Arręté du 1 e r décembre 1978. 

M. Arman d Laudenbach , I.P.C, ŕ la 
D.D.E. du Pas-de-Calais, est, ŕ comp-
ter du 1 e r décembre 1978, mis ŕ la 
disposition de la Délégation ŕ l'Amé-
nagement du Territoire et ŕ l'Action 
Régionale. 

Arręté du 1 e r décembre 1978. 

M. Christia n Jamet , I.P.C ŕ la Di-
rection des Routes et de la Circulation 
Routière, est, ŕ compter du 1 e r novem-
bre 1978, mis ŕ la disposition du 
Cabinet du Ministre des Transports. 

Arręté du 1 e r décembre 1978. 

M. Edouar d Brezin , I.C.P.C, en ser-
vice détaché auprès du Commissa-
riat ŕ l'Energie Atomique, est, ŕ comp-
ter du 1 e r octobre 1978, maintenu dans 
la męme position auprès de cet orga-
nisme pour une nouvelle période de 
cinq ans éventuellement renouvela-
ble. 

Arręté du 6 décembre 1978. 

M. Roger Louzaouen , I.P.C ŕ la 
D.D.E. de la Loire-Atlantique, est, ŕ 
compter du 1 e r octobre 1978, chargé 
ŕ la męme D.D.E. de l'arrondissement 
opérationnel. 

Arręté du 6 décembre 1978. 

M. Jean-Pierr e Maillard , I.P.C ŕ la 
D.D.E. de la Savoie, est, ŕ compter 
du 1 e r février 1979, placé en disponi-
bilité pour études et recherches pour 
une période de trois ans éventuelle-
ment renouvelable. 

Arręté du 6 décembre 1978. 

NOMINATION 

M. Rober t Vion , I.C.P.C, Chef de 
l'Infrastructure ŕ la D.D.E. du Bas-
Rhin, est, ŕ compter du 1 e r janvier 
1979, nommé Adjoint au Directeur Dé-
partemental de l'Equipement du Bas-
Rhin. 

Arręté du 17 novembre 1978. 

MUTATIONS 

M. Alai n Chandèze , I.P.C. ŕ la D.D.E 
de la Vienne, est, ŕ compter du 1 e r 

janvier 1979, muté ŕ la D.D.E. de la 
Moselle pour y ętre chargé du Groupe 
d'Etudes de la Planification urbaine. 

Arręté du 1 e r décembre 1978. 

M. Miche l Carrèse , I.P.C au Service 
des Bases Aériennes, est, ŕ compter 
du 1 e r décembre 1978, muté ŕ la D.D.E. 
de Seine-et-Marne pour y ętre chargé 
du Groupe d'Etudes et de Program-
mation. 

Arręté du 5 décembre 1978 

M. Bertran d Desbazeille , I.P.C, ŕ la 
D.D.E. du Nord, est, ŕ compter du 1 e r . 
décembre 1978, muté ŕ la D.D.E. des 
Hauts-de-Seine, en qualité d'adjoint 
au Directeur, chargé des Infrastruc-
tures. 

Arręté du 13 décembre 1978. 

M. Miche l Guy, I.P.C ŕ la D.D.E. de 
la Seine-Saint-Denis est, ŕ compter 
du 1 e r janvier 1979, muté ŕ la D.D.E. 
du Puy-de-Dôme pour y ętre chargé 
du Groupes d'Etudes et de Program-
mation en remplacement de M. Mo-
lina. 

Arręté du 18 décembre 1978. 

M. Bertran d Levy , I.P.C ŕ la D.D.E 
de l'Yonne, est, ŕ compter du 1 e r jan-
vier 1979, muté ŕ la Direction des 
Routes et de la Circulation Routière, 
— Sous-Direction des Etudes et Pro 
grammes — Bureau des Etudes Eco 
nomiques et de la Recherche en rase 
campagne en qualité de chargé de 
mission. 

Arręté du 3 janvier 1979. 
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M. Miche l Démarre , I.P.C. ŕ la D.D.E. 
du Lot-et-Garonne, est, ŕ compter 
du 1 e r février 1979, muté ŕ la D.D.E. 
du Calvados pour y ętre chargé du 
1 e r arrondissement tracés neufs rou-
tiers et autoroutes en remplacement 
de M. Sicherman. 

Arręté du 3 janvier 1979. 

M. Claud e Maisonnier , I.P.C. au Ser-
vice Technique des Bases Aériennes, 
est, ŕ compter du 1 e r janvier 1979, 
muté ŕ l'Administration Centrale — Di-
rection de la Construction en qualité 
d'Adjoint au Chef de la Division des 
composants au Service de la Politi-
que Technique. 

Arręté du 3 janvier 1979. 

M. Gérard Salignat , I.P.C. ŕ la D.D.E 
de Vaucluse, est, ŕ compter du 1 e i 

janvier 1979, muté ŕ la D.D.E. de la 
Haute-Garonne pour y ętre chargé de 
l'Agence d'Urbanisme de l'Agglomé-
ration Toulousaine. 

Arręté du 3 janvier 1979. 

RETRAITES 

M. Raymon d Hudry , I.C.P.C, est, ŕ 
compter du 16 février 1979, admis ŕ 
faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 9 novembre 1978. 

M. Jacque s Fauchart , I.P.C, est admis 
ŕ faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 9 novembre 1978. 

M. Pierr e Cot , I.G.P.C, en position de 
disponibilité, est réintégré dans son 
Administration d'origine et admis ŕ 
faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 28 novembre 1978. 
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M. Arman d Baux , I.C.P.C, est, ŕ 
compter du 12 mars 1979, admis ŕ 
faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 18 décembre 1978. 

M. Camill e Raynaud , I.P.C, est, ŕ 
compter du 30 mars 1979, admis ŕ 
faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 18 décembre 1978 

M. Huber t Loriferne , I.G.P.C, chargé 
de la mission spécialisée d'Inspec-
tion pour la lutte contre la pollution 
maritime et fluviale, est, ŕ compter 
du 26 avril 1979, admis ŕ faire valoir 
ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 28 décembre 1978. 

M. George s Meunier , I.G.P.C, Chef de 
l'Inspection Générale de l'Aviation Ci-
vile et de la Météorologie, est, ŕ 
compter du 21 mai 1979, admis ŕ 
faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

M. Arnau d Boular d de Vaucelles , 
I.G.P.C, ŕ l'Inspection Générale de 
l'Aviation Civile et de la Météorologie, 
est, ŕ compter du 28 juin 1979, admis 
ŕ faire valoir ses droits ŕ la retraite. 

Arręté du 3 janvier 1979. 

DECES 

Nous avons le regret de faire part 
du décès de M. Jean Mathieu , I.G. 
P.C., ancien Président du PCM, sur-
venu le 30 décembre 1978. Nous pré-
sentons ŕ sa famille toutes nos 
condoléances. 



C O F I R O U T E 
Autoroute s LOCEAN E 

(Paris-Chartres-Le Mans) 

et L'AQUITAIN E 
(Paris-Orléans-Tours-Poitiers) 

11 SOCIÉTÉS ACTIONNAIRE S 
Compagnie Générale d'Electricité, 

Société Générale d'Entreprises, 
Société des Grands Travaux 

de Marseille, 
Société Européenne d'Entreprises, 

Société Fougerolle, 
Entreprise Jean Lefebvre, 
Société Routière Colas, 

Crédit Commercial de France, 
Comptoir Central de Matériel d'Entreprise, 

Société Générale, 
Banque de Paris et des Pays-Bas. 

465 KM REALISE S A NOVEMBRE 1978 

285 KM A CONSTRUIRE 
Le Mans-Vitré; Angers-Nantes; 

Orléans-Bourges. 

COFIROUTE 
77, avenue Raymond-Poincaré 

75116 Paris - Tél. 505.14.13. L'AQUITAINE | fi 

LES SOCIÉTÉS D'ECONOMIE MIXTE D'AUTOROUTES 

autorout e Esterel-Côt e d'Azu r 
ESCOTA 

autoroute s du Su d d e l a Franc e 
AS F 

autoroute s Paris-Rhin-Rhôn e 
SAPR R 

autorout e Paris-Normandi e 
SAP N 

autoroute s du Nor d et d e l'Es t d e la Franc e 
SANE F 

exploitent un réseau de 2 000 km 
en assurant aux usagers le maximum de sécurité. 

41 BIS, AVENUE BOSQUET - 75007 PARIS - TÉL. 550.32.29 



informations informations informations informations 

LES STATIONS AUTOMATIQUES D'ANALYS E 

ET D'ALERT E (2e partie) * 

Les stations automatiques d'analyse et 
d'alerte permettent au traiteur d'eau 
d'améliorer la connaissance qu'il a de sa 
matière première. 
Grâce ŕ la mesure en continu de certains 
paramètres physico-chimiques et ŕ un test 
global de pollution sur des truites, une va-
riation brutale de qualité de l'eau pompée 
est rapidement détectée ; les décisions né-
cessaires, modification du traitement ou 
arręt du pompage, peuvent ętre prises 
immédiatement. 
De plus, le stockage rationnel des para-
mètres mesurés permet de mieux appré-
cier l'évolution dans le temps de la qualité 
de la Seine et d'étudier les éventuelles 
corrélations entre certains paramètres de 
qualité et les taux de réactifs ; ces études 
devraient aboutir ŕ une meilleure efficacité 
des traitements et ŕ une automatisation 
accrue des usines. 
Jusqu'ŕ l'installation de ces stations, la 
seule appréciation de qualité de l'eau de 
Seine brute dont nous disposions était 
des analyses de laboratoire faites régu-
lièrement. Pour entreprendre des études 
statistiques, le dépouillement des résultats 
était laborieux ; de plus, nous n'étions pas 
en mesure de détecter une pollution su-
bite. 
Abordons maintenant de façon plus dé-
taillée la description des stations d'analyse 
et d'alerte que la Lyonnaise des Eaux a 
installées en amont de son usine de Mor-
sang-sur-Seine avec l'aide financière de 
l'Agence de Bassin Seine-Normandie. 

La statio n d'analys e automatiqu e 

Malgré l'intéręt que les distributeurs d'eau 
et les Agences de Bassin manifestent pour 
les stations d'analyse automatique, leur 
développement a été, jusqu'ŕ présent, 
très lent. 
Le souhait des utilisateurs est d'acquérir 
un appareil qui, dans des conditions diffi-
ciles et souvent loin de toute présence 
humaine, nécessite un entretien et un con-
trôle aussi réduits que possible ; les in-
terventions de maintenance nécessaires 
doivent ętre espacées d'au moins une 
semaine. Pour répondre ŕ ce souhait, les 
constructeurs se heurtaient ŕ deux diffi-
cultés principales : 
Le nombre des électrodes réellement spé-
cifiques et fiables était limité ; quant aux 
mesures par photocolorimétrie sur l'eau 
brute, elles avaient du mal ŕ franchir le 
cap du laboratoire. 

De plus, les problèmes liés au colmatage 
des appareils par l'eau brute et au net-
toyage des différentes sondes paraissaient 
insurmontables. 
Dans l'appareil mis au point par la So-
ciété Degremont, dont nous avons acquis 
le premier exemplaire, ces difficultés ont 
été en grande partie résolues. 

Pour tous les paramètres mesurés, le choix 
de la méthode a été rigoureux et fonction 
de la destination industrielle de l'appa-
reil. Le pH et l'oxygène dissous sont me-
surés par des électrodes potentiométri-
ques et ampèrométriques, la température 
et la conductivité par des sondes électri-
ques, la turbidité par une méthode optique 
et I ammoniaque par colorimétrie au bleu 
a indophénol. 

Quant aux problèmes de colmatage, ils 
ont été résolus par une étude très dé-
taillée de la circulation de l'eau brute 
dans les différentes parties de l'appareil ; 
les vitesses adoptées sont élevées et les 
conduites sont largement dimensionnées. 
Le problème du nettoyage a été résolu 
d'une façon simple et efficace en injectant 
ŕ intervalles de temps réguliers de l'eau 
propre sous pression. 

A chacun des paramètres mesurés, dont 
nous allons détailler l'intéręt qu'il présente 
pour la Lyonnaise des Eaux, sont associés 
deux seuils réglables, dont le dépasse-
ment provoque une alarme. 

Le pH : j 
La Seine est un milieu très tamponné ; 
son pH est donc très stable, avec des 
variations, en temps normal, peu impor-
tantes. Cependant, ce paramètre a une 
grande influence sur l'efficacité de la coa-
gulation, qui est l'une des phases essen-
tielles du traitement. 

La température 

Des températures très basses en hiver en-
traînent une décantation difficile. Des 
températures élevées en été doivent in-
citer ŕ la vigilance ; le taux d'oxygène 
dissous diminue, donc l'auto-épuration est 
ralentie ; de plus, le développement d'al-
gues responsables de mauvais goűts est 
ŕ craindre. 

La conductivité 
Elle rend compte de la minéralisation 

totale de l'eau. La Seine est un milieu 
dont la conductivité est très stable ; une 
augmentation brutale peut ętre un signe 
de pollution. 

L'oxygčne dissous 
La mesure est exprimée en pourcentage 
de saturation ; une baisse peut ętre une 
conséquence d'une augmentation impor-
tante des matières organiques, qui cap-
tent l'oxygène dissous présent dans l'eau. 

La turbidité 
Elle est liée aux matières en suspension 
et aux particules colloοdales présentes 
dans l'eau. Une augmentation de la tur-
bidité incite immédiatement les responsa-
bles du traitement ŕ réajuster les doses 
de réactifs utilisés. 

L'ammoniaque 
L'ammoniaque est généralement considéré 
comme un bon indicateur du degré de 
pollution. Son taux conditionne directe-
ment la dose de chlore ŕ injecter au début 
de la filière de traitement. 
Pour faciliter les études statistiques ulté-
rieures ou męme une simple relecture, 
tous ces paramètres sont transmis en 
continu au dispatching central de la Ré-
gion Parisienne Sud ŕ Vigneux-sur-Seine. 
Ils sont stockés sur des disques souples. 
L'ensemble des télétransmissions et du 
stockage est piloté par un micro-proces-
seur. 

Sociét é Lyonnais e des Eaux 

et de l'Eclairag e 

45, rue Cortamber t 

75769 PARIS CEDEX 16 

Tél. 503.21.02 

* Voir la premičre partie 

dans le numéro 

de novembre 1978 
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Informations Informations Informations Informatior 

LE CHAUFFAGE ELECTRIQUE PAR LE SOL 
MISE HORS GEL ET DENEIGEMENT 
DES CHAUSSEES, ETC. , PAR CABLE S ELECTRIQUES 

La Société Terrawatt S.A.R.L. com-
mercialise depuis le mois de septem-
bre 1978 les câbles chauffants de la 
Société allemande Calorway Heiz-
System GmbH & Co. 
Terrawatt se base sur la longue expé-
rience (12 années) de la Société mère 
« Calorway », qui n'a pas cessé de 
mettre au point des nouvelles techni-
ques, tout en veillant aux questions 
de réglage, de confort et ŕ l'exploita-
tion économique du chauffage. 
Les caractéristiques particulières du 
système sont les suivantes : 
1. Simplicit é de la conceptio n : 
Les câbles chauffants Terrawatt sont 
d'une conception très simple et con-
sistent en : 

— une âme en 7 fils d'alliage de cui-
vre comme conducteur chauffant ; 

— une gaine en EVA comme isolation 
(éthylène-vinyl-acétate) ; 

— une tresse de brins de cuivre zin-
gué, comme conducteur de pro-
tection (mise ŕ la terre) ; 

— une gaine protectrice extérieure 
en caoutchouc de chloroprène, qui 
est entièrement étanche. 

Terrawatt livre ses câbles sous la 
forme de matelas préfabriqués avec 
cinq résistances différentes, qui cou-
vrent les divers besoins de puissance 
par m 2. 

2. Simplicit é de mis e en śuvr e : 

Les câbles Terrawatt sont fixés entre 
eux par des raidisseurs en caout-
chouc formant ainsi une grille rectan-
gulaire homogène. 
Les câbles Terrawatt en forme de tun-
nel et les raidisseurs rectangulaires 
permettent une pose plane et régu-
lière des matelas et garantissent la 
distance constante entre les câbles 
chauffants, et entre la trame et la sur-
face du sol. 
Terrawatt livre les « matelas chauf-
fants » sur le chantier, ce qui permet 
une mise en ⊄uvre extręmement faci-
le, en déroulant le matelas comme 
un tapis. L'écartement entre les câbles 
varie de 5, 10, 15, 20, 25 et 30 cm 
pour les matelas standards. 
La largeur et la longueur du matelas 
varient selon la puissance demandée 
par m 2. 
Les ingénieurs des bureaux d'études 
choisiront dans la liste des « matelas 
chauffants Terrawatt » (d'après la 
puissance nécessaire) la taille exacte 
du matelas. 

3. Simplicit é des jonction s 
et raccordement s : 

Les liaisons froides se font par sertis-
sage et l'isolation par des manchons 
thermorétractables. Les éventuelles 

réparations ne posent pas de problè-
mes : 

— après la détection exacte du lieu 
du défaut (par générateur ŕ haut 
voltage) on ouvre le sol sur envi-
ron 10 cm 2 seulement et on instal-
le ŕ cet endroit une liaison froide 
comme décrite ci-dessus. 

— les percements de fosses ou cani-
veaux éventuellement nécessaires 
par la suite sont facilités par la 
simplicité des raccordements par 
sertissage. 

Application s du câbl e Terrawat t 
a) extérieure s : 
— chaussées ; 
— ponts ; 
— rampes d'accès ; 
— terrasses, parkings ouverts ; 
— aéroports, héliports... 
b) intérieure s : 
— logements ; 
— usines ; 
— ensembles sportifs ; 
— piscines... 

TERRAWATT s.a.r.1. 
24, avenu e du Recteur-Poincar é 
75016 PARIS 
Téléphon e : 524.59.44 

LE CHAUFFAGE ELECTRIQUE PAR LE SOL 
mis e hors gel et déneigemen t des 
chaussée s par câble s électrique s 

i 

90% D'ECONOMIE D'ENERGIE 
POURQUOI ET COMMENT ?  t e r r a w a t t 

TOUS RENSEIGNEMENTS-
24, av. du Recteur-Poincar é 

6 PARIS 
Tél. (1) 524.59.44 TX 613 246 F 

> 
> 
> 
> 
> 
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RÉPERTOIRE 

DÉPARTEMENTAL 

DES ENTREPRISES 

SUSCEPTIBLES 
D'APPORTER 
LEUR CONCOURS 
AUX ADMINISTRATIONS 
DES PONTS 
ET CHAUSSÉES 

SOCIÉTÉ T.P. ET BATIMENT 

Carrièr e de BALEON E 
Ponte-Bonello par AJACCI O 

Tél. 27.60.20 Ajacci o 
Vente d'agrégat s et matériau x de viabilit é 

Tous travau x public s et Bâtimen t 

26 DROME 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Route de Mours 
26101 ROMANS - B.P. 9 
Télex : ROUTMIDI 345703 
Tél. : (75) 02.22.20 

93 SEINE-SAINT-DENIS 

s an DEVAUDEL 
F O U R N I T U R E S 

I N D U S T R I E L L E S 

73-75. rue Anselm e - 93400 SAINT-OUEN 
Tel 254 80.56 + 

94 VAL-DE-MARN E 

E N T R E P R I S E S 

QUILLERY SAINT-MAUR 
GÉNIE CIVIL — BÉTON ARMÉ 

TRAVAUX PUBLICS — -

8 ŕ 12, av. du 4-Septembr e . 94TO0 Saint-Mau r 
Tél. 883.49.49 + 

E T A T O U S L E S A U T R E S 

M A I T R E S D ' O U V R A G E S P U B L I C S 

P A R A P U B L I C S E T P R I V É S 

39 JURA 

Sté d'Exploitations et de Transports PERNOT 
Préfabrication - Béton pręt ŕ l'emploi 
Rue d'Ain , 39-CHAMPAGNOLL E Tél. 83 

Sté des carričres de Moissey 
39-MOISSEY 

FRANCE ENTIČRE 

Compagnie Générale 

des Eaux 
Exploitation : EAUX 

ASSAINISSEMEN T 
ORDURES MÉNAGČRES 
CHAUFFAGE URBAI N 

52, r. d'Anjou - 75008 PARIS - Tél. 266.91.50 

01 AIN 

Concessionnair e des plancher s 
et panneau x dalle s « ROP » 

Les Préfabrications Bressanes 
01-CROTTET - R.N. 79 près de Mâcon 

Tél. 29 ŕ Bagé-le-Châte l 

05 HAUTES-ALPE S 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Route de Marseill e - 05001 GAP - B.P. 24 
Télex : ROUTMIDI 430221 
Tél. : (92) 51.60.31 

13 BOUCHES-DU-RHONE 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 

Zone Industriell e - 13290 LES MILLES 
Tél. : (42) 26 14.39 
Télex : ROUTMIDI 410702 

59 NORD 

Ets François BERNARD et Fils 
MATÉRIAUX DE VIABILITÉ : 

Concassé s de Porphyre , Bordures , Pavés en 
Granit , Laitie r granulé , Sables . 

50, rue Nicolas-Leblan c  L I L L E 
Tél. : 54-66-37 - 38 - 39 

Ç3 PUY-DE-DOME 

BÉTO N CONTROL E DU CENTRE 
191, a. J.-Mermoz, 63-Clermont-Ferran d 

Tél. : 92-48-74. 
Pont de Vaux, 03-Estivareille s 

Tél. : 06-01-05. 
BÉTON PRĘT A L'EMPLOI 

Départ central e ou rendu chantier s par 
camion s spécialisé s « Truck s Mixer s » 

67 PAS-RHIN 

EXPLOITATION DE CARRIČRES DE GRAVIERS 
ET DE SABLES - MATÉRIAUX CONCASSÉS 

G ravi ère du Rhin Sessenheim 
S.A.R.L. au Capita l de 200.000 F 

Siège socia l : 67-SESSENHEIM 
Tél. : 94-61-62 

Bureau : 67-HAGUENAU. 13. rue de l'Aquedu c 
Tél. : 93-82-15 

Forages horizontau x 

de 0 400 ŕ 3600 mm 

passage s sou s voie s ferrées , 

routes , autoroutes , 

line r plates , 

passage s piéton s 

R 
SONDAGES ET FORAGES 

Siège social : 5, rue Lavoisie r 

91420 MORANGIS 

Tél. 448.27.27 

R.C Corbeil Essonnes 
B 314 208 802 
SIRET : 314 208 802 00012 
APE 5520 
S.A.R.L. au capital de 20 000 F 
Télex : SITRABA 600 409 F 
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- 3 7 m - - -
Surfac e des panneau x : 65 m 2 
Poid s des panneau x : 2 3 0 0 kg . 

RINCHEVAL SOISY-SOUS-MONTMORENCY (Val-d'Oise) - Tél. : 989.04.21 + 

TOUS MATERIELS DE STOCKAGE, CHAUFFAGE ET EPANDAGE 

DE LIANT S HYDROCARBONES 

ÉPANDEUSES 
avec ramp e 

— Eure et Loir 

— Jets multiples 
ŕ commande 
pneumatique 

POINT A TEMPS 
— Classiques 

— Amovibles 

— Remorquables 
Equipemen t épandeu r ŕ transmissio n hydrostatiqu e 

et ramp e ŕ command e pneumatiqu e 

STOCKAGE 
et RÉCHAUFFAGE 

de liant s 

— Citernes 
mobiles 

— Spécialistes 
de l'équipement 
des installations 
fixes 

(300 réalisations) 

DEPUIS 1911, LES ETABLISSEMENTS RINCHEVAL CONSTRUISENT DES MATERIELS D'EPANDAGE 



Chr is t ia n d u c o n s e i l l e 

j e a n - p a u l sev i n 

i.t .p.e. 

OBJECTIFS CONSEIL 
CONSEIL EN INFORMATIQU E 

prend en charge des études informatiques complčtes dans le 
domaine de la gestion, du calcul scientifique et du temps réel 
Quelques  applications  :    gestion  des  travaux  et  des  marchιs 

  suivi des  crιdits 
  ma in tenance  d e  rιseaux  ou  d'installations 
  systθme  temps  rιel  d e  recueil e t  d e  visualisation 

des  informations  d e  circulation  routiθre 

CONSEIL EN ORGANISATIO N ET EN GESTION 

apporte son expérience, sa compétence ainsi que sa connais
sance particuličre de l'administration et de ses structures pour 
vous aider  ŕ résoudre vos problčmes d'organisation 
Quelques  ι tudes  rιalisιes  ,   structure  d'une  D DE. 

  ιtude  d e  l'impact d'une action  administrative 
  introduction  d e  la fonction  relations  publiques 
  ιtudes  d'impact 

160.  rue  d e  Bagnolet  7 5 0 2 0  PARIS 
tιl. 361.06.22  et  361.06.23 


